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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, June 1, 2015
(43)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1:01 p.m., in room 2, Victoria Building,
the chair, the Honourable Daniel Lang, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Beyak, Dagenais, Day, Lang, Mitchell, Ngo, Stewart Olsen and
White (8).

In attendance: Holly Porteous, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, June 19, 2014, the committee continued its study on
security threats facing Canada. (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 9.)

WITNESSES:

European Council:

Gilles de Kerchove, EU Counter-Terrorism Coordinator (by
video conference).

Canada Revenue Agency:

Cathy Hawara, Director General, Charities Directorate,
Legislative Policy and Regulatory Affairs Branch;

Alastair Bland, Director, Review and Analysis Division,
Charities Directorate, Legislative Policy and Regulatory
Affairs Branch.

The chair made a statement.

Mr. de Kerchove made a statement and answered questions.

At 2:10 p.m., the committee suspended.

At 2:19 p.m., the committee resumed.

Ms. Hawara made a statement and, together with Mr. Bland,
answered questions.

At 3:25 p.m., the committee suspended.

At 3:37 p.m., the committee resumed in camera and, pursuant
to the order of reference adopted by the Senate on May 14, 2015,
the committee continued its examination of the subject matter of
those elements contained in Divisions 2 of Part 3 of Bill C-59, An
Act to implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on April 21, 2015 and other measures. (For complete
text of the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 18.)

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 1er juin 2015
(43)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et
de la défense se réunit aujourd’hui, à 13 h 1, dans la pièce 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Daniel Lang
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Beyak,
Dagenais, Day, Lang, Mitchell, Ngo, Stewart Olsen et White (8).

Également présente : Holly Porteous, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
19 juin 2014, le comité poursuit son étude sur les menaces à la
sécurité nationale. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 9 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Conseil européen :

Gilles de Kerchove, coordonnateur de l’UE pour la lutte contre
le terrorisme (par vidéoconférence).

Agence du revenu du Canada :

Cathy Hawara, directrice générale, Direction des organismes
de bienfaisance, Direction générale de la politique législative
et des affaires réglementaires;

Alastair Bland, directeur, Division de la revue et de l’analyse,
Direction des organismes de bienfaisance, Direction
générale de la politique législative et des affaires
réglementaires.

Le président prend la parole.

M. de Kerchove fait un exposé, puis répond aux questions.

À 14 h 10, la séance est suspendue.

À 14 h 19, la séance reprend.

Mme Hawara fait un exposé puis, avec M. Bland, répond aux
questions.

À 15 h 25, la séance est suspendue.

À 15 h 37, la séance se poursuit à huis clos et, conformément à
l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi 14 mai 2015, le
comité poursuit son étude de la teneur des éléments de la section 2
de la partie 3 du projet de loi C-59, Loi portant exécution de
certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 21 avril
2015 et mettant en œuvre d’autres mesures. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 18 des délibérations du
comité.)
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Pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee considered a draft
report on the subject matter of those elements contained in
Division 2 of Part 3 of Bill C-59, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on April 21, 2015
and other measures.

It was agreed that senators’ staff be permitted to stay in the
room.

Senator Day tabled a report from the Veterans Subcommittee
in relation to Division 17 of Part 3 of Bill C-59.

It was agreed that the two draft reports be adopted, that the
Subcommittee on Agenda and Procedure be authorized to
integrate them into a single report, and approve the final text.

At 3:45 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, June 8, 2015
(44)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1:12 p.m., in room 2, Victoria Building,
the chair, the Honourable Daniel Lang, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Beyak, Dagenais, Day, Lang, Mitchell, Ngo and Stewart Olsen (7).

In attendance: Holly Porteous and Julie Béchard, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, June 19, 2014, the committee continued its study on
security threats facing Canada. (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 9.)

WITNESS:

As an individual:

Ayaan Hirsi Ali, Founder, AHA Foundation (by video
conference).

The chair made a statement.

Ms. Hirsi Ali made a statement and answered questions.

At 2:21 p.m., the committee suspended.

At 2:35 p.m., the committee resumed in camera and, pursuant
to the order of reference adopted by the Senate on Thursday,
December 12, 2013, the committee continued its study on the
policies, practices, and collaborative efforts of Canada Border

Conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, le comité
étudie un projet de rapport sur la teneur des éléments de la
section 2 de la partie 3 du projet de loi C-59, Loi portant
exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 21 avril 2015 et mettant en œuvre d’autres mesures.

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la pièce.

L’honorable sénateur Day dépose le rapport du Sous-comité
des anciens combattants sur la section 17 de la partie 3 du projet
de loi C-59.

Il est convenu d’adopter les deux ébauches de rapports et
d’autoriser le Sous-comité du programme et de la procédure à les
fusionner et à adopter la version définitive.

À 15 h 45, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 8 juin 2015
(44)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et
de la défense se réunit aujourd’hui, à 13 h 12, dans la pièce 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Daniel Lang
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Beyak, Dagenais, Day, Lang, Mitchell, Ngo et Stewart Olsen (7).

Également présents : Holly Porteous et Julie Béchard,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
19 juin 2014, le comité poursuit son étude sur les menaces à la
sécurité nationale. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 9 des délibérations du comité.)

TÉMOIN :

À titre personnel :

Ayaan Hirsi Ali, fondatrice, Fondation AHA (par
vidéoconférence).

Le président prend la parole.

Mme Hirsi Ali fait un exposé, puis répond aux questions.

À 14 h 21, la séance est suspendue.

À 14 h 35, la séance se poursuit à huis clos et, conformément à
l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi 12 décembre 2013, le
comité poursuit son étude des politiques, pratiques et efforts de
collaboration de l’Agence des services frontaliers du Canada en
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Services Agency in determining admissibility to Canada and
removal of inadmissible individuals. (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 3.)

Pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee considered a draft
report.

It was agreed that senators’ staff be permitted to stay in the
room.

It was agreed that the committee allow the audio recording of
the in camera portions of today’s meeting, that one copy be kept
in the office of the clerk of the committee for consultation by
committee members present or by the committee analysts; and

I was agreed that the recording be destroyed by the clerk when
authorized to do so by the Subcommittee on Agenda and
Procedure, but no later than at the end of this parliamentary
session.

It was agreed that the draft report be adopted and that the
Subcommittee on Agenda and Procedure be authorized to
approve the final text.

At 4:11 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, June 15, 2015
(45)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met in camera this day at 5:27 p.m., in room 256-S,
Centre Block, the chair, the Honourable Daniel Lang, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Beyak, Day, Lang, Mitchell, Oh, Stewart Olsen and White (7).

In attendance: Holly Porteous, Julie Béchard, Martin Auger
and Isabelle Lafontaine-Émond, Analysts, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament;
Alida Rubwindi, Communications Officer, Communications
Directorate.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, April 9, 2014, the committee continued its study on
the medical, social, and operational impacts of mental health
issues affecting serving and retired members of the Canadian
Armed Forces, including operational stress injuries (OSIs) such as
post-traumatic stress disorder (PTSD). (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 7.)

Pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee considered a draft
report.

vue de déterminer l’admissibilité au Canada et le renvoi de
personnes inadmissibles. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 3 des délibérations du comité.)

Conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, le comité
étudie une ébauche de rapport.

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la pièce.

Il est convenu que le comité autorise l’enregistrement audio des
parties de la réunion qui se dérouleront à huis clos, qu’une copie
sera conservée au bureau du greffier pour consultation par les
membres du comité présents et les analystes du comité;

Il est convenu que l’enregistrement sera détruit par le greffier
du comité lorsque le Sous-comité du programme et de la
procédure l’autorisera, au plus tard à la fin de la présente
session parlementaire.

Il est convenu d’adopter l’ébauche de rapport et d’autoriser le
Sous-comité du programme et de la procédure à adopter la
version définitive.

À 16 h 11, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 15 juin 2015
(45)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et
de la défense se réunit aujourd’hui à huis clos, à 17 h 27, dans
la pièce 256-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Daniel Lang (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Beyak,
Day, Lang, Mitchell, Oh, Stewart Olsen et White (7).

Également présents : Holly Porteous, Julie Béchard, Martin
Auger et Isabelle Lafontaine-Émond, analystes, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement; Alida Rubwindi, agente de communications,
Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 9 avril 2014, le comité poursuit son étude sur les
répercussions médicales, sociales et opérationnelles des problèmes
de santé mentale dont sont atteints des membres actifs et à la
retraite des Forces canadiennes, y compris les blessures de stress
opérationnel (BSO) comme l’état de stress post-traumatique.
(Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 7 des
délibérations du comité.)

Conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, le comité
étudie un projet de rapport.
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It was agreed that senators’ staff be permitted to stay in the
room.

It was agreed that the draft report be adopted, and that it be
tabled at the earliest opportunity.

At 5:30 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

Il est convenu d’autoriser le personnel des sénateurs à demeurer
dans la pièce.

Il est convenu d’adopter le projet de rapport et de le déposer au
Sénat à la première occasion.

À 17 h 30, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Wednesday, June 3, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence has the honour to table its

FIFTEENTH REPORT

Your committee, which was authorized to examine the subject-
matter of those elements contained in Divisions 2 and 17 of Part 3
of Bill C-59, An Act to implement certain provisions of the
budget tabled in Parliament on April 21, 2015 and other
measures, has, in obedience to the order of reference of
Thursday, May 14, 2015, examined the said subject matter and
now reports as follows:

Division 2 of Part 3

Your committee held a meeting with officials from Citizenship
and Immigration Canada, Public Safety and Emergency
Preparedness Canada, special advocates Gord Cameron and
Anil Kapoor, and an academic, Dr. Salim Mansur, to examine
the subject-matter of the provisions before it. Officials explained
that the purpose of the proposed Prevention of Terrorist Travel
Act and amendments to the Canadian Passport Order is to
authorize the Minister of Public Safety and Emergency
Preparedness Canada to revoke or cancel passports on
terrorism and national security grounds. The legislation would
create a new right of appeal when a passport has been cancelled
on such grounds. Finally, the officials said the legislation would
also establish a mechanism to protect evidence and other
information used during judicial proceedings concerning this
Act that could be injurious to national security or endanger the
safety of any person.

Dr. Mansur argued in favour of the proposed Prevention of
Terrorist Travel Act, saying it will provide an essential tool in the
fight against terrorism. Both special advocates recommended that
the Prevention of Terrorist Travel Act be amended to give Federal
Court judges the discretion to call on the services of a special
advocate to represent the interests of persons subject to a passport
cancellation or revocation that has been based in part or whole on
sensitive information shielded from disclosure.

Having questioned officials about the provisions proposed in
Division 2, your committee agrees that the proposed changes will
help to address threats to the security of Canada, and therefore
recommends that Division 2 of Part 3 of Bill C-59 be approved
without amendment.

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mercredi 3 juin 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense a l’honneur de déposer son

QUINZIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé à étudier la teneur des éléments
des sections 2 et 17 de la partie 3 du projet de loi C-59, Loi
portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 21 avril 2015 et mettant en œuvre d’autres mesures,
a, conformément à l’ordre de renvoi du jeudi 14 mai 2015,
examiné ledit projet de loi et en fait maintenant rapport comme
suit.

La section 2 de la partie 3

Votre comité a tenu une rencontre avec des fonctionnaires de
Citoyenneté et Immigration Canada, de Sécurité publique et
Protection civile Canada, les avocats spéciaux Gord Cameron et
Anil Kapoor, et un universitaire, Salim Mansur, pour examiner
l’objet des dispositions soumis à son étude. Les fonctionnaires ont
expliqué que la nouvelle Loi sur la prévention des voyages de
terroristes et les modifications au Décret sur les passeports
canadiens visent à autoriser le ministre de la Sécurité publique
et de la Protection civile à révoquer et à annuler des passeports
pour des motifs de terrorisme et de sécurité nationale. Le projet de
loi créera un nouveau droit d’appel lorsqu’un passeport est annulé
pour ces motifs. Enfin, les fonctionnaires ont expliqué que le
projet de loi créait un mécanisme pour protéger les preuves et les
renseignements utilisés durant les instances judiciaires concernant
cette Loi si ceux-ci portaient atteinte à la sécurité nationale ou
mettaient une personne en danger.

Monsieur Mansur a plaidé pour la nouvelle Loi sur la
prévention des voyages de terroristes, expliquant qu’elle est un
outil essentiel pour lutter contre le terrorisme. Les deux avocats
spéciaux ont recommandé que la Loi sur la prévention des voyages
des terroristes soit modifiée pour donner aux juges de la Cour
fédérale le pouvoir discrétionnaire de désigner un avocat spécial
pour défendre les personnes dont le passeport a été annulé ou
révoqué lorsque l’annulation ou la révocation est fondée, en tout
ou en partie, sur des renseignements confidentiels soustraits à la
communication.

Après avoir interrogé les fonctionnaires à propos des
dispositions proposées dans la section 2, votre comité conclut
que les changements proposés aideront à contrer les menaces à la
sécurité du Canada. Par conséquent, il recommande l’adoption
sans amendement de la section 2 de la partie 3 du projet de
loi C-59.
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Division 17 of Part 3

Your committee delegated the study of the subject-matter of
Division 17 of Part 3 to the Subcommittee on Veterans Affairs,
which has reported to this committee as follows:

‘‘Between May 27 and June 1st 2015, the Subcommittee on
Veterans Affairs held two public hearings to examine the
provisions of the budget implementation bill affecting veterans.
The Subcommittee heard testimony from the Department of
Veterans Affairs, the Veterans Ombudsman, the Royal Canadian
Legion, VeteranVoice.info and Ms. Jenny Migneault as an
individual, and received two written submissions in this respect.

Specifically, Division 17 of Part 3 of Bill C-59 proposes to
make five key changes to the Canadian Forces Members and
Veterans Re-establishment and Compensation Act (The New
Veterans Charter). It would define the purpose of the New
Veterans Charter in order to clearly ‘‘recognize and fulfil the
obligation of the people and Government of Canada’’ to members
of the armed forces and to veterans. Further, it would allow the
Minister of Veterans Affairs to intervene with members of the
armed forces who are still serving in order to facilitate their
transition to civilian life.

Importantly, the proposed amendments would also introduce
three new benefits:

. The retirement income security benefit, for which officials
from the Department of Veterans Affairs estimated that
approximately 260 veterans would become eligible over
the next five years, representing costs of approximately
$14 million dollars during this same period.

. The critical injury benefit, which officials from the
Department of Veterans Affairs estimate at roughly
$10 million dollars over the next five years, the majority
of which would be paid to approximately 120 individuals
injured from 2006 to the present day. The remaining,
more modest amount would be allocated to a smaller
number of individuals who may sustain traumatic injuries
in the coming years. Departmental officials anticipate this
benefit would be directed predominantly to cases of
physical injuries, as most mental health injuries, whose
symptoms often take some time to appear, would not
meet the criteria for being ‘‘the result of a sudden and
single accident’’ and ‘‘immediately causing a severe
impairment and severe interference in the quality of life’’.

. The family caregiver relief benefit, whose annual amount
was established by the Department based on costs for
respite care of 30 days per year, is estimated to benefit
approximately 350 families, representing a cost of
$10.7 million over five years. Some witnesses indicated
that this new respite benefit is insufficient and that
there needs to be an adequate compensation put in place

La section 17 de la partie 3

Votre comité a délégué l’étude de l’objet de la section 17 de la
partie 3 au Sous-comité des anciens combattants qui a fait rapport
à votre comité comme suit :

« Entre le 27 mai et le 1er juin 2015, le Sous-comité des anciens
combattants a tenu deux réunions afin d’étudier les dispositions
du projet de loi d’exécution du budget concernant les vétérans. Le
Sous-comité a entendu le témoignage du ministère des Anciens
Combattants, de l’Ombudsman des vétérans, de la Légion royale
canadienne, de VeteranVoice.info et de Mme Jenny Migneault à
titre personnel, et a reçu deux documents présentant des
observations écrites à ce sujet.

Plus spécifiquement, la section 17 de la partie 3 du projet de
loi C-59 propose d’apporter cinq changements principaux à la Loi
sur les mesures de réinsertion et d’indemnisation des militaires et
vétérans des Forces canadiennes (Nouvelle Charte des anciens
combattants, ci-après NCAC). Elle viendrait décrire l’objet de la
NCAC, soit « de reconnaître et d’honorer l’obligation du peuple
canadien et du gouvernement du Canada » envers les militaires et
les vétérans, et permettrait au ministre des Anciens Combattants
d’intervenir auprès des membres des forces armées toujours en
service afin de faciliter leur transition à la vie civile.

De plus, les amendements proposés instaureraient trois
nouvelles prestations financières :

. L’allocation de sécurité du revenu de retraite, à laquelle
environ 260 vétérans deviendraient éligibles au cours des
cinq prochaines années selon les estimations du ministère
des Anciens Combattants, ce qui représenterait des coûts
d’environ 14 millions de dollars pour cette même période.

. L’indemnité pour blessure grave, qui coûterait environ
10 millions de dollars pour les cinq prochaines années
selon les estimations du Ministère. La majorité de ce
montant serait versé à environ 120 individus blessés de
2006 à aujourd’hui, et le restant des dollars destinés à un
petit nombre d’individus qui souffriraient potentiellement
de blessures graves au cours des années à venir. Les
fonctionnaires du Ministère prévoient que cette indemnité
serait vraisemblablement principalement versée dans des
cas de blessures physiques, puisque les blessures de santé
mentale dont les symptômes mettent un certain temps à se
manifester ne répondraient pas aux critères d’avoir « été
causées par un seul évènement soudain » et « entraîné
immédiatement une déficience grave et une détérioration
importante de la qualité de vie ».

. L’allocation pour relève d’un aidant familial, dont le
montant annuel a été établi par le Ministère en fonction
des coûts associés à 30 jours de soins de répit par année,
profiterait à environ 350 familles selon les estimations
effectuées et représenterait des coûts d’environ
10.7 millions de dollars pour les cinq prochaines années.
Certains témoins ont indiqué que cette nouvelle

19:8 National Security and Defence 15-6-2015



for a spouse who has to give up their job to become a
caregiver.

Notwithstanding certain specific concerns, the provisions
contained in Division 17 of the bill were generally well received,
and considered to be ‘‘steps in the right direction’’ to reduce some
of the gaps in the programs and services under the New Veterans
Charter. While generally supportive, witnesses also highlighted
the importance of continuing efforts to address ongoing gaps in
programs and services to veterans. In particular, the need for the
implementation of measures in the future to address the
remaining needs identified by the House of Commons Standing
Committee on Veterans Affairs in their June 2014 report was also
highlighted.

Witnesses underlined the importance of addressing
compensation for pain and suffering, transition from military to
civilian life and a service delivery that is centred on veterans and
their families. More specifically, with regards to the transition to
civilian life, the provisions of the bill to allow the Minister of
Veterans Affairs to intervene earlier in the process were seen as a
positive step. However, one witness mentioned that more
resources, and better communication from the Department,
were needed for these changes to be effective. Furthermore, the
importance of support for families was highlighted, including
assistance that would be available directly to family members.

Based on the entirety of the testimony placed before us, your
Subcommittee supports the proposed amendments to the New
Veterans Charter contained in Division 17 of Part 3 of Bill C-59.’’

Respectfully submitted,

DANIEL LANG

Chair

Thursday, June 18, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence has the honour to table its

SIXTEENTH REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Thursday, December 12, 2013, to examine and report on the
policies, practices, and collaborative efforts of the Canada Border
Services Agency in determining admissibility to Canada and

allocation de répit n’est pas suffisante et qu’il faut plutôt
une compensation financière adéquate pour un conjoint
qui doit renoncer à son emploi pour devenir fournisseur
de soins.

En dépit de certaines préoccupations spécifiques, les
dispositions incluses dans la section 17 du projet de loi ont
généralement été bien accueillies, considérées comme des « pas
dans la bonne direction » afin de réduire certaines des lacunes
dans les programmes et services instaurés par la NCAC. Alors
que les témoins se sont montrés généralement en faveur des
mesures proposées, ils ont aussi souligné l’importance de
poursuivre les démarches afin de résoudre des lacunes de longue
date dans les programmes et services destinés aux vétérans.
Notamment, il a été réclamé que des mesures supplémentaires
soient instaurées dans le futur afin de répondre aux autres besoins
identifiés par le Comité permanent des anciens combattants de la
Chambre des communes dans son rapport de juin 2014.

Les témoins ont entre autres rappelé l’importance de se pencher
sur une indemnisation adéquate pour compenser la douleur et la
souffrance, la transition de la vie militaire à la vie civile, et la
prestation de services centrée sur les vétérans et leurs familles.
Plus spécifiquement, en ce qui a trait au processus de transition à
la vie civile, les dispositions du projet de loi permettant au
ministre des Anciens Combattants d’intervenir plus tôt dans le
processus ont été perçues comme une avancée. Or, un témoin a
mentionné qu’un effectif accru et une meilleure communication de
la part du Ministère étaient nécessaires pour que ces changements
s’avèrent efficaces. De plus, l’importance du soutien aux familles a
été soulignée, y compris des mesures d’assistance auxquelles les
membres de la famille pourraient avoir accès directement.

Se basant sur l’ensemble du témoignage qui lui a été présenté,
votre sous-comité appuie les amendements à la Nouvelle Charte
des anciens combattants proposés à la section 17 de la partie 3 du
projet de loi C-59. »

Respectueusement soumis,

Le président,

Le jeudi 18 juin 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense a l’honneur de déposer son

SEIZIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat le jeudi
12 décembre 2013 à examiner, dans le but d’en faire rapport, les
politiques, pratiques et efforts de collaboration de l’Agence des
services frontaliers du Canada en vue de déterminer l’admissibilité
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removal of inadmissible individuals, now tables its final report
entitled Vigilance, Accountability and Security at Canada’s
Borders.

Respectfully submitted,

DANIEL LANG

Chair

Thursday, June 18, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence has the honour to table its

SEVENTEENTH REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Wednesday, April 9, 2014, to examine and report on the medical,
social, and operational impacts of mental health issues affecting
serving and retired members of the Canadian Armed Forces,
including operational stress injuries (OSIs) such as post-traumatic
stress disorder (PTSD), now tables its interim report entitled
Interim Report on the Operational Stress Injuries of Canada’s
Veterans.

Respectfully submitted,

JOSEPH A. DAY

au Canada et le renvoi de personnes inadmissibles, dépose
maintenant son rapport final intitulé Vigilance, reddition de
comptes et sécurité aux frontières du Canada.

Respectueusement soumis,

Le président,

Le jeudi 18 juin 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense a l’honneur de déposer son

DIX-SEPTIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat le mercredi 9 avril
2014 à examiner, dans le but d’en faire rapport, les répercussions
médicales, sociales et opérationnelles des problèmes de santé
mentale dont sont atteints des membres actifs et à la retraite des
Forces canadiennes, y compris les blessures de stress opérationnel
(BSO) comme l’état de stress post-traumatique, dépose
maintenant son rapport provisoire intitulé Rapport provisoire
sur les blessures de stress opérationnel des anciens combattants du
Canada.

Respectueusement soumis,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, June 1, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1:01 p.m. in public to study and report on
security threats facing Canada; and in camera for the
consideration of a draft budget on the subject matter of those
elements contained in Divisions 2 and 17 of Part 3 of Bill C-59,
An Act to implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on April 21, 2015 and other measures.

Senator Daniel Lang (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Colleagues, welcome to the Senate Standing
Committee on National Security and Defence for Monday,
June 1, 2015. Before we begin, I’d like to introduce the people
around the table. My name is Dan Lang, senator for Yukon. On
my immediate left is the clerk of the committee, Mr. Adam
Thompson.

Senator Mitchell: Grant Mitchell, senator for Alberta.

[Translation]

Senator Dagenais: Good afternoon. My name is Jean-Guy
Dagenais and I am a senator from Quebec.

[English]

Senator Stewart Olsen: Carolyn Stewart Olsen, New
Brunswick.

[Translation]

Senator Day: Good afternoon. I am Senator Joseph Day from
New Brunswick.

[English]

Senator Beyak: Lynn Beyak from Ontario.

The Chair: On June 19, 2014, the Senate agreed that the
Standing Senate Committee on National Security and Defence be
authorized to study and report on security threats facing Canada,
including, but not limited to, cyberespionage, threats to critical
infrastructure, terrorist recruitment and financing, and terrorist
operations and prosecutions, and that the committee report to the
Senate no later than December 31, 2015.

During the course of our hearings, we have been learning more
and more about radicalization and threats to Canada. Just this
past Friday, the RCMP released the full unedited video of the
radical Islamist who stormed Parliament Hill on October 22,
2014. The release of this video allows Canadians to gain a full
look at this jihadist and hear from him firsthand what motivated
his actions and in whose name they were carried out.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 1er juin 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 13 h 1, en public pour discuter
et rendre compte des menaces qui pèsent sur la sécurité
du Canada, puis à huis clos, pour examiner des prévisions
budgétaires provisoires concernant les éléments contenus dans les
sections 2 et 17 de la partie 3 du projet de loi C-59, Loi portant
exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 21 avril 2015 et mettant en œuvre d’autres mesures.

Le sénateur Daniel Lang (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Chers collègues, bienvenue au Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense en ce lundi
1er juin 2015. Avant de commencer, j’aimerais présenter les
personnes présentes. Je suis le sénateur Dan Lang, du Yukon.
À ma gauche, le greffier du comité, M. Adam Thompson.

Le sénateur Mitchell : Grant Mitchell, sénateur de l’Alberta.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Bonjour, je m’appelle Jean-Guy
Dagenais, sénateur du Québec.

[Traduction]

La sénatrice Stewart Olsen : Carolyn Stewart Olsen, du
Nouveau-Brunswick.

[Français]

Le sénateur Day : Bonjour, sénateur Joseph Day, du Nouveau-
Brunswick.

[Traduction]

La sénatrice Beyak : Lynn Beyak, de l’Ontario.

Le président : Le 19 juin 2014, le Sénat a autorisé le Comité
sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense à
discuter et rendre compte des menaces qui pèsent contre la
sécurité du Canada et, plus particulièrement, mais pas
exclusivement, le cyberespionnage, les menaces contre les
infrastructures essentielles, le recrutement et le financement des
organisations terroristes, les activités terroristes et les poursuites
judiciaires. Il a été décidé que le comité rendrait compte au Sénat
au plus tard le 31 décembre 2015.

Au cours de nos audiences, nous avons élargi nos
connaissances concernant la radicalisation et les menaces au
Canada. Vendredi dernier, la GRC a diffusé la vidéo non
expurgée de l’islamiste radical qui a pris la Colline du
Parlement d’assaut le 22 octobre 2014. La diffusion de cette
vidéo a permis aux Canadiens de bien voir le djihadiste et
d’entendre de sa bouche les motifs de ses actes et au nom de qui il
les a commis.
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Over the weekend we learned more about the Montreal ISIS
supporters. According to media reports, of the 21 individuals who
have either gone missing, been charged with terrorist offences or
had their passports confiscated in the last six months, at least nine
have been linked in some way to Adil Charkaoui or the Assahaba
mosque. This is the second mosque which has come up in relation
to radicalization.

Over the last eight months, we have heard about Canadians
and foreign preachers who interpret the religious doctrine in
extreme ways that lead to radicalization. We have heard about the
significant number of Canadians who have provided material
support to ISIS, some 80 Canadians who were abroad and have
returned, over 145 Canadians presently abroad, and over 90 who
are seeking to join the Islamist group. Most of these individuals
have not been charged, prosecuted or convicted. In fact, of the
21 radicals in Montreal who have been identified, only two have
apparently been charged. When it comes to prosecutions, Canada
is lagging far behind France, Britain and other countries.

We’ve all heard that in the last five years FINTRAC has
identified over 683 terrorist financing cases, yet we do not have
any charges, prosecutions or convictions, after spending
$250 million during that period for the federal agency collecting
that information.

Colleagues, to further our study, we will be joined by
Mr. Gilles de Kerchove, EU Counter-Terrorism Coordinator at
the European Council. As a senior Belgian official, he previously
served as Director of Justice and Home Affairs in the Council
Secretariat of the European Union from 1995 to 2007, amongst
other positions.

Mr. de Kerchove, welcome to the committee. I understand you
have an opening statement. Please begin.

Gilles de Kerchove, EU Counter-Terrorism Coordinator,
European Council: Thank you for the invitation. I think I’ve
been given five to seven minutes, so I will try to stick to that to
give you a quick snapshot of the threat we face in Europe, and
then where the EU stands in its response.

In fact, we have three main sources of threat in Europe, and it’s
not mutually exclusive. We have first a growing number of people
being radicalized but who have no links with a terrorist
organization or have not been abroad for the jihad. They get
radicalized mainly on the Internet, but also in prison as for
example some cases in France have shown.

The second category is the between 4,000 and 5,000 European
citizens so far who went to Syria and Iraq, and we have
unfortunately not been able to stem the flow.

The third source of threats might come from the growing
competition between al Qaeda and Daesh for the leadership of
global jihad. Daesh is on the rise in the EU. They want to mount
an attack to remind us that they are still in the game.

Au cours du week-end, on nous a parlé des partisans de l’EI à
Montréal. Selon les médias, des 21 personnes disparues, accusées
d’infractions de terrorisme ou privées de leur passeport au cours
des six derniers mois, au moins neuf ont été associées d’une façon
ou d’une autre à Adil Charkaoui ou à la mosquée Assahaba. C’est
la deuxième mosquée liée à la radicalisation.

Au cours des huit derniers mois, on nous a parlé de prêcheurs
canadiens et étrangers qui interprètent la doctrine religieuse dans
des termes extrêmes qui mènent à la radicalisation. Un grand
nombre de Canadiens auraient fourni une aide concrète à l’EI :
environ 80 sont allés à l’étranger et en sont revenus; plus de
145 sont actuellement à l’étranger; et plus de 90 cherchent à
rejoindre le groupe islamiste. La plupart de ces gens n’ont pas été
accusés, poursuivis ou condamnés. En fait, des 21 personnes que
l’on sait radicalisées à Montréal, deux seulement auraient fait
l’objet d’accusations. Sur le plan des poursuites, le Canada est loin
derrière la France, la Grande-Bretagne et d’autres pays.

On a tous entendu dire que, dans les cinq dernières années, le
CANAFE a identifié plus de 683 cas de financement du
terrorisme, et pourtant il n’y a eu ni accusations, ni poursuites,
ni condamnations, après 250 millions de dollars de dépenses de
l’organisme fédéral chargé de recueillir ces renseignements.

Chers collègues, pour approfondir notre étude, nous recevons
aujourd’hui M. Gilles de Kerchove, coordonnateur de l’UE pour
la lutte contre le terrorisme au Conseil européen. Haut
fonctionnaire belge, il a notamment occupé le poste de directeur
de la justice et des affaires intérieures au Secrétariat du Conseil de
l’Union européenne de 1995 à 2007.

Monsieur de Kerchove, bienvenue parmi nous. Je crois savoir
que vous souhaitez faire des remarques préliminaires. Je vous en
prie.

Gilles de Kerchove, coordonnateur de l’UE pour la lutte contre le
terrorisme, Conseil européen : Merci de votre invitation. Je crois
que j’ai cinq à sept minutes; je vais donc essayer de vous donner
un aperçu de la menace en Europe et de la position de l’UE à cet
égard.

En fait, nous sommes exposés à trois types de menaces en
Europe, et elles ne sont pas exclusives l’une de l’autre. Il y a
d’abord le nombre croissant de gens qui se radicalisent, mais qui
n’ont pas de liens avec des organisations terroristes ou qui ne sont
pas allés faire le djihad à l’étranger. Ils se radicalisent
généralement par le biais d’Internet, mais aussi dans les prisons,
comme quelques cas l’ont révélé en France.

Il y a ensuite les 4 000 à 5 000 Européens, jusqu’à présent, qui
sont allés en Syrie et en Irak et dont, malheureusement, nous
n’avons pas réussi à enrayer le flot.

Enfin, il pourrait y avoir la concurrence croissante entre
Al-Qaïda et Daech pour le leadership du djihad mondial. Daech
prend de l’expansion dans les pays de l’UE. Ils veulent lancer une
attaque pour nous rappeler qu’ils sont encore dans la partie.
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These three sources of threat are likely to be amplified by
several factors. The first is the growing number of ungoverned
spaces where terrorist organizations can regroup. One example is
the groups in northern Mali, AQIM and Al-Murabitoun, finding
in southern Libya a place to rest and rebuild.

The second aspect is the growing tension between the Sunni
and the Shia, and, as we understand, the temptation for the Sunni
world to fight against Iran by proxy.

The third one is in a way the consequence of the Arab Spring.
Countries like Tunisia are much less well-equipped today than
five years ago, and for a very good reason, to ensure security.
They have dismantled the security apparatus of the service which
was the arm of repression.

Number four is a personal concern: the spread Wahhabism,
especially in Africa.

Five is new high tech, which makes the possibility to mount an
attack much easier than before.

That is the context within which the EU heads of state or
government on February 12 adopted a strong statement mainly
prompted by the Paris attack.

We’re already very active in trying to find solutions to stem the
flow of foreign fighters, and in the last three years we have, in a
way, worked in all the elements of UN Security Council
Resolution 2178, trying to better understand the phenomenon
why all these people are going to Syria and Iraq, trying to prevent
people from getting radicalized and how we can detect suspicious
travel.

We know, by and large, 60 to 70 per cent of those willing and
trying to go to Syria, but 30 per cent of the time we don’t know.
We discover they are there when they put their picture on
Facebook. We need to improve that figure.

We have to handle it in the proper way. I will come to that later
on.

Finally, how to handle that legally and in justice raises a
serious problem of evidence. We need the proper provisions in the
criminal code, and we need also to define a European criminal
policy.

That’s a bit of context within which heads of state or
government decide to boost this work and ask the different
formations of the council to work more in the following fields:
one, the Internet. It is a major incubator of radicalization. How
can we first pool our resources together? We have decided to do
that at Europol, which is our agency for police cooperation.

How can we get more legal content removed from the Internet?
We have decided to set up a European Internet referral unit at
Europol. If you are interested, I can provide more information on
that later.

Ces trois types de menace sont susceptibles d’être amplifiés par
plusieurs facteurs. Il y a d’abord le nombre grandissant d’espaces
non gouvernés, où les organisations terroristes peuvent se
regrouper. Par exemple, les groupes du Nord du Mali, AQMI et
Al-Mourabitoune, trouvent dans le Sud de la Libye un refuge où
ils peuvent se reposer et se reconstruire.

Il y a par ailleurs la tension croissante entre les sunnites et les
chiites et, probablement, la tentation pour les sunnites de faire la
guerre à l’Iran par procuration.

Il y a enfin, dans un certain sens, les conséquences du
printemps arabe. Des pays comme la Tunisie sont beaucoup
moins bien outillés aujourd’hui qu’il y a cinq ans pour veiller à la
sécurité, et ce pour une très bonne raison. On y a démantelé
l’appareil de sécurité du service chargé de la répression.

Quatrièmement, une préoccupation toute personnelle :
l’extension du wahhabisme, notamment en Afrique.

Cinquièmement, il y a la nouvelle technologie, qui facilite plus
que jamais la possibilité d’organiser une attaque.

C’est dans ce contexte que les chefs des États ou des
gouvernements de l’UE ont, le 12 février, adopté une
déclaration forte découlant principalement de l’attaque de Paris.

Nous sommes déjà activement occupés à chercher des solutions
pour enrayer le flot de combattants étrangers. Et, au cours des
trois dernières années, nous avons d’une certaine façon tenu
compte de tous les éléments de la résolution 2178 du Conseil de
sécurité des Nations Unies, en essayant de mieux comprendre les
raisons pour lesquelles ces gens partent pour la Syrie et l’Irak, de
prévenir la radicalisation et de repérer les voyageurs suspects.

Nous connaissons, en gros, 60 à 70 p. 100 de ceux qui
souhaitent et essaient d’aller en Syrie, mais, dans 30 p. 100 des
cas, nous ne savons rien. Nous découvrons qu’ils sont là-bas
quand ils affichent leur photo sur Facebook. Nous devons
améliorer ce pourcentage.

Et nous devons le faire comme il faut. J’y reviendrai plus tard.

Enfin, le traitement de cette situation conformément aux règles
du droit et de la justice soulève un grave problème du côté de la
preuve. Nous avons besoin de dispositions pénales et nous avons
besoin également de définir une politique pénale européenne.

C’est un peu pour cela que des chefs d’État et de gouvernement
décident d’activer ce travail et demandent à différentes formations
du conseil d’étudier plus précisément certains domaines,
notamment Internet. C’est un incubateur de radicalisation
majeur. Comment regrouper nos ressources? Nous avons décidé
de faire cela à Europol, qui est notre organisme de coopération
policière.

Comment supprimer plus de contenu licite dans Internet?
Nous avons décidé de créer, à Europol, une unité européenne
d’aiguillage Internet. Si cela vous intéresse, je pourrai vous donner
d’autres renseignements tout à l’heure.

15-6-2015 Sécurité nationale et défense 19:13



How can we be more strategic in our communication to
counter the single narrative of al Qaeda and Daesh? We now have
experts working for the 28 member states to help do so.

Finally, with regard to the issue of encryption, because of the
Snowden leaks, more and more Internet companies — most of
them American — are developing very sophisticated encryption
devices, which at some stage will make the life of our intelligence,
security and law enforcement agencies a bit more difficult. That’s
the first set of questions.

Next is border control. At the external border of the Schengen
free movement zone, we want to collect new data, something you
already do in Canada. We want to collect passenger name records
and allow the police to have access to that sort of data, but it’s
quite sensitive and the European Parliament is keen that we strike
the right balance between security and freedom.

The second one is to optimize the current system, the current
database, especially the Schengen Information System, and
finally, have a more harmonized way to check EU citizens when
they cross the external borders of the European Union. That’s the
second set of issues.

The third one is a bit commonplace, but it is the need to share
more data between the intelligence and the law enforcement
communities on the one hand and between the member states and
through Interpol on the other.

Fourth, as I said before, justice is a huge challenge because it’s
not that easy to get evidence that someone is fighting alongside
Daesh or Jabhat al-Nusra, for example, because we’re not
present. We’re not working with the Assad regime, and unless
these people leave electronic traces, it’s difficult to prove they
were not with the Free Syrian Army.

How can we improve this? How can we get quicker access to e-
evidence, electronic evidence, especially when there is evidence?
That’s something we’re trying to discuss with our American
colleagues, because sometimes the requirement of probable cause
is difficult for the law enforcement community to reach. Our
American friends are overwhelmed with requests, so it takes time.

Finally, with respect to a rehabilitation program, my message
to the 28 ministers of justice is to try to convince them not to
systematically send returnees to criminal court. The other
incubator of radicalization for sure are prisons, and if we have
someone with no evidence or someone who has no blood on their
hands, provided he is willing to do so, it would probably be better
to send him to a rehabilitation disengagement program, but we
need to set up effective and robust rehabilitation programs in
Europe. To be honest, we’re not there yet. We’ve had some
interesting experiences in Denmark, Germany and Britain, but we
need to do more.

Comment communiquer plus stratégiquement pour contrer le
discours unique d’Al-Qaïda et de Daech? Nous avons désormais
des spécialistes des 28 États membres pour nous y aider.

Enfin, pour ce qui est de la question de l’encodage, depuis les
révélations de Snowden, les fournisseurs de service Internet,
surtout américains, sont de plus en plus nombreux à se doter de
systèmes d’encodage très perfectionnés, et, à un certain niveau,
cela complique un peu la tâche des organismes de renseignement,
de sécurité et d’application de la loi. Voilà la première série de
questions.

Ensuite, il y a le contrôle des frontières. À la frontière externe
de la zone de libre circulation de l’espace Schengen, nous voulons
recueillir de nouvelles données, comme vous le faites déjà ici, au
Canada. Nous voulons obtenir les dossiers des passagers et
permettre à la police de consulter ce genre de données, mais c’est
très délicat, et le Parlement européen tient à maintenir un juste
équilibre entre sécurité et liberté.

Et il faut optimiser le système actuel, la base de données
actuelle, notamment le système d’information Schengen, et
harmoniser le mode de vérification des voyageurs européens
lorsqu’ils passent les frontières externes de l’Union européenne.
C’est la deuxième série de questions.

La troisième est assez classique : les organismes de
renseignement et d’application de la loi doivent partager plus
largement leurs données, les États membres également par le biais
d’Interpol.

Quatrièmement, comme je l’ai déjà dit, la justice est un énorme
enjeu parce qu’il n’est pas facile de prouver que quelqu’un se bat
aux côtés de Daech ou de Jabhat Al-Nusra, par exemple, parce
que nous ne sommes pas sur place. Nous ne collaborons pas avec
le gouvernement Assad, et, à moins que ces gens laissent des
traces électroniques, il est difficile de prouver qu’ils ne sont pas
dans l’Armée syrienne libre.

Comment améliorer tout cela? Comment obtenir plus
rapidement des preuves électroniques, surtout quand il y a
effectivement des preuves? C’est ce dont nous essayons de discuter
avec nos collègues américains, parce que l’exigence de la cause
probable est parfois difficile à remplir pour les organismes
d’application de la loi. Nos amis américains sont submergés de
demandes, et cela prend donc du temps.

Enfin, pour ce qui est du programme de réadaptation, mon
message aux 28 ministres de la Justice est d’essayer de les convaincre
de ne pas systématiquement renvoyer devant les tribunaux ceux qui
reviennent. L’autre incubateur de radicalisation est la prison, et, s’il
n’y a pas de preuve contre quelqu’un et qu’il n’a pas de sang sur les
mains, il vaut mieux, pourvu qu’il y consente, l’inscrire à un
programme de désengagement et de réadaptation, mais il faut
élaborer des programmes de réadaptation solides et efficaces en
Europe. Honnêtement, on n’en est pas là. Il y a eu quelques
expériences intéressantes au Danemark, en Allemagne et en
Grande-Bretagne, mais il y a du travail à faire.
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The fifth subject we have been asked by heads of state in
government to do more with is arms. Too many military weapons
are still easy to buy in Europe.

Finally — what I am saying is not pejorative, but soft
policies — anything that can improve the integration in Europe,
fight against discrimination, and reduce anti-Semitism on the one
hand and what I would call Islam or Muslim bashing, referring
to the PEGIDA demonstration in Germany. That requires
mobilization of other policies, such as education, social
integration and regional development.

That is on the internal side. On the external side, I won’t be too
long and I will stop shortly.

The good news is that the 28 ministers of foreign affairs, some
days before the meeting of heads of state in government, decided
to engage much more than previously in our direct vicinity,
including all countries from Morocco to Turkey. We have
probably not been engaged enough in the field of security. We
have probably not been up to the challenges of the Arab Spring,
so we’ve decided to provide more support, help them rebuild their
security sector and engage in a more positive security dialogue.

In a nutshell, that’s the context of the threat and the policy
response. We are very much mobilized, and we have a huge
agenda ahead of us.

I am more than happy to answer any questions you may have
on this.

The Chair: Thank you very much, sir.

We will start with the deputy chair, Senator Mitchell.

Senator Mitchell: I second that. Thank you very much,
Mr. de Kerchove.

You mentioned briefly the question of prevention. There are
basically two ways to do that. One is laws as deterrence, and two
is what some might call a softer approach — I wouldn’t — but
things like community work and policing in the community. What
experience have you had with the latter? What emphasis are you
placing on that?

Mr. de Kerchove: Those are important. Since I was appointed
seven years ago, I’ve invested a lot on prevention. It is interesting
that countries like France, which was a bit more skeptical seven
years ago, is now very convinced of the need to do much more.
When you see what Prime Minister Valls, when he was Minister
of the Interior, and now Bernard Cazeneuve are doing, it’s quite
impressive. They asked someone to look at the best experience in
Europe, and then they decided to set up a French policy on
prevention, such as a toll-free phone number where families may
report a problem. They work at the local level because the local
level is the relevant one. They train front-liners to detect, as early
as possible, signs of radicalization and provide non-security
responses through schools, support to parents and in many other
ways.

Le cinquième domaine où les chefs d’État et de gouvernement
nous demandent d’en faire plus est celui des armes. Il est encore
très facile d’acheter toutes sortes d’armes militaires en Europe.

Enfin, et je le dis de façon non péjorative, il y a les politiques
axées sur la tolérance, c’est-à-dire tout ce qui favorise l’intégration
en Europe, lutte contre la discrimination et réduit l’antisémitisme
d’une part et le dénigrement de l’Islam ou des musulmans, comme
le fait le groupe PEGIDA en Allemagne. Cela suppose d’autres
politiques, par exemple en matière d’éducation, d’intégration
sociale et de développement régional.

Ça, c’est du côté interne. Du côté externe, ce ne sera pas trop
long, et j’ai bientôt fini.

La bonne nouvelle, c’est que les 28 ministres des Affaires
étrangères, quelques jours avant la réunion des chefs d’État et de
gouvernement, ont décidé de s’engager beaucoup plus directement
qu’avant dans nos parages immédiats, notamment tous les pays
allant du Maroc à la Turquie. Nous n’avons probablement pas
pris suffisamment de mesures dans le domaine de la sécurité.
Nous n’avons probablement pas été à la hauteur des enjeux du
printemps arabe. Nous avons donc décidé de leur apporter plus de
soutien, de les aider à reconstruire leur système de sécurité et
d’engager avec eux un dialogue plus positif en matière de sécurité.

En bref, c’est le contexte dans lequel s’inscrivent les menaces et
les mesures prises à cet égard. Nous sommes très mobilisés et nous
avons un vaste programme à réaliser.

Je suis à votre disposition pour répondre aux questions que
vous souhaitez me poser.

Le président : Merci beaucoup, monsieur.

Nous commencerons par le vice-président, le sénateur Mitchell.

Le sénateur Mitchell : Je suis d’accord. Merci à vous, monsieur
de Kerchove.

Vous avez parlé rapidement de prévention. Pour l’essentiel, il y
a deux façons de s’y prendre. La première, ce sont les lois, la
dissuasion; la deuxième pourrait être appelée la méthode douce,
mais ce n’est pas mon cas, qui passe par le travail communautaire
et le maintien de l’ordre dans la collectivité. Que pouvez-vous dire
de cette deuxième méthode? Quelle importance lui accordez-vous?

M. de Kerchove : Beaucoup d’importance. Depuis ma
nomination il y a sept ans, j’ai beaucoup investi dans la
prévention. Il est intéressant de constater que des pays comme
la France, qui était un peu sceptique il y a sept ans, sont
maintenant convaincus qu’il faut faire plus à cet égard. Quand on
voit ce qu’a fait le premier ministre Valls quand il était ministre de
l’Intérieur et ce que fait maintenant Bernard Cazeneuve, c’est
impressionnant. Ils ont demandé à quelqu’un d’analyser les
pratiques exemplaires en Europe, puis ont décidé d’élaborer une
politique française en matière de prévention, qui prévoit par
exemple une ligne téléphonique gratuite pour les familles qui
veulent signaler un problème. Ils travaillent à l’échelle locale parce
que c’est à cette échelle que tout se passe. Ils forment des
travailleurs de première ligne qui sont chargés de déceler, le plus
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On the other hand, the European Commission for some time
was not reticent but cautious when it came to developing
prevention policies, and now the commission is very much
engaged. They produced an interesting communication last year,
in early 2014, and it was an excellent idea. They set up a network
of, I would say, 1,000 front-liners, 1,000 field workers engaged in
different aspects. That has proven to be extremely valuable. We
have been able to detect a lot of good experience in civil society, in
schools and in municipalities, so I would tend to believe that a lot
more needs to be done.

As I have said, besides what has already been achieved, the top
priorities at the moment are the Internet, rehabilitation programs
and radicalization in prison.

Senator Mitchell: You mentioned the problem of anti-
Semitism, which is serious in most parts of the world. Certainly
you’ve had that experience in Europe and we have as well. It’s
absolutely, of course, reprehensible. You also said anti-Islamism
is an issue. Could you elaborate and comment on that further?

What I’m getting at is if we focus on a group like that, do we
not begin to alienate that group, making it more difficult to work
in a constructive way within that community? I don’t mean this to
be a leading question, but isn’t the issue more broadly that we’re
concerned with terrorism and violence no matter where it comes
from?

Mr. de Kerchove: True.

With respect to anti-Semitism, I fully share your concern. I was
told recently that in France in 2014, 7,000 French Jews left the
country to go to Israel, and they expect 10,000 in 2015, which is
unbelievable. I’ve heard the same worries in other member states.

As I said, I don’t want to enter into the debate that is currently
taking place in France as to whether we should call it
Islamophobia or what I call anti-Muslim or anti-Islam bashing.
I understand the debate as being if you put them on the same
footing, it would no longer be possible to question some excessive
interpretation of Islam because it would amount to some sort of
Islamophobia, and in a way that’s something that some people are
keen to promote.

But the core of the problem is there is, indeed, some
Islamophobia in Europe, and it’s growing. How do we address
this without stigmatizing, which is exactly your question, a
specific community? I think one way to do so is first, in the
discourse, to avoid maybe the simple equation that terrorism
comes only from the Muslim community. But Europe has been
confronted with other forms of terrorism in the past — local,

précocement possible, les signes de radicalisation et de prendre
des mesures non policières auprès des écoles, en aidant les parents,
et par bien d’autres moyens.

Par ailleurs, la Commission européenne s’est montrée pendant
un certain temps non pas réticente, mais prudente à l’égard de
l’élaboration de politiques préventives, mais elle est désormais très
engagée. Ils ont produit une communication intéressante l’année
dernière, au début de 2014, et c’était une excellente idée. Ils ont
créé un réseau d’environ 1 000 travailleurs de première ligne,
1 000 travailleurs de terrain affectés à des domaines différents.
Cela s’est révélé extrêmement valable. On a pu circonscrire toutes
sortes d’expériences utiles dans la société civile, les écoles et les
municipalités, et c’est pourquoi je suis enclin à penser qu’il y a
encore beaucoup à faire.

Comme je l’ai dit, en dehors de ce que nous avons déjà réalisé,
les grandes priorités du moment sont Internet, les programmes de
réadaptation et la radicalisation en prison.

Le sénateur Mitchell : Vous avez parlé du problème de
l’antisémitisme, qui est grave dans la plupart des régions du
monde. Vous en savez quelque chose en Europe, et nous avons
aussi ce problème. C’est, bien sûr, absolument répréhensible.
Vous avez aussi parlé du problème de l’islamophobie. Pourriez-
vous aborder cette question plus en détail?

Là où je veux en venir, c’est que, si on se concentre sur un
groupe comme ça, est-ce qu’on n’est pas en train de l’aliéner et de
compliquer la tâche de faire un travail constructif dans cette
communauté? Je ne veux pas que ma question soit tendancieuse,
mais le problème n’est-il pas plus large? N’est-il pas de se
préoccuper de terrorisme et de violence quelle qu’en soit l’origine?

M. de Kerchove : Vous avez raison.

Pour ce qui est de l’antisémitisme, je partage entièrement votre
inquiétude. On m’a dit récemment que, en France, en 2014,
7 000 Juifs français ont quitté le pays pour s’installer en Israël, et
10 000 autres partiraient en 2015, ce qui est incroyable. D’autres
États membres s’inquiètent aussi pour les mêmes raisons.

Comme je l’ai dit, je ne tiens pas à entrer dans le débat qui a
lieu actuellement en France, à savoir : devrait-on appeler cela de
l’islamophobie ou ce que j’appelle du dénigrement antimusulman
ou anti-Islam. Je comprends bien que la question est que, si on les
met sur le même plan, il ne serait plus possible de contester
certaines interprétations excessives de l’Islam parce que ce serait
de l’islamophobie, et c’est quelque chose que certaines personnes
tiennent à promouvoir.

Mais le fait est qu’il y a de l’islamophobie en Europe et que ça
s’étend. Comment aborder ce problème sans stigmatiser une
communauté? C’est bien le sens de votre question. Je pense qu’un
des moyens de le faire est, premièrement, dans le discours, d’éviter
la simple équation entre terrorisme et communauté musulmane.
L’Europe a dû affronter d’autres formes de terrorisme dans le
passé, à l’échelle locale et régionale. Qu’on se rappelle ce qui s’est
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regional. And remember that what happened in Norway with
Breivik was not related to jihadist terrorism at all. So I tend to
agree with you

On the other hand, I was interested by some discussion which
took place in France after the Paris attack, where, especially on
the left side of the political spectrum, some intellectuals were
blaming themselves and acknowledging that they may have made
a mistake in not calling the problem by its real name. They said
that because of good intentions, we were in fact refraining from
adding to the problem of integration or adding another dimension
which might be linked to an incorrect interpretation of Islam.
You don’t solve a problem if you’re not able to name it.

I would tend to be extremely cautious and would not suggest
that a problem is confined to one community or group or religion,
which is in a way counterproductive and may amplify the
problem. On the other hand, I think I would try to in a way name
the problem as well, and so I acknowledge it’s a difficult balance.

Senator Mitchell: Thank you very much.

I was in Europe on a parliamentary delegation. The reason that
you’re here today is because we met with your deputy. She was
very impressive and talked a great deal about what you were
doing.

She mentioned there is almost a triage system when somebody
returns from foreign travel for terrorist or terrorist-related
purposes, and there is actually a process by which you try to
determine the nature of the problem and then you may deal with
different returnees differently. I think you alluded to that.

Could you give us some insight into why it is, apart from the
danger of prison radicalization, and how it is that you
differentiate and what kinds of programs you do that are
different, and are they working?

Mr. de Kerchove: I will answer the question, of course. The
member states are doing that, so we don’t have a uniform
approach. But most of them have set up interdisciplinary
platforms with different expertise so that they can assess each
and every returnee and assess the dangerousness, in a way.

I suppose we have people who come back completely
disillusioned and, as I said, we have no evidence that they have
been directly associated with a crime. They probably need
psychological support more than anything else. Others may
have come back with the feeling that they have fulfilled their duty
as a Muslim, and that is linked to the reason why people are going
to Syria.

I suspect that, at the outset, some Muslims thought the West
was not supportive enough of the ‘‘Syrian Spring’’ and had the
feeling we were not helping the Syrian people. When you watch
television and see the very high number of 250,000 Syrians killed
by Assad and his regime, you may reach a point where you find

passé en Norvège : Breivik n’avait rien à voir avec le terrorisme
djihadiste. Donc, je serais plutôt d’accord avec vous.

Par ailleurs, je me suis intéressé à certaines discussions qui ont
eu lieu en France après l’attaque de Paris, notamment sur la
gauche du spectre politique : certains intellectuels se blâmaient
eux-mêmes et reconnaissaient qu’ils avaient peut-être fait l’erreur
de ne pas appeler un chat un chat. Ils disaient que, au nom de
bonnes intentions, on s’empêchait de mettre dans la balance le
problème de l’intégration ou d’autres dimensions dans les
éléments associés à une interprétation incorrecte de l’Islam. On
ne peut pas régler un problème qu’on n’est pas capable de
nommer.

Je serais enclin à la plus grande prudence et ne me permettrais
pas de dire qu’un problème se limite à une communauté, un
groupe ou une religion, ce qui serait contre-productif et risquerait
d’amplifier le problème. Par contre, je pense qu’il faut essayer de
nommer le problème, et je reconnais que c’est un exercice difficile.

Le sénateur Mitchell : Merci beaucoup.

J’étais en Europe parmi une délégation parlementaire. La
raison pour laquelle vous êtes ici aujourd’hui est que nous avons
rencontré votre adjointe. C’est une personne fort intéressante qui
nous a beaucoup parlé de votre travail.

Elle a dit qu’il existe presque un système de tri des gens qui
reviennent d’un voyage qui avait un objectif terroriste ou connexe
et qu’il y a, en fait, un processus par lequel on essaie de déterminer
la nature du problème, après quoi on traite ces gens de façons
différentes selon le cas. Je crois que vous y avez fait allusion.

Pourriez-vous nous donner une idée des raisons de ce système,
en dehors du danger de radicalisation en prison, et des moyens
par lesquels vous les différenciez? Pourriez-vous aussi nous parler
des différents types de programmes et nous dire s’ils sont
efficaces?

M. de Kerchove : Je vais répondre à cette question, bien
entendu. Les États membres font cela, donc nous n’avons pas une
approche uniforme. Mais la plupart d’entre eux ont créé des
plateformes interdisciplinaires composées d’expertises différentes
pour pouvoir évaluer chaque personne de retour et en mesurer le
degré de dangerosité si on veut.

J’imagine que certains reviennent complètement désillusionnés,
et, comme je l’ai dit, on n’a aucune preuve qu’ils aient été
directement associés à un crime. Ils ont probablement besoin
d’aide psychologique plus que toute autre chose. D’autres peuvent
revenir avec le sentiment d’avoir accompli leur devoir de
musulman, et c’est lié à la raison pour laquelle ils vont en Syrie.

Je soupçonne d’abord que, pour certains musulmans,
l’Occident n’a pas suffisamment soutenu le « printemps syrien »
et n’a pas aidé le peuple syrien. Quand on regarde la télévision et
qu’on apprend qu’Assad et son régime ont tué 250 000 Syriens, on
peut finir par se dire que la seule chose à faire est de prendre une
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the only way is to take a Kalashnikov and go and fight. And
slippery slope, step-by-step, you may start with the Syrian army
and then reach another group better staffed and resourced with
arms.

To be honest, there is an alphabet soup of groups. You see the
fluid nature of these groups; they regroup, merge and split. We
know Daesh and Jabhat al-Nusra, but you now have Jaish, a new
group with Ahl al-Sham, and so it’s not crystal clear where to
divide the line between Islamist and jihadist. It’s not always clear.

The second category, unless they have blood on their hands,
may be to help them return to normal life. For those where we
have evidence, no doubt we should send them to court, but that’s
the problem with evidence that I alluded to earlier.

Finally, where you don’t have evidence, you need to monitor
them discreetly. But I’m told by professionals that you need
between 20 and 25 members of a security service to do that 24/7
which, if I take the country I know best, it’s beyond our resources.
We have 400 citizens who have been or are in Syria. We don’t
have 400 times 20, 25 members ready to monitor. That’s why
there is a need to distinguish in the different categories.

Senator Mitchell: Thank you.

Senator Stewart Olsen: Thank you for your appearance, sir.

I’m going to go to foreign funding. Has the EU identified
foreign funding coming to your region that would specifically
support those advancing Islamist narrative and radical views? I’m
speaking specifically of the Muslim Brotherhood, the Wahhabi
and Salafist religious ideology.

Mr. de Kerchove: I don’t have an exhaustive report on this. We
have money coming from outside to promote the religion for sure.
Just in the city where I’m living, there is Saudi money to help
build the biggest mosque, and the imam is sent by Saudi Arabia
and probably paid by Saudi Arabia, so we have a flow of money.

The question is if there is a linear development between
Salafism and jihadism or Wahhabism and jihadism. It’s a difficult
conclusion to draw. You may say that sort of extreme or very
conservative interpretation may create an environment that is not
very tolerant, but it does not lead immediately to violence or
terrorism.

The problem with the foreign fighters is, coming from Europe,
it’s extremely cheap to go to Turkey. You have flights for less
than $100 Canadian. You can take a bus or go by car. We have
seen auto financing, in a way. People are borrowing money to buy
a car, and as soon as they have the car, they sell it at a discount
and take the money and run, with no intention to get back home.
You don’t need external sponsors to do so.

Kalachnikov et d’aller combattre. Et, sur cette pente glissante,
petit à petit, vous commencerez peut-être par l’armée syrienne
pour ensuite rejoindre un autre groupe mieux armé et organisé.

Franchement, tous ces groupes sont une vraie soupe à
l’alphabet. Ils sont très fluides. Ils se regroupent, fusionnent et
se séparent. On connaît Daech et Jabhat Al-Nusra, mais il y a
maintenant Jaïch, nouveau groupe associé à Ahl Al-Sham, et,
donc, on ne sait pas très bien où passe la ligne de démarcation
entre islamisme et djihadisme. Ce n’est pas toujours clair.

La deuxième catégorie est celle des personnes qui, à moins
d’avoir du sang sur les mains, peuvent être aidées à revenir à la vie
normale. Quand on a des preuves d’actes criminels, on les envoie
devant les tribunaux, mais encore faut-il avoir des preuves, et c’est
le problème auquel j’ai fait allusion tout à l’heure.

Enfin, quand on n’a pas de preuve, il faut faire un suivi discret.
Des professionnels m’ont dit qu’il faut 20 à 25 agents de sécurité
pour exercer ce genre de surveillance 24 heures par jour, 7 jours
sur 7, et, si j’en juge par le pays que je connais le mieux, c’est bien
au-delà de nos ressources. Il y a 400 de nos citoyens qui sont allés
ou sont en Syrie. Nous n’avons pas 400 fois 20 à 25 agents de
sécurité disponibles. C’est pour cela qu’il faut distinguer des
catégories.

Le sénateur Mitchell : Je vous remercie.

La sénatrice Stewart Olsen : Merci d’être venu nous voir,
monsieur.

J’aimerais qu’on parle du financement étranger. Est-ce que
l’UE a repéré des sources de financement étranger dans votre
région spécifiquement destiné à faire avancer le discours islamiste
et les points de vue radicaux? Je parle notamment des Frères
musulmans et de l’idéologie religieuse wahhabite et salafiste.

M. de Kerchove : Je n’ai pas de données exhaustives à ce sujet.
Il est certain que de l’argent arrive de l’extérieur pour promouvoir
la religion. Ne serait-ce que dans la ville où j’habite, il y a de
l’argent saoudien pour financer la construction de la plus grande
mosquée, et l’imam est envoyé par l’Arabie saoudite, et
probablement payé par elle. Il y a donc beaucoup d’argent en
circulation.

La question est de savoir s’il y a une évolution linéaire entre le
salafisme et le djihadisme ou entre le wahhabisme et le djihadisme.
Il est difficile de conclure. On peut dire que ce genre
d’interprétation extrême ou très conservatrice peut créer un
contexte peu tolérant, mais cela n’entraîne pas directement la
violence ou le terrorisme.

Le problème, concernant les combattants étrangers venant
d’Euripe, c’est qu’il est extrêmement peu coûteux de se rendre en
Turquie. Il y a des vols à moins de 100 dollars canadiens. On peut
aussi prendre l’autocar ou y aller en voiture. On voit des gens
s’autofinancer, si on peut dire. Ils empruntent de l’argent pour
acheter une voiture, la revendent à rabais dès qu’ils l’ont obtenue
et se sauvent, sans aucune intention de rentrer chez eux. Pas
besoin de commanditaires externes pour cela.
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Where it’s more worrying is the flow of money coming from
the Gulf in support of the extremist groups in Syria and Iraq. The
way Daesh finances itself is through smuggling and illicit
trafficking in antiquities and kidnapping for ransom, but more
in Syria and Iraq.

To be honest, it is something we are working on. We recently
adopted the fourth iteration of our legislation against money
laundering and the financing of terrorism.

The issue of foreign fighters is not first an issue of financing.
It’s more to better understand the motivation. In this respect, if I
take just the example of Belgium, why is it that this country has
the highest number per capita in Europe, like Tunisia has the
highest number worldwide? In Belgium, I think because we had a
very active Salafi organization called Sharia4Belgium. They were
active in the Netherlands, Sharia4Holland, and in the U.K. as
well. They were recruiting people in the street, giving them tips on
how to get there, who can help you to cross the border between
Turkey and Syria, contacts and so forth. That was not so much
providing money but more advice on how to proceed.

Senator Stewart Olsen: Thank you, sir.

Senator Beyak: Thank you for coming and speaking with us. It
has been very informative, sir.

Could you tell me how the European Union views Austria’s
plans to implement and institute the training of imams and their
plans to have the training spoken only in the local language rather
than in Arabic?

Mr. de Kerchove: It’s a very good question. The European
Union has no policy of its own. Personally, I tried to convince the
European Commission to look into this, at least to explore best
practices. As you rightly said— and I was a bit shocked in a way.
I remember several years ago visiting one member state and
realizing that more than half of the imams were not speaking the
language of the country they were in. So this is an issue; it is an
issue of training.

Today, by the way, I had lunch with a Belgian colleague who is
chairing a committee that has to look into this and how to
improve the training, set up special masters in several universities
to train them better.

For the time being, it is the member state’s competence. We
have not been discussing it. I try to raise this myself often and try
to have the EU institutions involved, but in a way it is sensitive.
We of course do not want to embark on any theological debate,
and for the European Union it is not an easy file.

Ce qui est plus inquiétant, c’est l’argent qui arrive du Golfe
pour financer les groupes extrémistes en Syrie et en Irak. La façon
dont Daech se finance grâce à la contrebande et le trafic illicite
d’antiquités et aux enlèvements avec rançon, mais plus en Syrie et
en Irak.

En fait, nous travaillons là-dessus. Nous avons récemment
adopté la quatrième version d’une loi contre le blanchiment
d’argent et le financement du terrorisme.

La question des combattants étrangers n’est pas en premier lieu
un problème de financement. Il s’agit plutôt de mieux comprendre
les motifs de ces gens. À cet égard, si on prend simplement
l’exemple de la Belgique, pourquoi est-ce que c’est dans ce pays
qu’on en trouve le plus grand nombre par habitant eu Europe,
comme on en trouve le plus grand nombre au monde en Tunisie?
En Belgique, je crois que c’est parce que nous avons une
organisation salafiste très active du nom de Sharia4Belgium. Ils
sont également actifs aux Pays-Bas, sous le nom de
Sharia4Holland, et aussi au Royaume-Uni. Ils recrutaient les
gens dans la rue, leur donnaient des informations sur le moyen de
partir, sur les intermédiaires capables de les aider à passer la
frontière entre la Turquie et la Syrie, ainsi que des contacts, et
cetera. Ce n’était pas tant une affaire d’argent que de conseils sur
la façon de s’y prendre.

La sénatrice Stewart Olsen : Merci, monsieur.

La sénatrice Beyak : Merci d’être venu nous parler. Cela a été
très instructif, monsieur.

Pourriez-vous me dire de quel œil l’Union européenne voit
l’intention de l’Autriche de mettre en œuvre et d’instituer une
formation pour les imams et de la donner uniquement en langue
locale plutôt qu’en arabe?

M. de Kerchove : C’est une très bonne question. L’Union
européenne n’a pas de politique propre. Personnellement, j’ai
essayé de convaincre la Commission européenne de se pencher sur
cette question ou du moins d’examiner les pratiques exemplaires.
Comme vous l’avez dit très justement... et j’ai été un peu choqué
en un sens. Je me souviens qu’il y a plusieurs années, je me suis
rendu dans un des États membres et me suis aperçu que plus de la
moitié des imams ne parlaient pas la langue du pays. C’est donc
un problème, et c’est un problème de formation.

En passant, aujourd’hui j’ai déjeuné avec un collègue belge qui
préside un comité chargé d’examiner cette question et de trouver
le moyen d’améliorer la formation et de créer des maîtrises
spéciales dans plusieurs universités pour mieux les former.

Pour l’instant, cela relève de la compétence des États membres.
On n’en a pas discuté. J’essaie souvent d’aborder moi-même la
question et d’obtenir que les institutions de l’UE s’en occupent,
mais, dans un sens, c’est délicat. Nous ne voulons évidemment pas
nous embarquer dans un débat idéologique, et ce n’est pas un
dossier facile pour l’Union européenne.
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The first step I would advise to take is to look at best practices.
To link up with the question of your colleague on financing, for
instance, the Austrians recently adopted legislation banning
external financial support of religion. That’s one example.

But we are pretty diverse. My country, for instance, has a
special regime by which it finances all denominations, all the
religions, and the Belgian state pays the salary of the priest, the
pastor, the imam, the rabbi. Of course, it gives the state some
leverage, because if you pay the salary, you may at least require
some level of knowledge. You avoid self-proclaimed imams
completely ignorant of the religion. It is important, because we
want to have more chaplains in prison, better education in
schools. So I take it as a very important question, but we have not
worked on that at the level of the European Union so far.

Senator Beyak: Thank you very much, sir. That was very
helpful.

The Chair: I think that’s a very important question regarding
how we go forward in respect to the people involved within the
various Muslim communities and the leadership they are
expecting to ensure there is peace and tolerance and all the
other fundamental principles that the Western world lives under.

I was quite surprised when you mentioned that one of the
largest mosques in the world is being built in your city and that
the imam was perhaps being paid from Saudi Arabia. We have
had evidence and testimony almost continuously throughout our
hearings that a lot of this money coming into Canada and other
places brings with it extreme doctrinaire teachings of Wahhabism,
which of course lays the foundation in the belief system that down
the road you’re going to have people who totally disagree with the
values that you and I hold dear for our countries. Perhaps you
could comment on that.

Mr. de Kerchove: Far from being the largest mosque in the
world, I think it’s the largest in Brussels, Belgium. But that was in
the 1970s when it was built; it’s not recent. We, the Belgian state,
recognized Islam in the 1970s.

I would say it’s not only imams in Europe. On this, I tend to
follow and like the way a former President of France captured the
idea. He said that we need a European Islam and not an Islam in
Europe, if you see the difference, and that requires some sort of
contextualization and Europeanization.

That’s what I understand to be the policy in some of our
member states. I think the French Minister of the Interior recently
set up a new body to have this frank discussion with the Muslim
community so that they can take ownership of their own religion
and not being just led by the outside. But it’s not that easy.
Frankly, it is more member states’ policy than an EU policy. I
don’t want to speak on behalf of the member states. They have
different experiences.

La première chose que je conseillerais est de prendre
connaissance des pratiques exemplaires. Pour faire le lien avec
la question de votre collègue sur le financement, par exemple, les
Autrichiens ont récemment adopté une loi interdisant le soutien
financier externe de la religion. C’est un exemple.

Mais les solutions sont très diverses. Dans mon pays, par
exemple, il y a un système spécial qui finance toutes les
confessions, toutes les religions, et c’est l’État belge qui paie le
salaire des prêtres, des pasteurs, des imams et des rabbins. Cela
donne évidemment un certain pouvoir à l’État, parce que, si on
paie votre salaire, on peut du moins exiger certaines
connaissances. On évite les imams autoproclamés qui ne
connaissent rien à la religion. C’est important, parce que nous
voulons avoir plus d’aumôniers dans les prisons et une meilleure
éducation dans les écoles. C’est donc une question très
importante, mais elle n’a pas été abordée à l’échelle européenne
jusqu’ici.

La sénatrice Beyak : Merci beaucoup, monsieur. C’était très
instructif.

Le président : Je pense que c’est une question très importante
au regard de nos choix d’orientation concernant les gens engagés
au sein des diverses communautés musulmanes et du leadership
auquel ils s’attendent dans le but de garantir la paix et la tolérance
et de veiller au respect de tous les autres principes fondamentaux
qui régissent la société dans les pays occidentaux.

J’ai été très surpris d’apprendre qu’une des plus grandes
mosquées au monde est en cours de construction dans votre ville
et que l’imam est peut-être payé par l’Arabie saoudite. Les
témoins que nous avons entendus jusqu’ici ont presque tous
rappelé qu’une grande partie de l’argent acheminé au Canada et
dans d’autres endroits s’accompagne des enseignements
extrêmement doctrinaires du wahhabisme, ce qui, évidemment,
pave la voie à un système de croyance qui produit finalement des
gens en complet désaccord avec les valeurs chères à nos pays.
Pourriez-vous nous parler de cet aspect?

M. de Kerchove : C’est loin d’être la plus grande mosquée du
monde, mais c’est la plus grande, je pense, à Bruxelles, en
Belgique. Mais elle a été construite dans les années 1970, ce n’est
pas récent. L’État belge a reconnu l’islam dans les années 1970.

Je dirais qu’il n’y a pas que les imams en cause en Europe. À cet
égard, j’aurais tendance à reprendre à mon compte la façon dont
un ex-président français a circonscrit la notion. Il a dit que nous
avons besoin d’un Islam européen et non de l’Islam en Europe.
Vous voyez la différence, et cela suppose une sorte de
contextualisation et d’européanisation.

C’est, je crois, la politique en vigueur dans certains de nos États
membres. Je crois que le ministre français de l’Intérieur a
récemment créé un nouvel organisme pour engager une franche
discussion avec la communauté musulmane afin que ses membres
puissent s’approprier leur propre religion au lieu d’être guidés par
l’extérieur. Mais ce n’est pas facile. En fait, ce sont des politiques
d’État et non une politique européenne. Je ne peux pas parler au
nom des États membres. Chaque expérience est différente.
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I mentioned Austria, but Turkey has a more active policy
toward its diaspora through the Diyanet. The Diyanet is the
Ministry of Religious Affairs of Turkey. I think they are engaged.
They have an impact on the sermons outside Turkey.

There are not only the imams but also the Internet— of course
the Internet is global— and satellite TV. I remember that one TV
owned by a country of the Gulf was broadcasting a lot of
programs calling for the jihad. I know that some of the member
states have expressed concern and asked that the signal be
interrupted because it was possible to follow the program from
Europe.

So, yes, it is an issue. We don’t have an EU policy on this. I
know some of the member states are more and more looking at
ways to facilitate to create that European Islam, but it depends on
the constitutional setting of the member states. For instance,
France has a complete separation between church and state,
which is not exactly the case in Belgium, as I have said before,
where the state pays the salary of the imams, except in France —
in Alsace and Lorraine — where they have a concordat with the
Vatican and different arrangements, but it is pretty different from
one member state to another.

[Translation]

Senator Dagenais: I have two questions for you
Mr. de Kerchove. First of all, what is the nature and scope of
the terrorist threat facing Europe right now?

Mr. de Kerchove: I can’t really say that Europe is facing a
threat. As the head of one of the intelligence agencies said, at one
point, France may have been more vulnerable than other
countries because of its specific policies, mainly its international
involvement in Lebanon, Afghanistan and Mali. Back when the
head of the agency said that, France had just passed legislation
banning the burqa. At certain points in time, one particular
country may be more vulnerable than other EU nations. We
haven’t assessed the magnitude of the threat facing Europe. We
assess the threat by country. Of the 28 EU nations, about 10 or 12
are facing what is considered a very serious threat, including
Belgium, where the military is patrolling the streets. That’s a first
for law enforcement. France has the Vigipirate plan — I’m not
sure whether it’s a colour or a designation — which provides a
strong presence. Military also patrols the streets. The U.K. is in
the civil category. As for the 10 or so countries that may be more
vulnerable, the threat is considered serious. In light of the 4,000 to
5,000 nationals who have gone to Syria — although I am hardly
convinced that those who do come back will have plans to carry
out an attack — we can’t disregard the fact that a small number
will contribute to the radicalization of other groups or
contemplate violent acts or that an even smaller number will
have been sent back to plan attacks.

J’ai parlé de l’Autriche, mais la Turquie a une politique plus
active à l’égard de sa diaspora par l’intermédiaire de la Diyanet.
La Diyanet est le ministère des affaires religieuses de Turquie. Je
crois qu’ils sont engagés. Ils ont un impact sur les sermons donnés
en dehors de la Turquie.

Il n’y a pas que les imams, il y a aussi Internet — et,
évidemment, Internet a un rayonnement global — et la télévision
par satellite. Je me souviens qu’une chaîne appartenant à un pays
du Golfe diffusait beaucoup d’émissions appelant au djihad. Je
sais que certains États membres s’inquiètent et ont demandé que
le signal soit interrompu parce qu’il était possible de suivre ces
émissions en Europe.

Donc, oui, c’est un problème. Il n’y a pas de politique
européenne à cet égard. Je sais que de plus en plus d’États
membres s’interrogent de plus en plus sur les moyens de faciliter la
création d’un Islam européen, mais cela dépend du cadre
constitutionnel de chaque État. En France par exemple, l’Église
et l’État sont complètement séparés, ce qui n’est pas exactement le
cas de la Belgique, où, comme je l’ai expliqué, c’est l’État qui paie
le salaire des imams. Par contre, en France, en Alsace et en
Lorraine, il y a un concordat avec le Vatican et différentes
dispositions, mais c’est très différent d’un État membre à l’autre.

[Français]

Le sénateur Dagenais : J’ai deux questions à vous poser,
monsieur de Kerchove. Tout d’abord, quelle est la nature et
l’ampleur de la menace terroriste qui plane actuellement sur
l’Europe?

M. de Kerchove : Je ne peux pas vraiment dire qu’il y a une
menace européenne. Comme le disait le responsable de l’un des
services de renseignements, la France, à un moment donné, était
peut-être plus exposée que d’autres pays pour des raisons qui lui
sont propres, notamment en raison de son engagement
international au Liban, en Afghanistan et au Mali. À l’époque
où ce responsable parlait, une loi venait d’être adoptée sur le port
de la burqa. Un pays peut être plus exposé, à un moment donné,
que les autres États membres. Nous n’avons pas évalué le niveau
de la menace européenne. Nous évaluons les niveaux de menace
pays par pays. Parmi les 28 États membres, une dizaine ou une
douzaine d’entre eux font face à une menace considérée comme
étant très sérieuse, notamment la Belgique où il y a des militaires
dans les rues. C’est une première pour les forces de l’ordre. La
France est associée au plan Vigipirate— je ne sais pas si c’est une
couleur ou une appellation —, qui a une forte présence. Il y a
aussi des militaires dans les rues. Le Royaume-Uni est classé dans
la catégorie civile. En ce qui concerne la dizaine de pays qui sont
peut-être plus exposés, la menace est considérée comme étant
sérieuse. Compte tenu des 4 000 à 5 000 ressortissants qui sont
partis en Syrie — je suis loin de penser que ceux qui reviendront
seront habités de projets d’attentat —, on ne peut pas ignorer la
possibilité qu’un petit nombre contribue à radicaliser d’autres
groupes ou songe à basculer dans la violence, ou encore, qu’un
nombre plus infime y soit renvoyé pour planifier des attentats.
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The first such unfortunate incident we had experienced
involved Mr. Nemmouche, who killed four people at the Jewish
Museum in Brussels. He appeared to have acted on his own
initiative. He wasn’t carrying out an order. It’s an example of a
phenomenon where we could become more knowledgeable. The
interior ministers of a dozen or so countries consider the threat
level to be serious.

Senator Dagenais: I’d like to come back to the issue of terrorist
financing. Presumably, terrorist financing is achieved through
many of the same tactics that ordinary criminals use— credit card
fraud, illegal taxation of diaspora communities and misuse of
charitable donations.

Could you please discuss the enforcement challenge posed by
charitable donations as a conduit for terrorist financing?

Mr. de Kerchove: You’re right that many financing tactics are
used, including petty crime. The perpetrators of the Madrid
bombings were low-level criminals. The incident showed that it
didn’t take a considerable amount of money to carry out an
attack.

We are aware of the trafficking in communities rampant within
the DHKP-C and, especially, the Kurdish group PKK, which we
added to the list of terrorist organizations and which uses pressure
tactics in the community. Our police and intelligence services have
to make a concerted effort to stem that flow. At one point, we had
also conducted a number of operations in airports with direct
flights to northern Iraq. That goes back a bit.

The misuse of charitable donations is indeed a conduit for
terrorist financing. That isn’t my main area of expertise, and the
EU has probably put the least amount of focus on implementing
the recommendations of the FATF. So we have a very advanced
mechanism in place with respect to the formal economy, the use
of banks, the flow of cash across borders and Hawala systems,
but we certainly haven’t done enough to combat the misuse of
charitable donations. The previous European Commission didn’t
want to impose too many restrictions on the charitable domain,
which, 98 per cent or 99 per cent of the time, work towards
entirely legitimate objectives. They are often small organizations
without any financial tracking or oversight capacity.

There was reluctance to adopt any oversight mechanisms. It’s
an area we could stand to reassess. The member country that is
probably the most advanced in that regard is the U.K., with its
Charity Commission, which has done a lot of work in the area. I
recently attended a meeting with Peter Clarke, the former head of
Scotland Yard, who authored quite a clear report suggesting that,
in the case of Syria, certain NGOs and not-for-profits had
misused charitable donations.

Un exemple malheureux, le premier que nous ayons eu, est
celui où M. Nemmouche a tué quatre personnes au Musée juif de
Bruxelles. Il ne semble avoir agi qu’à son initiative personnelle. Il
n’était pas en mission commandée. C’est tout de même
l’illustration d’un phénomène qu’on pourrait mieux connaître.
Les ministres de l’Intérieur d’une douzaine de pays considèrent
que la menace est sérieuse.

Le sénateur Dagenais : J’aimerais revenir au financement du
terrorisme. On peut penser que le terrorisme est financé par bon
nombre de tactiques utilisées par des criminels ordinaires. On n’a
qu’à penser aux fraudes reliées aux cartes de crédit, aux relevés
fiscaux illégaux auprès de communautés de diasporas, et au
détournement de dons de charité.

J’aimerais que vous nous précisiez le défi en matière
d’application de la loi que représentent les dons de charité à
titre de méthode de financement du terrorisme.

M. de Kerchove : Vous avez raison de dire qu’il y a plusieurs
modes de financement, comme la petite criminalité. Les auteurs
de l’attentat de Madrid étaient de petits délinquants. L’attentat a
démontré que, pour ce faire, il ne fallait pas disposer d’un
montant énorme.

On connaît le trafic sur les communautés à travers le DHKPC,
mais surtout le PKK, le groupe kurde que nous avons inscrit à la
liste des organisations terroristes et qui met la communauté sous
pression. Il y a un travail ciblé que doivent faire nos autorités de
police et du renseignement pour tenter de tarir ce flot. Nous
avons d’ailleurs mené plusieurs opérations dans les aéroports où
il y avait des vols directs sur le Nord de l’Irak à l’époque. Cela
remonte un peu.

Le détournement des organisations caritatives est effectivement
l’une des voies de financement. Ce n’est pas mon domaine
d’expertise principal, et c’est sans doute à la mise en œuvre des
recommandations du GAFI que l’Union européenne a travaillé le
moins. Nous avons donc un dispositif très avancé sur l’économie
formelle, l’utilisation des banques, le transport d’argent liquide
au-delà des frontières et le système des Hawala, mais nous
n’avons sans doute pas fait assez pour contrer le détournement
des activités des associations caritatives. La commission
européenne précédente veillait à ne pas imposer trop de
contraintes au milieu associatif qui, 98 ou 99 p. 100 du temps,
avait des objectifs tout à fait légitimes. Il s’agit souvent de petites
associations qui n’ont pas les capacités comptables ni de suivi des
petites entreprises.

Il y a eu de la réticence à adopter un dispositif de contrôle. On
pourrait refaire le point. L’État membre qui est sans doute le plus
avancé dans ce domaine est le Royaume-Uni qui, avec la Charity
Commission, a beaucoup travaillé sur le sujet. J’ai assisté à une
réunion, récemment, avec Peter Clarke, l’ancien responsable de
Scotland Yard, qui a élaboré un rapport assez précis qui semble
indiquer que, dans le cas de la Syrie, il y a quelques cas d’ONG et
d’associations sans but lucratif qui auraient participé au
détournement de dons de charité, effectivement.
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[English]

Senator Day: As we speak, Mr. de Kerchove, I’m thinking of
your beautiful city and country that I always look forward to
visiting. I have done a lot of work in Brussels with Daniel
Bacquelaine. It’s a wonderful city and we appreciate the
leadership you have shown us in a lot of different ways.

What we are dealing with now is one of the points that you
made earlier on of exchanging information between departments,
agencies and countries, and the dangers that are there if you don’t
have proper control; the dangers to citizens that might happen by
misinformation getting out and being traded.

The whole issue of the balance of civil rights and individual
rights versus what must be done to provide the security that the
nation obviously must provide is difficult. Can you talk to us
about some of the challenges you have encountered and some of
the oversight that you might have put in place to try and prevent
some of the dangers?

Mr. de Kerchove: First, let me start by inviting you to Brussels.
You are most welcome to come to Brussels.

It’s really at the core of the debate in Brussels. I mention PNR,
the planned EU passenger name record system. It is a sensitive
file. The European Parliament stopped the file for some time
before the Snowden leak, which led the European Parliament to
be more and more suspicious about the need to collect more data.

The sensitivity toward privacy in Europe is quite high, but not
in the same way in all the member states. If you look at the
members of European Parliament, Germany and eastern part of
Europe is probably even more sensitive because of the war and,
after the war, the Soviet occupation. It is an issue and we have a
lot of discussions with our American friends on this to try to
better understand the scope of the NSA espionage and also to
strike the right balance.

Shortly, we will reach an agreement with the Americans on an
umbrella agreement to set common rules on data protection as a
prerequisite to share more data. The point made often in
European Parliament is that before rushing to collect more data
like passenger name records and information on payments, we
have an agreement with the U.S. on what is called the Terrorist
Finance Tracking Program, which allows the U.S. Treasury to get
access to messages related to cross-border payments. Before doing
all this, the Europe Parliament would like to see member states
sharing more data. They keep repeating that the unfortunate
recent terrorist attack was not because of lack of data but more
because of data that had not been shared enough or improper
analysis of data that we had.

[Traduction]

Le sénateur Day : Tandis que nous parlons, monsieur de
Kerchove, je songe à votre belle ville et votre beau pays, que j’ai
toujours hâte de visiter. J’ai beaucoup travaillé à Bruxelles aux
côtés de Daniel Bacquelaine. C’est une ville magnifique, et nous
apprécions le leadership dont vous avez fait preuve de toutes
sortes de façons.

La question maintenant est ce dont vous avez parlé plus tôt :
l’échange d’information entre ministères, organismes et pays, et
les dangers auxquels nous sommes exposés si nous n’exerçons pas
un contrôle suffisant, les dangers auxquels sont exposés les
citoyens si des informations erronées sont communiquées et
échangées.

Toute la question de l’équilibre entre les droits civils et les
droits individuels, d’une part, et la nécessité d’assurer la sécurité
nationale, d’autre part, est difficile à résoudre. Pouvez-vous nous
parler de quelques-uns des défis auxquels vous avez été confrontés
et de la surveillance que vous auriez pu mettre en place pour
tenter de prévoir certains risques?

M. de Kerchove : D’abord, laissez-moi vous inviter à venir à
Bruxelles. Nous vous y accueillerons avec grand plaisir.

C’est vraiment au cœur des débats, à Bruxelles. Je mentionne le
PNR, le dossier passager que l’Union européenne prévoit de
mettre en place. C’est un dossier sensible. Le Parlement européen
avait bloqué le dossier peu de temps avant la fuite d’information
par Snowden, ce qui a amené le Parlement à douter de plus en
plus de la nécessité de recueillir plus de données.

La protection de la vie privée est une question très délicate en
Europe, mais pas au même titre dans tous les États membres.
Parmi les membres du Parlement européen, l’Allemagne et les
pays de l’est de l’Europe y sont sans doute encore plus sensibles en
raison de ce qu’ils ont vécu pendant et après la guerre, pendant
l’occupation soviétique. C’est un problème et nous tenons
beaucoup de discussions avec nos amis américains à ce sujet
afin d’essayer de mieux comprendre l’ampleur de l’espionnage par
la NSA et également tenter de trouver un juste équilibre.

Bientôt, nous conclurons avec les Américains à un accord-
cadre fixant des règles communes de protection des données,
avant de poursuivre la communication de données. On a souvent
entendu dire au Parlement européen qu’avant de s’empresser à
recueillir plus de données, par exemple les dossiers des passagers
et les données de paiements, nous devons convenir d’un accord
avec les États-Unis sur ce qu’on appelle le Terrorist Finance
Tracking Program, qui permet au Trésor américain d’accéder aux
messages en lien avec les paiements internationaux. Avant de faire
tout cela, le Parlement européen aimerait voir ses États membres
échanger plus de données entre eux. Ces derniers ne cessent de
répéter que le regrettable attentat terroriste récent n’a pas pour
cause un manque de données, mais plutôt une diffusion trop
restreinte des données ou une mauvaise analyse des données que
nous avions en notre possession.
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I think we need to do both, but we need to build better
safeguards into the mechanism of data collection. I like what the
Information and Privacy Commissioner of Ontario has
developed, namely the concept of privacy by design. It’s quite
creative and it has inspired us a lot. Instead of having a black and
white debate with the security people on one side and the privacy
people on the other side, blaming each other, trying to sit together
at a table and to build into the system from the early beginning
the necessary safeguards to minimize the negative impact on
privacy. Ms. Cavoukian from Ontario developed that interesting
concept.

We are currently revisiting the basic legislation on data
protection on the basis of proposals made by the commission
because the previous legislation was adopted before the Internet,
so there is a need to update it. It’s not an easy exercise, but it is
very much needed.

Yes, it is an issue; yes, it is difficult. Parliament does not make
the life of the 28 ministers of the interior easy because they want
to get PNR data and it’s not done yet.

Finally, the European Court of Justice — and I invite you to
read this decision as it is quite an important one — quashed
legislation that we adopted after the London bombings to force
Internet service providers and telecom operators to keep the
records of all the traffic they provided for a period of up to two
years. The Court of Justice considered that it was completely
disproportionate that companies were obliged to keep the
metadata. It is in fact metadata about innocent people.

There is a debate inside the European Parliament and inside
the Court of Justice. By the way, there is another link with
Canada and the agreement on PNR. The Canada-European
Union Data Sharing Agreement has been sent to the Court of
Justice to get an opinion as to whether the draft agreement is in
line with the decision of the Court of Justice that I just mentioned
on the need to have the necessity and proportionality test met in
the proper way.

So you touch upon the key issue in Europe these days, in
Brussels, which is precisely how to strike the right balance.

Senator Day: It’s interesting. We see what is happening in the
United States and the recent court action there, that maybe the
Patriot Act didn’t provide the authority for the metadata
gathering, and now the recent bill through Congress. The
Patriot Act has expired and they have a new piece of legislation
that is less permissive. It seems like we overreact after a
catastrophic event — 9/11, the Patriot Act — and then it takes
a period of time to adjust. The system seems to take a while to

Je crois qu’il faut faire les deux, mais il faut établir de
meilleures protections à l’intérieur du mécanisme de collecte de
données. J’aime ce que le commissaire à l’information et à la
protection de la vie privée de l’Ontario a élaboré, ce qu’on
pourrait appeler le concept de la protection de la vie privée de
propos délibéré. C’est très original et cela nous a grandement
inspiré : au lieu de tenir un débat tranché avec les gens de la
sécurité d’un côté et ceux de la protection de la vie privée de
l’autre, qui se blâment mutuellement, il faut les réunir autour
d’une table pour tenter d’intégrer dans le système, dès le départ,
toutes les mesures de précaution nécessaires pour réduire l’impact
négatif sur la vie privée. C’est Mme Cavoukian, de l’Ontario, qui
a élaboré ce concept intéressant.

Nous sommes en train de réviser la législation fondamentale en
matière de protection de données à partir des propositions faites
par la Commission, parce que la législation précédente a été
adoptée avant l’avènement de l’Internet; il faut donc la mettre à
jour. L’exercice n’est pas facile, mais il est vraiment nécessaire.

Oui, c’est un problème; oui, c’est difficile. Le Parlement ne
facilite pas la vie des 28 ministres de l’Intérieur, parce que ces
derniers veulent obtenir les dossiers de passagers et que ce n’est
pas encore fait.

Finalement, la Cour de justice de l’Union européenne — et je
vous invite à lire cette décision, car elle est assez importante — a
invalidé la législation que nous avions adoptée après les attentats
de Londres afin de forcer les fournisseurs de services Internet et
les entreprises de télécommunications à conserver les données
relatives à tout le trafic assuré, cela pour une période pouvant
aller jusqu’à deux ans. La Cour de justice a considéré comme
complètement disproportionné le fait que des sociétés soient
obligées de conserver les métadonnées. Ce sont en fait des
métadonnées de citoyens qui n’ont commis aucun délit.

Le débat est en cours au Parlement européen et au sein de la
Cour de justice. En passant, il y a un autre lien avec le Canada et
l’accord sur le PNR : l’accord entre l’Union européenne et le
Canada sur le transfert de données a été soumis à la Cour de
justice pour avis, afin d’établir si le projet d’accord est conforme à
la décision de la Cour de justice que je viens de mentionner quant
au besoin de respecter les exigences de nécessité et de
proportionnalité de manière adéquate.

Vous abordez donc l’enjeu principal en Europe ces jours-ci, à
Bruxelles, qui consiste précisément à chercher le moyen de trouver
un juste équilibre.

Le sénateur Day : C’est intéressant. On voit ce qui se passe aux
États-Unis avec la récente poursuite en justice, le fait que peut-
être la Patriot Act n’autorisait pas la collecte massive de données,
et maintenant ce dernier projet de loi devant le Congrès. La
Patriot Act a expiré et la nouvelle mesure législative est moins
permissive. C’est comme si on réagissait de manière excessive
après un événement catastrophique, comme le 11 septembre et la
Patriot Act, et qu’il faille du temps pour s’ajuster. Le système
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find that balance. I think what you’re describing is what is
happening in the United States, in Europe and in Canada to a
degree as well, and it’s not easy to find that balance.

Mr. de Kerchove: You are right. I am in favour of collecting all
the necessary and relevant data but to strike the right balance. If
there is one value in my role, it is to try to keep counterterrorism
high on the agenda, even if we don’t have any terrorist attacks, so
that we can have a smooth implementation of strategy and avoid
what you just said, overreacting in the direct aftermath of an
attack or, on the other hand, which may happen, and I have had
this experience, counterterrorism fatigue, where because nothing
happens, nobody cares any more, and you are not prepared. We
have to avoid the two, and you are right that it’s a challenge.

On the Patriot Act, as I understand, it was possible to adopt
the legislation yesterday, but Rand Paul found the necessary
procedural argument to postpone the debate. But in the coming
days, the U.S. freedom act is likely to be adopted. I have not
looked at all the details, but it tried to make it more balanced,
keep the possibility to get access to metadata, because it is very
important, but ask the companies to store the data and not the
NSA, and find better protection like the possibility for a third
party to be inside the court. There are many improvements. I
think it goes in the right direction.

Senator White: I apologize for being late. My question will
surround the engagement you’ve had with countries outside of the
EU and whether or not you have seen some of the other countries
come in and provide advice, such as Australia and New Zealand.
If so, has it been helpful for you in formulating some of the
opinions you have been speaking to?

Mr. de Kerchove: We are engaged with many countries. The
top priority for assistance is the countries around the
Mediterranean, because that’s our direct backyard. We see the
tragic events in the Mediterranean and the thousands of people
who have died there. We know that Daesh is involved in
trafficking human beings and are making a lot of money out of it,
so that’s the top priority. We need to have a dialogue with the
Gulf countries and be a bit more engaged in the issue of Iraq and
Syria.

We work with Australia, and probably a little less with New
Zealand, but Australia is a member in what is called the GCTF,
the Global Counterterrorism Forum, where Canada is a member
as well. There are 29 countries in the GCTF. It’s quite an
interesting forum where we can share best practices and share our
experiences.

semble prendre du temps à trouver cet équilibre. Je pense que ce
que vous décrivez correspond à ce qui se passe aux États-Unis, en
Europe et, dans une certaine mesure, au Canada également, et il
n’est pas facile de trouver cet équilibre.

M. de Kerchove : Vous avez raison. Je favorise la collecte de
toutes les données nécessaires et pertinentes, mais il faut trouver le
juste équilibre. Si mon métier a une seule utilité, c’est d’essayer de
maintenir la lutte contre le terrorisme en haut de la liste des
priorités, même si nous ne sommes pas victimes d’attaques
terroristes. Cela pour nous permettre de mettre en œuvre une
stratégie dans le calme et d’éviter ce que vous venez d’évoquer,
soit une réaction exagérée sur le coup d’une attaque ou — ce qui
peut aussi se produire, et j’en ai fait l’expérience — une lassitude
à l’égard de la lutte contre le terrorisme. Quand rien n’arrive,
l’indifférence s’installe et l’on n’est plus préparé à rien. Nous
devons éviter les deux situations et vous avez raison de dire que
c’est un défi.

En ce qui concerne la Patriot Act, si je comprends bien, on
aurait pu adopter la législation hier, mais Rand Paul a trouvé
l’argument procédural nécessaire pour reporter le débat. Le
Freedom Act sera probablement adopté dans les prochains jours.
Je ne l’ai pas examiné en détail, mais on tente ainsi d’établir un
meilleur équilibre, de donner la possibilité d’accéder à des
métadonnées, parce que c’est très important. Il est question de
demander aux sociétés, et non à la NSA, de conserver les données
et de trouver une meilleure protection; par exemple pour qu’un
tiers ait la possibilité de s’adresser aux tribunaux. Il y a beaucoup
d’améliorations. Je pense qu’on va dans la bonne direction.

Le sénateur White : Je vous prie de pardonner mon retard. Ma
question concerne les échanges que vous avez eus avec des pays en
dehors de l’Union européenne; je me demande si vous avez
constaté que certains des autres pays se sont avancés pour donner
des conseils, comme l’Australie et la Nouvelle-Zélande. Dans ce
cas, est-ce que cela vous a aidé à vous forger une partie de vos
opinions?

M. de Kerchove : Nous échangeons avec beaucoup de pays. La
priorité sur le plan de l’aide, ce sont les pays de la Méditerranée,
parce qu’ils sont dans notre cour arrière. Nous sommes témoins
d’événements tragiques en Méditerranée et nous voyons les
milliers de personnes qui sont mortes en mer. Nous savons que
l’État islamique participe au trafic humain et s’enrichit
grandement de la sorte, donc c’est la première des priorités.
Nous devons nouer le dialogue avec les pays du Golfe et
intervenir un peu plus sur la question de l’Irak et de la Syrie.

Nous travaillons avec l’Australie et probablement dans une
moindre mesure avec la Nouvelle-Zélande, mais l’Australie est
membre de ce qui s’appelle le GCTF, le Global Counterterrorism
Forum, dont fait également partie le Canada. Le GCTF compte
29 pays. C’est un forum plutôt intéressant où nous pouvons
partager les bonnes pratiques et faire part de nos expériences
respectives.
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The other one is of course the anti-ISIL coalition, where both
the European Union and Australia — 50-plus countries — are
very much engaged, especially in the five subgroups of the
coalition, one of which is on the militarily side. Some of the
member states are militarily engaged in Iraq — very few in Syria,
but a lot in Iraq — on messaging, counter messaging, on the
financing of Daesh, on humanitarian assistance and on foreign
fighters. In both of these forums, the anti-ISIL coalition and the
GCTF, we have extremely good cooperation with Australia and
Canada.

Senator White: Thanks for that response.

What about EU policy in relation specifically to protection of
young woman within high-risk communities? Have you developed
a policy or directive that would assist other countries from a
larger, more global perspective?

Mr. de Kerchove: I think we want to indeed work more with
women in general, especially in the Arab world. It applies to
Europe as well, because we know that especially mothers have a
key role to play. I know that member states are trying to
emphasize this role and help them more. If you look at the toll-
free number set up by the French, I think they have had so far
between 1,000 and 2,000 calls. It’s very often, if not most of the
time, women calling.

So yes, we need to do more, especially in the Arab world. I do
agree. But I cannot be more specific than that.

The Chair: Colleagues, I’d like to ask a couple of questions.
First of all, I want to go back to the Wahhabi teachings that have
been spread around the world, primarily financed, as we all know,
from interests in Saudi Arabia and the Middle East. Could you
please elaborate a bit more in respect to what the European
Union is doing to counter these extreme Wahhabi teachings that
are obviously setting the belief system to have these young people
do what they do?

Mr. de Kerchove: Well, I mentioned Africa where we see the
rise of Wahhabism as a challenge, and that requires from us more
assistance to the state at stake. If you look at Mauritania, Mali
and Niger and remember the reaction after the publication of
the Charlie Hebdo magazine after the Paris attack, churches were
burned and people were killed in Niger, which was a very
moderate country in the past, so we need to do more there. These
countries are poor. They have to rely on outside financing,
especially for education, and that applies to northern Nigeria,
where you have the almajiri alternative education, and the whole
of Africa. One way to address the problem in these countries is to
first force the Quranic schools and the madrasas to enrich their
curriculum and not just teach the Quran in Arabic, because that
does not prepare a youngster to find a job. It’s a bit simplistic, but
to provide more development assistance to education and to
promote public education. I see the first response of that sort as

L’autre, bien sûr, c’est la coalition contre l’État islamique, où
tant l’Union européenne que l’Australie, en plus de 50 autres
pays, sont très actifs, en particulier au sein des cinq sous-groupes
de la coalition, dont l’un s’occupe de l’aspect militaire. Certains
États membres sont militairement présents en Irak, très peu en
Syrie, mais beaucoup en Irak, et ils s’occupent des messages et des
contre-messages, de même que de surveiller le financement de
Daech, et traitent de l’aide humanitaire et de la question des
combattants étrangers. Dans ces deux forums, la coalition anti-EI
et le GCTF, nous avons une très bonne collaboration de la part de
l’Australie et du Canada.

Le sénateur White : Merci de cette réponse.

Qu’en est-il de la politique de l’Union européenne en lien
particulièrement avec la protection des jeunes femmes au sein des
communautés présentant un risque élevé? Avez-vous élaboré une
politique ou une directive qui pourrait aider d’autres pays dans
une perspective plus large, plus globale?

M. de Kerchove : Je crois que nous souhaitons en effet
travailler davantage avec les femmes en général, en particulier
dans le monde arabe. Cela s’applique à l’Europe également, parce
que nous savons que les mères en particulier ont un grand rôle à
jouer. Je sais que les États membres essaient de souligner ce rôle et
de les aider davantage. Si vous prenez pour exemple le numéro
sans frais mis en place par les Français, je crois qu’ils ont reçu
jusqu’à présent 1 000 à 2 000 appels. C’est très souvent, si ce n’est
la plupart du temps, des femmes qui téléphonent.

Il faut donc faire plus, en particulier dans le monde arabe. Je
suis d’accord. Mais je ne peux pas être plus précis là-dessus.

Le président : Chers collègues, j’aimerais poser une question ou
deux. D’abord, je veux revenir aux enseignements wahhabites
diffusés partout dans le monde, essentiellement financés, comme
nous le savons tous, par des intérêts en Arabie saoudite et au
Moyen-Orient. Pourriez-vous nous parler davantage des activités
de l’Union européenne visant à contrer ces enseignements
wahhabites extrêmes qui mettent évidemment en place un
système de croyances qui amène ces jeunes gens à faire ce qu’ils
font?

M. de Kerchove : Eh bien! J’ai parlé de l’Afrique où nous
considérons que la montée du wahhabisme constitue un défi, et
cela exige de notre part d’offrir une plus grande aide à l’État en
cause. Si l’on regarde la Mauritanie, le Mali et le Niger et la
réaction de leur population à la publication du magazine Charlie
Hebdo après l’attaque de Paris, nous nous rappelons que des
églises ont été brûlées et que des gens ont été tués au Niger, un
pays qui était très modéré auparavant. Nous devons donc en faire
plus dans cette région. Ces pays sont pauvres. Ils sont obligés de
compter sur un financement externe, en particulier pour
l’éducation, et cela s’applique au Nigeria du Nord, où nous
avons l’éducation alternative almajira, et dans l’ensemble de
l’Afrique. Une façon de faire face au problème dans ces pays
consiste, d’abord, à forcer les écoles coraniques et les madrasas à
enrichir leur cursus et à ne pas se limiter à enseigner le Coran en
arabe. Parce que cela n’aide pas un jeune à se trouver un emploi.
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being an investment in education and have a dialogue with
government to avoid that part of the population that is only
trained in madrasas with a simplistic curriculum.

The other one I would say where we could have dialogue as
well is on media, especially, as I mentioned before, Internet and
satellite TV. Because in the Sahara or in the Horn of Africa,
people have radio and TV, and they watch hundreds of different
television shows, so we need to have this discussion with our
colleagues in the Gulf. There are the impressive, charismatic
preachers on these TVs. That would be the second challenge.

Third, in Europe, that’s different. We discussed that before. I
think training imams, providing the right environment so that
they are better trained, and ensuring the development of a
European Islam are three sets of policies we need to do more.

I do not want suggest that the EU is very much advanced on
this. In terms of development, we are doing a lot. As you know,
the EU and the member states together are providing more than
55 per cent of the world’s assistance to third countries. Part of it
is education, but probably we need to do more.

The Chair: You said that the three priorities of the European
Union in the area of radicalization were the Internet,
rehabilitation and the concern of radicalization in the prisons.
But you never identified the beginning of the radicalization where
the actual seed is planted, people to people, prior to getting to the
Internet and these other various aspects that influence.

Are any of your membership countries taking a positive step
forward to open a dialogue with the many Muslim communities
within their countries and start discussing the consequences of
these extreme Wahhabism doctrinaires, and perhaps others, that
in some cases are being taught, to clearly state that some of these
values aren’t acceptable in their country and to bring these
organizations and people together so that we can move forward
and get the tolerance and peace we need for our futures?

Mr. de Kerchove: I see two difficulties. The first is, as I said, we
don’t want to embark on an ideological debate, so being
conservative in your interpretation of Islam as such is not
questionable. You may not like it, but as long as it does not lead
to violence, it’s private life and private beliefs. It’s when the
teaching is inconsistent with your values and legislation, of
course. So freedom of thought, freedom of religion and freedom
of expression are important, and the right to have one’s beliefs,
even conservative ones.

C’est un peu simpliste, mais il faut offrir plus d’aide au
développement en matière d’éducation et favoriser l’éducation
publique. La première intervention du genre doit constituer un
investissement en éducation et être un début de dialogue avec le
gouvernement afin d’éviter que cette partie de la population ne
reçoive qu’une formation dans les madrasas offrant un cursus
simpliste.

L’autre chose sur laquelle le dialogue pourrait porter
également, ce sont les médias, en particulier, comme je l’ai déjà
indiqué, Internet et la télévision par satellite. La raison pour cela,
c’est qu’au Sahara et dans la corne de l’Afrique, les populations
ont la radio et la télévision et regardent des centaines d’émissions
de télévision différentes, donc il faut avoir cette discussion avec
nos collègues du Golfe. Des prêcheurs impressionnants et
charismatiques sont présents à la télévision. Ce serait notre
deuxième défi.

Troisièmement, en Europe, c’est différent. Nous en avons déjà
parlé. Je crois que la formation des imams, l’offre d’un bon
environnement favorable à une meilleure formation, et le
développement d’un Islam européen, voilà trois ensembles de
politiques que nous devons appliquer plus largement.

Je ne veux pas laisser croire que l’Union européenne est très
avancée à cet égard. Sur le plan du développement, nous faisons
beaucoup. Comme vous le savez, l’Union européenne et les États
membres fournissent plus de 55 p. 100 de l’aide au développement
aux pays tiers. Une partie de cette aide vise l’éducation, mais nous
devons probablement faire plus.

Le président : Vous avez dit que les trois priorités de l’Union
européenne par rapport à la radicalisation sont l’Internet, la
réadaptation et le problème de radicalisation dans les prisons.
Vous n’avez cependant jamais indiqué quelle est la source de la
radicalisation, là où on met l’idée dans la tête de quelqu’un, avant
de passer à Internet et ces autres aspects qui influencent.

Est-ce que des pays membres prennent des mesures positives
pour ouvrir le dialogue avec plusieurs communautés musulmanes
sur leur territoire et commencer à discuter des conséquences de la
présence de ces prêtres du wahhabisme extrême, et peut-être
d’autres, qui, dans certains cas, reçoivent un enseignement, afin de
dire en termes clairs que certaines de ces valeurs ne sont pas
acceptables dans le pays et réunir ces organisations et les citoyens
pour avancer et obtenir la tolérance et la paix dont nous avons
besoin pour l’avenir?

M. de Kerchove : Je repère deux obstacles. Le premier, comme
je l’ai dit, c’est que nous ne voulons pas nous lancer dans un débat
idéologique, donc faire preuve de conservatisme dans
l’interprétation de l’Islam lui-même n’est pas discutable. Vous
n’aimez peut-être pas cette religion, mais, dans la mesure où elle
ne suscite pas de la violence, on est dans la vie privée et dans les
croyances personnelles. C’est là où l’enseignement ne correspond
pas à vos valeurs ni à votre législation, bien sûr. Donc, la liberté
de pensée, la liberté de religion et la liberté d’expression sont
importantes et le droit d’avoir des croyances personnelles, même
les plus traditionnelles.
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I see more and more member states engaged in that sort of
discussion, France and the U.K. for sure. In the Netherlands there
is a lot of discussion with the representatives of the Muslim
religion. But more positive measures, as I’ve said, such as the
development of a European Islam, will address this issue.

The Chair: Thank you, sir.

Senator Mitchell: You mentioned in your presentation that the
Internet is a major incubator of radicalization. While that seems
obvious, we heard a little questioning about whether it actually is
the Internet or whether the Internet is a necessary or sufficient
condition. It requires also personal relationships. There is some
suggestion that those might be created over the Internet.

You’re so adamant and firm about that, which is very
interesting to me. What evidence do you have or how have you
come to that conclusion so determinedly?

Mr. de Kerchove: You’re right that the beliefs before were that
no one could get radicalized only on the Internet and you would
need some interaction with the physical world, but we’ve seen
cases where teenagers were radicalized alone on the Internet.

The other belief before was that the radicalization process was
a very long one and took months to reach the tipping point, while
now we have teenagers leaving after two or three weeks. I saw
some cases in France.

I don’t suggest it’s the Internet alone, but from everything I’ve
read so far, it is playing a growing role. On the other hand, you
may say that the terrorist attack in France was most of the time
petty criminals who were radicalized in prison, not on the
Internet, because they were interacting with an imam or self-
proclaimed imam.

That’s the convergent views of the Minister of Interior. We see
how much Bernard Cazeneuve in France, Theresa May in the
U.K. and Thomas de Maizière in Germany do to engage with the
Internet companies, and the European Commission. This is a
request of the front-liners, the main ones responsible for the fight
against terrorism, i.e., the member states and the ministers of the
interior.

That’s the reason why the European Commission wants to set
up a forum in the autumn, a public-private partnership with the
Internet companies and with the member states to discuss all
aspects that I mentioned before: a better monitoring of the
Internet, a better removal of illegal content, a better counter
messaging on the Internet, and the fourth element is the
encryption challenges.

Je suis témoin d’une mobilisation croissante des États membres
dans le sens de cette sorte de discussion, certainement de la part de
la France et du Royaume-Uni. Aux Pays-Bas, il y a beaucoup
d’échanges de vues avec les représentants de la religion
musulmane. L’ajout de mesures constructives, comme je l’ai dit,
par exemple le développement d’un Islam européen, résoudra cet
enjeu.

Le président : Je vous remercie, monsieur de Kerchove.

Le sénateur Mitchell : Dans votre exposé, vous avez indiqué
qu’Internet est un incubateur majeur de radicalisation. Bien que
cela semble évident, il paraît qu’on s’interroge quant à la véracité
de cette affirmation et qu’on se demande si Internet n’est pas
plutôt une condition nécessaire ou suffisante. Il faut également
une relation personnelle. Certains suggèrent que ces liens
pourraient être créés par Internet.

Vous êtes tellement ferme et inflexible à ce propos que je trouve
cela très curieux. Quelle preuve avez-vous ou comment en êtes-
vous arrivé à une conclusion aussi inébranlable?

M. de Kerchove : Vous avez raison de dire que nous étions
convaincus auparavant que personne ne pouvait être radicalisé
seulement sur Internet et qu’il fallait une interaction concrète,
mais nous avons constaté des cas où les jeunes ont été radicalisés
seulement par Internet.

Une autre chose dont nous étions convaincus, c’est que le
processus de radicalisation était très long et prenait des mois pour
parvenir au point de basculement, alors que maintenant, nous
voyons des adolescents qui partent après deux ou trois semaines.
J’ai vu des cas en France.

Je ne laisse pas entendre que c’est seulement Internet, mais tout
ce que j’ai pu lire jusqu’à présent me donne à penser que ce
médium joue un rôle grandissant. D’autre part, vous pouvez vous
dire que les attaques terroristes en France étaient réalisées la
plupart du temps par des truands à la sauvette qui avaient été
radicalisés en prison, et non sur Internet, parce qu’ils étaient en
relation avec un imam ou un imam autoproclamé.

C’est là le raisonnement convergent des ministres de l’Intérieur.
Nous avons vu le travail accompli par Bernard Cazeneuve en
France, Theresa May au Royaume-Uni et Thomas de Maizière en
Allemagne pour mobiliser les fournisseurs de services Internet et
la Commission européenne. C’est une demande qui vient des gens
en première ligne, des principaux responsables de la lutte contre le
terrorisme, c’est-à-dire les États membres et les ministres de
l’Intérieur.

C’est la raison pour laquelle la Commission européenne veut
organiser un forum cet automne, un partenariat public-privé avec
les fournisseurs de services Internet et les États membres, afin de
discuter de tous les aspects que j’ai déjà mentionnés, soit une
meilleure surveillance d’Internet, un meilleur retrait du contenu
illégal, un meilleur contre-message sur Internet et le quatrième
élément, c’est le problème du chiffrement.
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The companies are showing more concerns themselves. They
are doing a lot, but when you look at Twitter, there are, as I
understand, 500 million tweet exchanges a day; so it’s out of the
question for Twitter to even police their own services. It’s not
feasible. That’s why we want to increase the number of referral
units and to have people trained to detect illegal content.

A very impressive experience is the internal Internet referral
unit of Scotland Yard. They have a team of people very well
trained to distinguish between what is illegal and what is
distasteful. Some sites or content, we may not like them, but
they’re not, as such, illegal. The companies have their own terms
and conditions, and they decide themselves what they want to
remove.

The experience of the Counter Terrorism Internet Referral
Unit, or CTIRU, at Scotland Yard showed us when they refer
illegal content to an Internet company, to Google, for instance, it
is removed 93 per cent of the time. When you and I flag
something because we don’t like it, according to Google it’s
removed only 33 per cent of the time. Why? Because you and I
may have different views on what is illegal, distasteful or ugly. We
want to have more internal units doing that.

We will start working on this based on some studies, and I’m
more than happy to send you references to studies that are
available, which shows it plays a growing role. I don’t suggest it’s
the only one, but when you see that Daesh has 45,000 Twitter
accounts according to a study by Brookings, and when you see
the sophistication of the media branch of Daesh, according to
experts it took sometimes more than one day to film the
beheading of either the Coptic in Libya or the pilot of the
Syrian army because these people wanted a Hollywood-quality
film, with the best lighting and angles, which shows they know
what they’re doing and that it has an impact on people. These
people are not amateurs in terms of communication, so my view is
we have to at least be as good as they are.

The Chair: Thank you very much, Mr. de Kerchove. You have
been very informative and you’ve been very generous with your
time. We went over by 10 minutes, and I really appreciate that.
We’d like to thank you very much for taking time out of your
busy schedule.

Colleagues, we continue our look at terrorist threats to
Canada. Joining us for our second panel of the day, from the
Canada Revenue Agency, are Ms. Cathy Hawara, Director
General, Charities Directorate; and Mr. Alastair Bland,
Director, Review and Analysis Division, Charities Directorate.

Les entreprises semblent plus inquiètes elles aussi. Elles font
beaucoup, mais quand vous examinez Twitter, il y a, à ce qu’on
m’a dit, 500 millions de gazouillis par jour; donc il est tout à fait
impossible pour Twitter de surveiller ses propres services. Ce n’est
pas réalisable. C’est pourquoi nous voulons augmenter le nombre
de centres d’orientation et former des gens à la détection de
contenus illégaux.

Une expérience très impressionnante, c’est l’unité interne
d’orientation Internet de Scotland Yard. Ils ont une équipe très
bien entraînée pour distinguer ce qui est illégal de ce qui est
dérangeant. Vous n’aimez peut-être pas certains sites ou contenus,
mais ils ne sont pas nécessairement illégaux. Les entreprises ont
leurs propres modalités d’utilisation et elles décident elles-mêmes
de ce qu’elles veulent retirer.

L’expérience du CTIRU, le Counter Terrorism Internet
Referral Unit, de Scotland Yard nous a montré que, lorsque ce
service signale du contenu illégal à un fournisseur de services
Internet, par exemple Google, 93 p. 100 des signalements
entraînent un retrait. Quand vous ou moi signalons quelque
chose parce que nous ne l’aimons pas, selon Google, ce
pourcentage tombe à 33 p. 100. Pourquoi? Parce que vous et
moi avons des opinions différentes sur ce qui est illégal,
dérangeant ou laid. Nous voulons avoir plus de services internes
qui font cela.

Nous allons commencer à travailler en ce sens en nous
appuyant sur des études, et je vous enverrai volontiers les
coordonnées des études disponibles, lesquelles montrent qu’ils
jouent un rôle croissant. Je ne veux pas dire qu’ils sont les seuls à
ce chapitre, mais quand on lit que l’État islamique possède
45 000 comptes Twitter, selon une étude de la Brookings, et qu’on
constate le degré de raffinement du service des médias de Daech...
Selon des experts, certaines vidéos ont nécessité plus d’une
journée de tournage pour montrer la décapitation des Coptes en
Libye ou encore le supplice du bûcher du pilote jordanien, parce
qu’ils recherchent une qualité équivalente à un film de
Hollywood, avec les meilleurs éclairages et angles pour la
caméra, ce qui montre qu’ils savent ce qu’ils font et que cela a
un impact sur les gens. Ces personnes ne sont pas des amateurs en
communications, donc, à mon avis, nous devons être au moins
aussi bons qu’eux.

Le président : Nous vous remercions beaucoup, monsieur
de Kerchove. Nous avons beaucoup appris et vous nous avez
accordé beaucoup de temps. Nous avons dépassé les 10 minutes
prévues et je l’apprécie beaucoup. Nous aimerions vous remercier
infiniment pour le temps consacré à répondre à nos questions
malgré votre horaire chargé.

Chers collègues, nous continuons d’examiner les menaces
terroristes au Canada. Pour cette seconde table ronde de la
journée, nous accueillons Cathy Hawara, directrice générale,
Direction des organismes de bienfaisance, de l’Agence du revenu
du Canada, et Alastair Bland, directeur, Division de la revue et de
l’analyse, Direction des organismes de bienfaisance.
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Ms. Hawara and Mr. Bland, welcome back to the committee. I
understand you have an opening statement.

[Translation]

Cathy Hawara, Director General, Charities Directorate,
Legislative Policy and Regulatory Affairs Branch, Canada
Revenue Agency: Thank you for the invitation to appear before
you today.

[English]

We’re here to discuss how the CRA supports the government’s
efforts to combat terrorist financing. The CRA’s responsibilities
in this area are threefold. First, as the federal regulator of
charities, the CRA protects the charity registration system from
terrorist abuse. Second, it participates in the sharing of
information with national security partners, as authorized by
legislation, in support of the detection and suppression of terrorist
financing activities at the domestic level. And third, it assists
Canada in meeting its international commitments related to
countering terrorist financing. I will address each area in more
detail.

[Translation]

There are currently over 86,000 registered charities in Canada.
Canada’s tax incentives for charities are among the most generous
in the world. In 2012, registered charities issued donation tax
receipts for more than $14 billion. This constitutes foregone
revenue of approximately $2.8 billion federally and provincial/
territorial foregone revenue of $1 billion.

[English]

In its role as regulator, the Charities Directorate ensures that
all registered charities meet the legislative requirements for
obtaining and maintaining charitable registration. In addition to
protecting the tax base, this regulatory role ensures that charitable
registration benefits only those organizations that are exclusively
charitable. It also ensures that charitable funds and services reach
intended, legitimate beneficiaries. The Charities Directorate does
this through a balanced program of education, service and
responsible enforcement.

As I mentioned when I appeared before this committee on
May 25, and I think it’s worth reiterating, the risk of terrorist
exploitation of the non-profit and charitable sector has been
recognized by the international community since the late 1990s.

Madame Hawara et monsieur Bland, nous vous souhaitons de
nouveau la bienvenue devant le comité. On m’a dit que vous aviez
un exposé préliminaire.

[Français]

Cathy Hawara, directrice générale, Direction des organismes de
bienfaisance, Direction générale de la politique législative et des
affaires réglementaires, Agence du revenu du Canada : Merci de
nous avoir invités à comparaître devant vous aujourd’hui.

[Traduction]

Nous sommes venus discuter de la manière dont l’ARC appuie
les efforts du gouvernement visant à lutter contre le financement
du terrorisme. Les responsabilités de l’ARC à cet égard
comportent trois volets. Premièrement, en tant qu’organisme
fédéral de réglementation des organismes de bienfaisance, l’ARC
protège le système d’enregistrement des organismes de
bienfaisance contre les abus à des fins terroristes.
Deuxièmement, elle participe à l’échange de renseignements
avec les partenaires de la sécurité nationale, tel que l’autorise la
loi, à l’appui du décèlement et de l’élimination du financement des
activités terroristes sur le plan national. Et, troisièmement, elle
aide le Canada à respecter ses engagements internationaux liés à
la lutte contre le financement des activités terroristes. Je vais
aborder chaque volet plus en détail.

[Français]

À l’heure actuelle, il y a plus de 86 000 organismes de
bienfaisance enregistrés au Canada. Les incitatifs fiscaux
qu’offre le Canada aux organismes de bienfaisance comptent
parmi les plus généreux au monde. En 2012, les organismes de
bienfaisance enregistrés ont délivré des reçus officiels de dons
pour plus de 14 milliards de dollars. Cette somme représente des
recettes cédées d’environ 2,8 milliards de dollars pour le
gouvernement fédéral et d’un milliard de dollars à l’échelle
provinciale ou territoriale.

[Traduction]

En tant qu’organisme de réglementation, la Direction des
organismes de bienfaisance s’assure que tous les organismes de
bienfaisance enregistrés répondent aux exigences législatives pour
ce qui est d’obtenir et de conserver l’enregistrement à titre
d’organisme de bienfaisance. En plus de protéger l’assiette fiscale,
ce rôle de réglementation garantit que les avantages conférés par
cet enregistrement ne profitent qu’à des organismes administrés
exclusivement à des fins de bienfaisance, et que les fonds et
services de bienfaisance vont aux bénéficiaires voulus et légitimes.
Pour ce faire, la Direction des organismes de bienfaisance
dispose d’un programme équilibré d’éducation, de services et
d’observation responsable.

Comme je l’ai mentionné lors de ma comparution devant ce
comité le 25 mai, et je crois qu’il vaut la peine de le répéter, la
communauté internationale reconnaît le risque d’exploitation à
des fins terroristes du secteur des organismes à but non lucratif et
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Since that time the CRA has taken steps to protect the charity
registration system in Canada from being abused by individuals
or groups with links to terrorists.

With the passage of the Anti-terrorism Act in 2001, the CRA
became a partner in the government’s anti-money laundering and
anti-terrorist financing regime. The Charities Directorate
formally established the Review and Analysis Division in 2003
to deliver the CRA’s mandate under the Anti-terrorism Act.

Canada’s charity registration system has been in place since
1967, and the requirements for registration are longstanding.
While these requirements have evolved over time, the CRA’s
efforts to combat terrorist financing have not imposed any
additional legal obligation. The obligations already in place as
part of the requirements of charitable registration also work to
protect charities from terrorist abuse. For example, charities must
keep adequate books and records and maintain direction and
control over the use of their resources, whether operating in
Canada or abroad.

Unlike the Charities Directorate’s general functions, the
Review and Analysis Division focuses specifically on protecting
the integrity of the charity registration system against the threat
of terrorism. This is an administrative role that does not include
criminal investigations.

The Review and Analysis Division’s operational activities
consist of four key roles: applications, leads, audits and
monitoring, and information sharing.

The division reviews all applications for registration as a
charity to determine the presence and extent of terrorist financing
risks. Approximately 1 per cent of applications are deemed to be
of high risk and undergo a detailed review by the division.
Depending on the findings of the detailed review, the CRA may
deny registration.

The division also receives and processes leads related to the
national security of Canada. These come from a variety of
external sources, including the media, classified intelligence and
the public. In addition, leads are developed internally through our
review of interrelated files and annual reporting by charities.

The division audits registered charities based on the potential
risk of terrorist financing abuse that is posed to the charitable
sector and Canadian society as a whole. This is done using a risk-
based approach.

de bienfaisance depuis la fin des années 1990. Depuis ce temps,
l’ARC a pris des mesures pour protéger le système canadien
d’enregistrement des organismes de bienfaisance contre les abus
par des particuliers ou des groupes ayant des liens avec des
terroristes.

À la suite de l’adoption de la Loi antiterroriste en 2001, l’ARC
est devenue une partenaire du régime gouvernemental de lutte
contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement
des activités terroristes, LRPC/LFAT. En 2003, la Direction des
organismes de bienfaisance a officiellement établi la Division de la
revue et de l’analyse dans le but de remplir le mandat confié à
l’ARC dans la Loi antiterroriste.

Le système d’enregistrement des organismes de bienfaisance du
Canada est en place depuis 1967, et les exigences en matière
d’enregistrement sont établies depuis longtemps. Bien que ces
exigences aient évolué au fil du temps, les efforts de lutte contre le
financement des activités terroristes que déploie l’ARC n’ont
institué aucune obligation juridique supplémentaire. Les
obligations qui doivent déjà être respectées dans le cadre des
exigences relatives à l’enregistrement à titre d’organisme de
bienfaisance servent également à protéger les organismes de
bienfaisance contre les abus à des fins terroristes. Par exemple, les
organismes de bienfaisance doivent tenir des registres comptables
adéquats et assurer la direction et le contrôle de l’utilisation de
leurs ressources, qu’ils exercent leurs activités au Canada ou à
l’étranger.

Contrairement aux fonctions générales de la Direction des
organismes de bienfaisance, la Division de la revue et de l’analyse
cherche tout particulièrement à protéger l’intégrité du système
d’enregistrement des organismes de bienfaisance contre la menace
terroriste. Il s’agit d’un rôle administratif qui ne comprend pas
d’enquêtes criminelles.

Les activités opérationnelles de la Division de la revue et de
l’analyse consistent en quatre rôles clés : les demandes; les indices;
les vérifications et la surveillance; et l’échange de renseignements.

La division examine toutes les demandes d’enregistrement à
titre d’organisme de bienfaisance afin de déterminer la présence et
le niveau de risques de financement d’activités terroristes. Environ
1 p. 100 des demandes sont réputées présenter un risque élevé et
sont soumises à un examen détaillé par la Division. Selon les
constatations de l’examen détaillé, l’ARC peut refuser
l’enregistrement.

La division reçoit et traite également des indices liés à la
sécurité nationale du Canada. Ces indices viennent de diverses
sources externes, parmi lesquelles les médias, les renseignements
classifiés et les membres du public. En outre, des indices sont
formulés à l’interne en examinant les dossiers connexes et les
rapports annuels des organismes de bienfaisance.

La division vérifie les organismes de bienfaisance enregistrés en
fonction du risque d’abus à des fins de financement des activités
terroristes que peuvent courir le secteur de la bienfaisance et la
société canadienne dans son ensemble. Pour ce faire, on met en
œuvre une approche fondée sur les risques.
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In conducting its work, the division ensures that its assessment
of the risk does not disrupt or discourage legitimate charitable
activities. The complexity involved in maintaining this balance
requires a team of subject-matter experts with a range of
experience in national security issues, terrorist financing,
geopolitics and charity law.

Information sharing is vital to the division’s operations and
occurs across all its functions. As I mentioned during my previous
appearance, the CRA, through the Review and Analysis Division,
has the authority under current legislation to share certain
information related to charities with the RCMP, CSIS and
FINTRAC when it is relevant to their respective national security
mandates. In turn, information from national security partners is
used in assessing the level of risk posed by applicant organizations
or registered charities.

[Translation]

Due to the global nature of terrorist financing, the CRA’s
efforts at home can have significant impacts internationally. The
division’s knowledge and expertise when it comes to protecting
the charity registration system from terrorist abuse has allowed
Canada to emerge as a leader in this particular area within the
international community.

[English]

The CRA plays a role in fulfilling Canada’s international
commitments to fight terrorist financing. This is done, among
other things, through compliance with international standards set
by the Financial Action Task Force, the FATF. While Finance
Canada coordinates Canada’s relationship with the FATF, it
relies on other government departments and agencies as subject-
matter experts to participate in FATF meetings and projects.

Most notably, the CRA co-led an FATF typologies project
which involved analyzing case studies from a number of countries
to identify vulnerability and risk within the non-profit and
charitable sector. The resulting report, entitled Risk of Terrorist
Abuse in Non-Profit Organisations, was published by the FATF in
June 2014. The CRA is currently co-leading a review of the FATF
best practices paper, Combating the Abuse of Non-Profit
Organisations, which will aid countries in responding more
effectively to terrorist financing abuse in the charitable sector.
In Canada’s case, the CRA will use the best practices paper to
enhance the measures already taken to educate charities about the
risks associated with terrorist financing.

Tout en exécutant ces tâches, la division doit s’assurer que son
évaluation des risques ne perturbe pas les activités de bienfaisance
légitimes et ne dissuade pas la population d’exercer de telles
activités. La complexité qui entre en jeu pour maintenir cet
équilibre nécessite la présence d’une équipe d’experts en la matière
possédant une expérience diversifiée des questions de sécurité
nationale, du financement des activités terroristes, de la
géopolitique et du droit régissant les organismes de bienfaisance.

L’échange de renseignements est essentiel aux opérations de la
division et a lieu dans l’ensemble des fonctions de celle-ci. Comme
je l’ai mentionné lors de ma dernière comparution, par l’entremise
de la Division de la revue et de l’analyse, l’ARC est autorisée, en
vertu des dispositions législatives en vigueur, à échanger certains
renseignements liés aux organismes de bienfaisance avec la GRC,
le SCRS et le CANAFE lorsque ces renseignements s’appliquent à
leurs mandats respectifs en matière de sécurité nationale. Les
renseignements qui viennent des partenaires de la sécurité
nationale servent quant à eux à évaluer le niveau de risque que
présente un organisme demandeur ou un organisme de
bienfaisance enregistré.

[Français]

En raison de la nature mondiale du financement des activités
terroristes, les efforts déployés par l’ARC dans le pays peuvent
avoir d’importantes répercussions sur la scène internationale. Les
connaissances et l’expertise de la division pour ce qui est de
protéger le système d’enregistrement des organismes de
bienfaisance des abus à des fins terroristes ont permis au
Canada de devenir un chef de file dans ce domaine en
particulier au sein de la communauté internationale.

[Traduction]

L’ARC a un rôle à jouer pour respecter les engagements
internationaux du Canada en matière de lutte contre le
financement des activités terroristes. Entre autres mesures
destinées à atteindre cet objectif, l’ARC se conforme aux
normes internationales établies par le Groupe d’action
financière, le GAFI. Bien que le ministère des Finances
coordonne la relation du Canada avec le GAFI, il se fie à
d’autres ministères et organismes gouvernementaux en qualité
d’experts en la matière chargés de participer aux réunions et aux
projets du GAFI.

Notamment, l’ARC a dirigé conjointement un projet de
typologie du GAFI, qui consistait à analyser des études de cas
en provenance d’un certain nombre de pays, en vue de cerner les
vulnérabilités et les risques dans le secteur des organismes à but
non lucratif et de bienfaisance. Le rapport qui en a découlé,
intitulé Le risque d’être utilisé à des fins de financement du
terrorisme pour le secteur non lucratif, a été publié par le GAFI en
juin 2014. L’ARC est en train de diriger conjointement le comité
de lecture du manuel de bonnes pratiques du GAFI sur la lutte
contre l’utilisation abusive des organismes à but non lucratif, qui
aidera les pays à réagir plus efficacement aux abus à des fins
de financement des activités terroristes dans le secteur de la
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[Translation]

In conclusion, the CRA contributes to the government’s efforts
to combat terrorist financing by protecting the charity
registration system in Canada from the abuse of terrorist
financing. It prevents organizations with links to terrorism from
being registered and revokes the registration of those that are,
preventing them from abusing and taking advantage of Canada’s
generous charitable tax incentives.

[English]

We would be pleased to answer any questions the members of
the committee may have.

The Chair: I would like to start with a clarification for the
record, Ms. Hawara. I believe this question was put to you the
last time you appeared.

As you know, we’re in the process of debating Bill C-51, which
brings in a number of legislative measures that also affect your
agency as well as other departments within the Government of
Canada. The question of privacy has come up and, of course, the
question of privacy for individual taxpayers and their information
that you have responsibility for.

The question that I would like to put to you, and to clarify
once again, is under what terms and conditions are you going to
be vested with in respect to being able to call upon someone’s
personal tax information if there is a question of national security
and one’s name is brought up for the purposes of being examined?
Can you clarify for the record exactly how it works? There is
misinformation out there that this makes Canadian taxpayers’
information available to any department, virtually with no
safeguards.

Ms. Hawara: Thank you for the question, Mr. Chair.

As I said in my previous appearance, the protection of
confidential taxpayer information is of utmost importance to
the CRA. It goes to the core of our self-assessment system, and we
take that responsibility very seriously.

If Bill C-51 becomes law, two separate thresholds would need
to be met before information could legally be shared. The first
threshold is under the Income Tax Act, and it requires that we
have reasonable grounds to suspect that the information would be
relevant to an investigation of a threat to the security of Canada
under the CSIS Act or to an investigation of a terrorism offence

bienfaisance. Dans le cas du Canada, l’ARC se servira du manuel
de bonnes pratiques pour améliorer les mesures qui ont déjà été
prises afin de renseigner les organismes de bienfaisance sur les
risques de financement d’activités terroristes.

[Français]

En conclusion, l’ARC contribue aux efforts de lutte contre le
financement des activités terroristes déployés par le gouvernement
en entier en protégeant le système canadien d’enregistrement des
organismes de bienfaisance contre les abus à des fins de
financement d’activités terroristes. Elle empêche et révoque
l’enregistrement d’organismes ayant des liens avec le terrorisme,
afin d’éviter que ces organismes abusent et tirent parti des
généreux encouragements fiscaux à la bienfaisance au Canada.

[Traduction]

Nous serons heureux de répondre aux questions des membres
du comité.

Le président : J’aimerais commencer par demander un
éclaircissement pour le compte rendu, madame Hawara. Je crois
que cette question vous a été posée la dernière fois que vous avez
témoigné.

Comme vous le savez, nous sommes à l’étape des débats sur le
projet de loi C-51, lequel prévoit diverses mesures législatives qui
toucheront également votre organisme de même que d’autres
ministères du gouvernement du Canada. La question de la
protection de la vie privée a été soulevée et, bien sûr, la question
du caractère confidentiel de la vie privée des contribuables et de
leurs renseignements personnels dont vous avez la responsabilité.

La question que j’aimerais vous soumettre, pour obtenir encore
une fois des éclaircissements, a trait aux modalités des pouvoirs
qui seront les vôtres au titre de la consultation de données fiscales
personnelles pour des motifs de sécurité nationale lorsqu’un nom
est prononcé dans le cadre d’une enquête. Pouvez-vous préciser,
pour le compte rendu, exactement comment cela fonctionne? Une
rumeur voudrait que cela mette les données fiscales personnelles
d’un Canadien à la disposition de n’importe quel ministère,
virtuellement sans mesures de protection.

Mme Hawara : Je vous remercie de poser la question, monsieur
le président.

Comme je l’ai dit lors de ma précédente comparution, la
protection des données confidentielles des contribuables est de la
plus haute importance pour l’ARC. Cela est au cœur de notre
système d’autoévaluation et nous prenons très au sérieux cette
responsabilité.

Quand le projet de loi C-51 sera adopté, il faudra franchir deux
seuils distincts d’application avant qu’une information ne soit
communiquée légalement. Le premier seuil d’application s’appuie
sur la Loi de l’impôt sur le revenu et exige des motifs raisonnables
de soupçonner que l’information sera utile aux fins d’une enquête
visant une menace envers la sécurité du Canada au sens de la Loi
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under the Criminal Code. So the information would have to be
relevant to either of those two types of investigations.

If that is the case, then we would have to consider the second
threshold, which is laid out in the proposed security of Canada
information sharing act, which requires that the information also
be relevant to the responsibilities of the organization receiving or
requesting the information.

Those two thresholds must be met before the information can
legally be shared. Even if the thresholds are met, the Canada
Revenue Agency maintains its discretion over the information it
has collected and decides what and how it will share in all
circumstances.

The Chair: Thank you. I think that clarifies it for the record.

Senator Day: Could we have a clarification of the last point? I
think is important for us to understand how you maintain control
after it’s given up.

Ms. Hawara: Yes, of course. Thank you for the question.

We currently use caveats in terms of the information sharing
we are allowed to do today, and that would continue. The caveat
would lay out the circumstances under which it could be shared
again or beyond, but I believe in all cases we require our partners
to come back to us and ask permission.

Senator Day: Bill C-51 says that the 17 agencies that get
information from another agency can pass that on to a third
agency. How do you circumvent that in law?

Ms. Hawara: It is subject to the existing use of caveats, is my
understanding of the legislation. So we would continue to use the
caveats we use today in terms of what can be done with the
information when shared, and that would be under the new
authorities.

Senator Mitchell: Ms. Hawara, there is no question about the
force of your presentation and about the sincerity with which you
have presented it. I don’t question that in any way, but I also
know that there are many people in the CRA and many people
making individual decisions, and they can be exuberant or they
can be misplaced; they can misunderstand and they can make
mistakes. They are human beings. That’s why we have external
bodies in some cases that review.

sur le Service canadien du renseignement de sécurité ou aux fins
d’une enquête pour infraction de terrorisme au sens du Code
criminel. L’information devra donc être pertinente pour l’un ou
l’autre de ces types d’enquêtes.

Si c’est bien le cas, nous passons alors au second seuil
d’application, lequel est établi dans le projet de loi édictant la
Loi sur la communication d’information ayant trait à la sécurité
du Canada, laquelle exige que l’information se rapporte aux
attributions de l’organisation destinataire ou de celle qui demande
l’information.

Ces deux seuils doivent être franchis avant que l’information ne
soit communiquée légalement. Même une fois que ces seuils
d’application sont franchis, l’Agence du revenu du Canada
conserve son pouvoir d’appréciation de l’information recueillie
et décide de ce qui sera partagé et du mode de communication de
l’information dans toutes circonstances.

Le président : Merci. Je crois que cela clarifie les choses pour le
compte rendu.

Le sénateur Day : Pouvons-nous avoir des éclaircissements sur
le dernier point? Je crois qu’il est important que nous
comprenions comment vous conservez le contrôle sur les
données une fois transmises.

Mme Hawara : Oui, bien sûr. Je vous remercie de poser la
question.

Nous appliquons actuellement des mises en garde quant à la
communication d’information que nous sommes autorisés à
effectuer actuellement, et cela continuera. La mise en garde
établit les circonstances dans lesquelles l’information peut être
communiquée à un tiers et ainsi de suite, mais je crois que dans
tous les cas, nous exigeons de nos partenaires qu’ils nous
reviennent pour nous demander la permission.

Le sénateur Day : Le projet de loi C-51 prévoit que les
17 organismes qui obtiennent une information d’une autre
institution peuvent communiquer cette information de nouveau.
Comment contourner cela en droit?

Mme Hawara : Les mises en garde actuelles demeurent, du
moins c’est ce que je comprends de la législation. Nous
continuerions donc d’appliquer les mises en garde actuelles
quant à l’usage possible de l’information communiquée, et cela
se ferait en vertu des nouvelles attributions.

Le sénateur Mitchell : Madame Hawara, je ne conteste pas la
force de votre exposé ni la sincérité avec laquelle vous l’avez
présenté. Je ne remets pas cela en question d’aucune façon, mais je
sais aussi qu’il y a beaucoup de personnes à l’ARC et que
beaucoup prennent des décisions, et qu’elles peuvent se montrer
excessives ou être égarées, qu’elles peuvent mal comprendre et
commettre des erreurs. Ce sont des êtres humains. C’est pourquoi
nous avons des organes externes, dans certains cas, qui examinent
leurs activités.
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Who reviews what you share when you share information?
How have you done that? Who reviews the application of the
caveats? Who does that from an objective, outside point of view
so that we can be assured that, as good as the people are at the
CRA, they’re not making a mistake without realizing they’re
making a mistake?

Ms. Hawara: We don’t have an oversight body like CSIS does.
There is no equivalent of SIRC in the context of the CRA.

My understanding is that the institutions that would provide
oversight to government operations generally absolutely continue
to have oversight over our work— the Privacy Commissioner, the
Auditor General.

I don’t believe that there has been a review of this particular
function, but there has been a relatively recent Auditor General
review of the Charities program. In 2010, the then Auditor
General’s team came in and did a review of the program. That is
the answer to the question.

Senator Mitchell: So it comes down to the Privacy
Commissioner and the Auditor General, and the Auditor
General last reviewed you five years ago. Do you have any idea
how many years before he reviews you again?

Ms. Hawara: I am not privy to that kind of information.

Senator Mitchell: Of course not.

My point is that it’s not happening every year, and the Privacy
Commissioner doesn’t review you even every year. So a lot can
happen to MaherArar in five years if information is
inappropriately shared, and nobody is checking on a regular
basis, to the best of your knowledge.

Ms. Hawara: These decisions are taken at a senior level within
my organization. We have a team that is trained to conduct in-
depth analysis of every single disclosure. This is currently not
under the new authorities, but presumably it would be a similar
model. Currently under our authorities to share, every disclosure
is looked at individually. The analysis is conducted and
documented, and we ensure that only appropriate information
is shared, as we are authorized to do, and each disclosure is signed
off at the director level. We have built quite a bit of expertise in
the last number of years since we’ve had these authorities in place.

Senator White: I have a follow-up question. It’s one question
split into two so I can get them in.

What jeopardy is there for an employee who unlawfully shares
information, from CRA’s perspective? Firing, criminally charged,
civilly sued?

Ms. Hawara: There are very specific provisions in our code of
conduct. It would certainly be misconduct to inappropriately
share taxpayer information. There may be aggravating or
mitigating factors. Certainly if it was done knowingly, that

Qui examine ce que vous communiquez? Comment cela se
passe-t-il? Qui examine l’application des mises en garde? Qui fait
cela d’un point de vue objectif, de l’extérieur, afin que nous
soyons assurés que peu importe la qualité des employés de l’ARC,
aucune erreur n’est commise involontairement lorsqu’ils
commettent une erreur?

Mme Hawara : Nous n’avons pas d’organe de surveillance
comme en a le SCRS. Il n’y a pas d’équivalent pour l’ARC.

Ce que je comprends, c’est que les institutions qui assurent la
surveillance des opérations gouvernementales en général
continueront bien sûr de surveiller notre travail : le commissaire
à la protection de la vie privée, le vérificateur général.

Je ne pense pas qu’on ait effectué un examen de cette fonction,
mais le vérificateur général a très récemment examiné le
programme des organismes de bienfaisance. En 2010, l’équipe
de la vérificatrice générale était venue examiner le programme.
Cela répond à votre question.

Le sénateur Mitchell : Alors, il s’agit du commissaire à la
protection de la vie privée et du vérificateur général, et le dernier
examen de votre direction par le Bureau du vérificateur général a
eu lieu il y a cinq ans. Savez-vous à peu près quand on procédera à
un nouvel examen à l’avenir?

Mme Hawara : Je n’ai pas accès à ces renseignements.

Le sénateur Mitchell : Bien entendu.

Je voulais souligner que ces examens n’ont pas lieu chaque
année, et le commissaire à la protection de la vie privée ne vous
examine même pas une fois par année. Alors, bien des choses
risquent de survenir dans la vie de Maher Arar en cinq ans si l’on
ne divulgue pas ses renseignements adéquatement, et personne ne
vérifie cela régulièrement, pour autant que vous le sachiez.

Mme Hawara : Ces décisions se prennent à un niveau
hiérarchique supérieur au mien. Nous avons une équipe formée
tout spécialement pour mener une analyse approfondie de chaque
divulgation. Cela ne fait pas actuellement partie des nouveaux
pouvoirs, mais il s’agirait, je crois, d’un modèle comparable. À
l’heure actuelle, dans le cadre de notre pouvoir de divulgation,
nous examinons chaque divulgation individuellement. Nous
menons cette analyse, nous la documentons et veillons à ce que
seuls les renseignements appropriés soient divulgués. C’est ce que
nous avons le pouvoir de faire, et les directeurs approuvent
chaque divulgation. Avec les années, nous avons accumulé une
grande compétence depuis que nous avons ces pouvoirs.

Le sénateur White : J’ai une question de suivi. C’est une
question en deux volets pour obtenir réponse aux deux.

Du point de vue de l’ARC, que risque l’employé qui
divulguerait des renseignements de manière illicite? Une mise à
pied? Une accusation criminelle? Un procès au civil?

Mme Hawara : Notre code d’éthique prévoit des conséquences
très précises. On commettrait certainement une inconduite en
divulguant les renseignements d’un contribuable de manière
illicite. Il pourrait y avoir des facteurs aggravants ou des
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would be an aggravating factor and would be of the highest order
of misconduct. I don’t know all the sanctions off the top of my
head, but certainly dismissal is attached to the more serious types
of misconduct. We have a range of 1 to 5 by which they are
categorized. Sharing taxpayer information is a very serious
misconduct on the part of an employee.

Senator White: As part of that same question, hundreds of
thousands, millions of taxpayers’ information goes through your
organization annually. How many people are disciplined
annually?

Ms. Hawara: I’m sorry; I don’t have the answer to that
question.

Senator White: Not so many that you would remember, really?

Ms. Hawara: Matters relating to discipline and that relate to
individual employees are actually kept quite confidential, so I
would not be privy to that kind of information that spans the
whole of the organization. Certainly our HR branch would have
more of that data. I can speak for my own organization, and no
one has been dismissed from the Charities Directorate for that
particular reason.

Senator White: How often has the Privacy Commissioner come
into your organization to investigate breaches of privacy?

Ms. Hawara: I’m not sure I have the answer to that question
either.

Senator White: Have you seen him?

Ms. Hawara: No, I have not seen the Privacy Commissioner.

Senator Mitchell: It dawns on me that there is huge risk in some
clandestine operation setting up a charity in Canada, presenting it
to the CRA for authorization and therefore subjecting itself to all
kinds of technical, intense review. Why would a charity that is
going to send money to a clandestine operation somewhere in the
Middle East do that? Why would they subject themselves to that?
Why wouldn’t they just raise money?

Ms. Hawara: I’m not sure that I can necessarily speak to why
they would or would not, from a tactical perspective. Certainly
being registered in Canada gives them the cloak of legitimacy.
There’s a CRA number attached to them and they have the
authority to then issue tax receipts. That is a very attractive
proposition, I would say, probably the top reason for why, in
general, organizations would want to be registered with CRA, so
they can issue tax receipts. So that does facilitate fundraising.

Senator Mitchell: Because Senator White asked three
questions, I’d like to ask another one. It won’t be long at all,
but it does follow up from what he asked, and that is the idea that,

circonstances atténuantes. Il est évident que si l’employé agit
délibérément, il commet l’inconduite la plus grave. Je ne connais
pas toutes les sanctions par cœur, mais il est certain que les types
d’inconduite les plus graves entraînent au moins une mise à pied.
Nous les avons classés de 1 à 5. La divulgation des renseignements
de contribuables est une inconduite très grave pour un employé.

Le sénateur White : Dans le même ordre d’idée, votre
organisme traite chaque année des centaines de milliers, des
millions de renseignements des contribuables. Combien
d’employés subissent des mesures disciplinaires chaque année?

Mme Hawara : Excusez-moi, je n’ai pas la réponse à cette
question.

Le sénateur White : S’il y en avait un grand nombre, vous vous
en souviendriez, n’est-ce pas?

Mme Hawara : Les questions liées à la discipline et aux
circonstances individuelles des employés demeurent très
confidentielles, donc je n’ai pas accès à ce type d’information
pour tout l’organisme. Je suis sûre que notre direction générale
des ressources humaines détient ce type de renseignements. Je
peux parler pour mon propre organisme, et personne n’a été mis à
pied de la Direction des organismes de bienfaisance pour cette
raison en particulier.

Le sénateur White : Combien de fois est-ce que le commissaire
à la protection de la vie privée est venu dans votre organisme pour
enquêter sur des violations de la vie privée?

Mme Hawara : Je ne suis pas sûre de posséder l’information à
sujet non plus.

Le sénateur White : L’avez-vous vu?

Mme Hawara : Non, je n’ai pas vu le commissaire à la
protection de la vie privée.

Le sénateur Mitchell : Il me semble que les risques sont
énormes lorsqu’un groupe clandestin ouvre un organisme de
bienfaisance au Canada, le présente à l’ARC pour obtenir
l’autorisation de fonctionner et, ce faisant, se soumet à toutes
sortes d’examens techniques approfondis. Pour quelles raisons un
organisme de bienfaisance qui voudrait envoyer de l’argent à un
groupe clandestin quelque part au Moyen-Orient agirait-il ainsi?
Pourquoi se soumettrait-il à cela? Ces gens pourraient tout
simplement collecter de l’argent.

Mme Hawara : Je ne suis pas sûre de pouvoir vous dire pour
quelles raisons tactiques ils le feraient ou non. Mais en
s’enregistrant au Canada, ils acquièrent une apparence de
légitimité. Leur organisme porte un numéro de l’ARC qui leur
permet d’émettre des reçus à des fins fiscales. Je vous dirai que
c’est très attrayant. C’est probablement la raison principale pour
laquelle les organismes désirent généralement s’enregistrer à
l’ARC — pour pouvoir délivrer des reçus officiels. Cela facilite
la collecte de fonds.

Le sénateur Mitchell : Comme le sénateur White a posé trois
questions, je vais en poser une autre. Ce ne sera pas long, mais ma
question suit la sienne. Évidemment que si un employé fait une
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yes, there would be sanctions if you did something inappropriate,
knowingly and illegally. But is it not the case — and I think it is;
this is a leading question— that in Bill C-51 it’s very explicit that
if somebody gives up information in good faith that they should
not have given up, they are not subject to any liability
whatsoever?

Ms. Hawara: I was referring to the CRA’s own code of
conduct, and it is misconduct to reveal, disclose taxpayer
information. I don’t have that in front of me, so I can’t provide
you with the specific quotes from it, but certainly even
unknowingly, there are still consequences.

Senator Mitchell: Which bill takes precedence, yours or C-51?
Bill C-51 is very explicit.

Ms. Hawara: I think they are two separate things. From our
perspective as the employer, how we would handle a particular
employee who had disclosed taxpayer information willingly or
unwillingly, knowingly or unknowingly, would be handled from
the employer’s point of view. The code of conduct is part of our
terms and conditions of employment, so we would have to do the
analysis from a labour relations and labour law perspective.

The provisions of Bill C-51 with respect to that particular issue
don’t come to mind for me at this moment. I would have to look
at them more carefully to see what the analysis would be there.

Senator Stewart Olsen: Thank you for being here.

I have an informational question. Do you know how many
charities in the last five years have lost their status for terror-
related activities?

Ms. Hawara: I have the statistics as of 2008. Since 2008, we
found that eight organizations have been a risk for terrorist
financing and we ultimately decided to revoke the organizations’
charitable status.

Senator Stewart Olsen: Could you provide the committee with
a list, please?

Ms. Hawara: Yes, of course.

The Chair: Is all that information public?

Ms. Hawara: Yes.

The Chair: Do you send out a communication to the public
when that takes place?

Ms. Hawara: Certain information can be made available to the
public with respect to charities, and revocation is one of those
instances. The Income Tax Act allows us to share the letters which
lay out the grounds on which we relied to revoke or sanction the
charitable organization. On our website, you can pull up all the
charities that have been revoked and letters are made available
upon request. We can certainly provide that list.

chose inappropriée soit sans s’en apercevoir ou soit délibérément,
il doit subir une sanction. Mais n’est-il pas vrai — et je pense que
ça l’est; ma question est suggestive — que le projet de loi C-51
prévoit très clairement que si quelqu’un divulgue en toute bonne
foi des renseignements qu’il n’aurait pas dû divulguer, il ne sera
aucunement tenu responsable?

Mme Hawara : Je parlais du code d’éthique de l’ARC; le fait
de révéler, de divulguer les renseignements d’un contribuable
constitue une inconduite. Je n’ai pas le code devant moi alors je ne
peux pas vous le citer exactement, mais même si la divulgation se
fait en toute bonne foi, l’employé subit des répercussions.

Le sénateur Mitchell : Lequel de ces deux documents
l’emporte? Le vôtre, ou le projet de loi C-51? Le projet de
loi C-51 est très explicite.

Mme Hawara : Selon moi, il s’agit de deux choses
complètement différentes. De notre point de vue d’employeur, si
un employé divulgue les renseignements d’un contribuable, qu’il le
fasse exprès ou non, qu’il le fasse sans le savoir ou délibérément,
nous le traitons selon le point de vue de l’employeur. Notre code
d’éthique fait partie de nos conditions d’emploi, donc nous
analyserions la situation du point de vue des relations avec la
main-d’œuvre et du droit du travail.

Les dispositions du projet de loi C-51 à ce sujet ne me viennent
pas à l’esprit. Il faudrait que je les relise pour me faire une idée de
l’analyse que nous ferions.

La sénatrice Stewart Olsen : Merci d’être venue.

J’aimerais vous demander un renseignement. Savez-vous
combien d’organismes de bienfaisance ont perdu leur statut
pour avoir mené des activités liées au terrorisme?

Mme Hawara : J’ai les chiffres à partir de 2008. Depuis 2008,
nous avons découvert huit organismes qui risquaient de financer
le terrorisme, et finalement nous avons décidé de révoquer leur
statut d’organismes de bienfaisance.

La sénatrice Stewart Olsen : Pourriez-vous en remettre une liste
au comité, s’il vous plaît?

Mme Hawara : Oui, bien sûr.

Le président : Est-ce que tous ces renseignements sont d’accès
public?

Mme Hawara : Oui.

Le président : Diffusez-vous un communiqué public quand cela
se produit?

Mme Hawara : Certains renseignements liés aux organismes de
bienfaisance peuvent être diffusés au public, et la révocation de
leur statut en est un. La Loi de l’impôt sur le revenu nous permet
de divulguer les lettres où nous décrivons les raisons de la
révocation ou de la sanction imposée à un organisme de
bienfaisance. Sur notre site web, vous pouvez consulter la liste
des organismes de bienfaisance dont nous avons révoqué le statut
et vous recevrez les lettres sur demande. Nous pouvons bien
entendu vous fournir cette liste.
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Senator Stewart Olsen: Thank you very much.

Senator Day: Following Senator White’s example, I have five
questions.

The Chair: As the chair, I have given a little more latitude than
normal, but I want to let everyone know that I am going to revert
back to where we were before.

Senator Day: I think you have a point you want to make, but
I’ll get my question in before he loses patience.

You cancelled a registration because you felt there was a risk.
That’s not proving anything. Did I understand that correctly?

Ms. Hawara: That’s the point of clarification my colleague
suggested I should make. We are on the same wavelength, or you
are anyway and now I am.

It’s important to take a step back and remember that there are
a number of rules that govern how charities should operate in any
circumstances, whether in Canada or abroad. When we’re
auditing a charity or looking at the activities of a charity and
we can rely on whether or not they were operating in compliance
with those rules, in most instances we are able to rely on public
information and on information from their own books and
records. That allows us to deal with our concerns about a charity
from a terrorist financing perspective in a much more direct,
quick and transparent way. We may have identified some risks,
and those risks might be enough. For example, a charity has to
maintain direction and control over its assets. A charity in
Canada cannot simply give its money away, whether to a terrorist
organization or to someone connected to a terrorist organization,
or to a legitimate American or European organization. It can’t
simply give its money away.

When Mr. Bland’s team is looking at these organizations, the
first question is this: Are they even respecting the basic rules that
apply to all charities? In most instances, we identify difficulties or
non-compliance issues with the basic rules. So we don’t need to go
a step further. This is not a criminal investigation on our part. We
don’t have to prove mens rea or intention. We are a regulator.
There are very strict rules regarding how charities operate and we
enforce those rules. That allows us to carry out our duties in a
transparent way. There is administrative fairness and due process
for charities throughout the course of our interactions with them.
We express our concerns to them and they have an opportunity to
respond.

The Chair: Mr. Bland, do you have anything further to add?

La sénatrice Stewart Olsen : Merci beaucoup.

Le sénateur Day : Je suis l’exemple du sénateur White; j’ai cinq
questions.

Le président : Dans mon rôle de président, j’ai accordé un petit
peu plus de latitude cette fois-ci, mais je tiens à vous avertir tous
que je vais recommencer à appliquer les règles habituelles.

Le sénateur Day : Je crois que vous tenez à souligner un fait,
mais je vais poser ma question avant qu’il ne perde patience.

Vous avez annulé un enregistrement parce que vous perceviez
un certain risque. Vous n’aviez rien prouvé. Ai-je bien compris?

Mme Hawara : C’est ce que mon collègue m’a suggéré de
préciser. Nous sommes sur la même longueur d’onde; ou tout au
moins vous l’êtes, et maintenant je vous rejoins.

Il est important de se rappeler que plusieurs règles régissent la
manière dont les organismes de bienfaisance doivent fonctionner
en toutes circonstances, qu’elles se situent au Canada ou à
l’étranger. Quand nous menons la vérification d’un organisme de
bienfaisance ou que nous examinons ses activités pour déterminer
s’il se conforme à ces règles, dans la plupart des cas nous pouvons
nous fier à des renseignements publics ou à ceux qui se trouvent
dans nos livres et dans nos dossiers. Cela nous permet d’aborder
nos préoccupations face à la possibilité du financement du
terrorisme d’une manière beaucoup plus directe, rapide et
transparente. Nous cernons parfois certains risques, et ces
risques sont souvent suffisants. Par exemple, les organismes de
bienfaisance doivent maintenir la direction et le contrôle de leurs
biens. Un organisme de bienfaisance au Canada ne peut pas tout
simplement donner son argent à un organisme américain ou
européen, qu’il s’agisse d’un groupe terroriste ou d’une personne
liée à un groupe terroriste, ou d’un organisme tout à fait légitime.
L’organisme canadien ne peut pas tout simplement donner son
argent librement.

Quand l’équipe de M. Bland examine ces organismes, la
première question qu’elle se pose est la suivante : cet organisme
respecte-t-il les règles fondamentales qui régissent tous les
organismes de bienfaisance? Dans la plupart des cas, nous
cernons les difficultés ou les problèmes de non-conformité en
examinant le respect des règles fondamentales. À ce moment-là,
nous n’avons pas besoin d’aller plus loin. Nous ne menons pas
une enquête criminelle. Nous n’avons pas à démontrer l’intention.
Nous sommes un organisme de réglementation. Les organismes
de bienfaisance doivent suivre des règles très strictes, et nous
appliquons ces règles. Cela nous permet d’accomplir nos tâches
avec transparence. Nous agissons en tout temps avec ces
organismes en appliquant l’équité administrative et la loi. Nous
leur présentons nos préoccupations et nous leur donnons
l’occasion d’y répondre.

Le président : Monsieur Bland, avez-vous quelque chose à
ajouter?
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Alastair Bland, Director, Review and Analysis Division,
Charities Directorate, Legislative Policy and Regulatory Affairs
Branch, Canada Revenue Agency: I’m a little concerned about
providing a list because, as Ms. Hawara mentioned, we don’t
have a criminal mandate. We are not out to prove terrorist
financing, which is a criminal offence. We will focus on the rules
in place and articulate to the organization how they are or are not
compliant with those rules.

Often we raise concerns about connections to terrorism, but
our administrative role in this is to look at the rules under the
Income Tax Act. If there is egregious non-compliance with those
rules, then revocation is one of the tools we have at hand.

Because we don’t have to go to mens rea, it’s not possible for us
to know whether an organization is doing this on purpose with
full intent and understanding or they are simply being abused,
whether it’s willful blindness or naïveté on their part. To be
effective and to stop the unacceptable behaviour, we have an
administrative role to play. With the organizations that we look at
and audit, we identify an unacceptable risk and go in and do our
audit functions. However, at the end of the day it’s not necessarily
fair to identify those organizations as being involved in a criminal
act of terrorist financing. That’s the concern I have about
labelling them at this time. We do our best to articulate the
terrorist financing connections, but sometimes we focus strictly on
the rules themselves and don’t raise the terrorist financing issue.

Senator Stewart Olsen: Regarding your comments on the list,
that’s fine. Would we be fine with those charities that have had
their status revoked?

The Chair: Let’s put it this way. Since 2008, have there only
been eight charities where their status has been revoked, or how
long is this list?

Ms. Hawara: There is a longer list of charities that are revoked
for cause or after an audit. On average, we end up revoking
between 25 and 40 charities every year as a result of an audit. It’s
a subset of that group.

Senator Stewart Olsen: You said the letters that you send are
public.

The Chair: Could you please send us the letters that have been
sent to those eight organizations and make them available to us?

Ms. Hawara: Would it be possible, chair, to send you the list
where the terrorist financing concerns were explicitly detailed in
the letter?

The Chair: How many letters are we going to get?

Alastair Bland, directeur, Division de la revue et de l’analyse,
Direction des organismes de bienfaisance, Direction générale de la
politique législative et des affaires réglementaires, Agence du revenu
du Canada : J’hésite un peu à fournir la liste parce que comme l’a
dit Mme Hawara, nous n’avons pas un mandat pénal. Nous
n’avons pas à démontrer que l’organisme finance le terrorisme, ce
qui constitue un délit criminel. Nous nous concentrons sur les
règles en vigueur et nous expliquons à l’organisme en quoi il
respecte, ou non, ces règles.

Nous soulevons souvent des préoccupations au sujet d’un lien
avec un groupe terroriste, mais notre rôle administratif consiste à
examiner les règles en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu. Si la
non-conformité de l’organisme à ces règles est flagrante, alors la
révocation de son statut est l’un des outils dont nous disposons.

Comme nous n’avons pas à démontrer l’intention, nous
n’avons aucun moyen de savoir si l’organisme agit ainsi
délibérément en comprenant parfaitement ce qu’il fait ou si l’on
abuse de lui et qu’il fait ces choses aveuglément ou naïvement.
Nous avons un rôle administratif de faire cesser efficacement les
comportements inacceptables. Lorsque nous examinons et
vérifions un organisme, nous cernons le risque inacceptable et
nous accomplissons nos fonctions de vérification. Mais en fin de
compte, il n’est pas nécessairement juste d’accuser ces organismes
de participer à un acte criminel de financement du terrorisme.
C’est pourquoi j’hésite à les étiqueter à ce point. Nous faisons de
notre mieux pour détecter les liens de financement du terrorisme,
mais parfois nous nous concentrons uniquement sur les règles
mêmes et nous ne soulevons pas la question de financement du
terrorisme.

La sénatrice Stewart Olsen : Je comprends tout à fait ce que
vous nous dites à propos de la liste. Pourriez-vous nous fournir la
liste des organismes de bienfaisance dont vous avez révoqué le
statut?

Le président : Je vais vous poser la question autrement. Depuis
2008, avez-vous révoqué le statut de seulement huit organismes de
bienfaisance, ou combien d’organismes figurent à cette liste?

Mme Hawara : On y trouve d’autres organismes de
bienfaisance dont le statut a été révoqué pour un motif suffisant
ou à la suite d’une vérification. En moyenne, nous finissons par
révoquer le statut de 25 à 40 organismes de bienfaisance chaque
année à la suite d’une vérification. Ces huit organismes
constituent un sous-groupe de cette liste.

La sénatrice Stewart Olsen : Vous nous avez dit que les lettres
que vous leur envoyez sont d’accès public.

Le président : Pourriez-vous s’il vous plaît nous envoyer les
lettres que vous avez envoyées à ces huit organismes et les mettre à
notre disponibilité?

Mme Hawara : Pourrions-nous, monsieur le président, vous
envoyer la liste des organismes dont nos préoccupations liées au
financement du terrorisme sont clairement décrites dans la lettre
que nous leur avons envoyée?

Le président : Combien de lettres recevrons-nous, dans ce cas?

15-6-2015 Sécurité nationale et défense 19:39



Ms. Hawara: I’m not sure. It will be less than eight but
probably more than five.

Mr. Bland: To give you an idea, you’ve already heard
testimony, and I won’t name the organization —

The Chair: You don’t have to.

Mr. Bland: The actual reason that this particular organization
was revoked was because they failed to conduct any substantive
charitable activity during the three years under audit, so we
revoked them.

Another organization, which I think will be surprised to learn
that they were the subject of a ‘‘terrorist financing concern,’’ lost
their registration for failing to maintain adequate books and
records, providing funds to non-qualified donees outside of
Canada, and issuing donation receipts not in accordance with the
act.

There are some— I don’t have the numbers on top of my head,
but it is probably around half of them— where we will identify a
very specific concern, outline the organizations that we believe
they are in partnership with and why we believe those
organizations are connected with terrorism.

The Chair: I would like to follow up on this because I think it is
very important. We are not here to put you on the witness stand,
so to speak. We are here to just get information that the public
should know and that we need for the purposes of concluding our
report on terrorism.

If there are eight organizations that have some suspicion of
being involved directly or indirectly in terrorism financing, where
does that information go within the intelligence community and
the enforcement community? Then I would ask who decides if it
should go through the court process? Do you want to follow me
through on that?

Ms. Hawara: If we do decide to revoke, or even before then,
there are opportunities for us to share information with our
partners. The decision to share is made within the Review and
Analysis Division. Currently we have three partners with whom
we can share: CSIS, the RCMP and FINTRAC. The information
generally will go to the RCMP and CSIS, and then it is up to them
to carry out their legislative mandate and to use the information
that we provide them.

It’s important to draw a distinction between the work we do
and why we do it and the work that our partners do and why they
do it. It would be highly inappropriate for us to do our work in
order to directly further a criminal investigation. There are
different standards that need to be respected in both types of
work. However, there is valuable information that we can share
and we do share for their purposes. It is beyond our authority to
determine what they will do beyond that.

Mme Hawara : Je ne suis pas sûre. Vous en aurez moins de
huit, mais probablement plus de cinq.

M. Bland : Pour vous donner une idée, vous avez déjà entendu
un témoignage, et je ne vais pas nommer l’organisme...

Le président : Il n’est pas nécessaire que vous le nommiez.

M. Bland : La vraie raison pour laquelle le statut de cet
organisme a été révoqué est qu’il n’a pas mené d’activités de
bienfaisance substantielles pendant les trois ans sur lesquels
portait notre vérification.

Un autre organisme — et je pense que ses membres seront
surpris d’apprendre que leur organisme était l’objet d’une
préoccupation liée à un financement du terrorisme — a perdu
son enregistrement pour n’avoir pas tenu ses livres et ses dossiers
d’une façon adéquate, pour avoir donné des fonds à des
destinataires non qualifiés en dehors du Canada et pour avoir
délivré des reçus de dons non conformes aux dispositions de la loi.

Pour certains de ces organismes — je ne me souviens pas
exactement du nombre, mais c’est probablement la moitié d’entre
eux —, nous décrivons des préoccupations très précises, nous
nommons des organismes avec lesquels nous croyons qu’ils sont
partenaires et nous indiquons pourquoi nous croyons que ces
organismes sont liés à des groupes terroristes.

Le président : Je voudrais suivre tout cela, parce que je crois
que c’est très important. Nous ne sommes pas ici pour vous
mettre à la barre des témoins, en un certain sens. Nous sommes ici
pour obtenir des renseignements que le public devrait connaître et
qui nous serviraient à tirer les conclusions de notre rapport sur le
terrorisme.

Si l’on soupçonne huit organismes de financer directement ou
indirectement du terrorisme, où cette information est-elle diffusée
dans la communauté du renseignement et dans celle de
l’application de la loi? Ensuite, je me demande qui décide de
présenter cela aux tribunaux? Voulez-vous me donner un suivi sur
ces questions?

Mme Hawara : Quand nous décidons de révoquer le statut
d’un organisme, et même avant cela, nous avons l’occasion de
présenter ces renseignements à nos partenaires. C’est la Division
de la revue et de l’analyse qui prend les décisions sur la
divulgation. À l’heure actuelle, nous avons trois partenaires à
qui remettre ces renseignements : le SCRS, la GRC et le
CANAFE. Nous envoyons généralement l’information à la
GRC et au SCRS, et eux décident d’exécuter leur mandat
législatif avec l’information que nous leur avons remise.

Il est important de faire la distinction entre le travail que nous
accomplissons et les raisons pour lesquelles nous l’accomplissons
et le travail que font nos partenaires et pourquoi ils le font. Il
serait très inapproprié que nous exécutions notre travail afin de
collaborer directement à une enquête criminelle. Ces deux types
de travail sont assujettis à des normes très différentes. Toutefois,
nous possédons des renseignements très précieux que nous
pouvons remettre, et nous les leur remettons, aux fins du travail
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The Chair: Basically you provide the information, and then
another agency will make a decision on whether or not they
proceed with that information.

Ms. Hawara: Yes.

The Chair: Obviously it’s not going very far down the tracks, as
far as I can make out, but we will discuss that at another time.

[Translation]

Senator Dagenais:We need to take a closer look at the role that
teaching institutions, colleges and universities, play in
recruitment. Quebec ran into some problems with Adil
Charkaoui’s group, which rented out space from CEGEPs.

Do you have any records where foreign funds have possible ties
to such institutions and where the money is going towards
religious teaching programs in schools, among others? Does your
mandate include looking into the types of funding used by
religious teaching programs in colleges and universities? If not,
who is responsible for monitoring that to make sure that foreign
money isn’t being used to promote extremist ideologies?

I realize it’s a rather long question, but it’s about colleges and
universities, specifically. We’ve seen about 10 such cases in
Quebec.

Ms. Hawara: Let me start by saying that our mandate revolves
around registered charities. If the schools, colleges and
universities are registered, then they fall within our mandate. If
not, our work does not extend to them.

Generally speaking, charities, including academic or teaching
institutions, have to adhere to certain rules in carrying out their
activities. Those activities have to be charitable in nature.

A definition describing the activities deemed charitable in
connection with the advancement of education has been
established by the Supreme Court. Our role extends to that as
well. We see to it that organizations like the ones you mentioned
engage in activities of a charitable nature. When that is not the
case, we have the authority to intervene, primarily by imposing
penalties and sanctions and, in extreme cases, revoking the
organization’s registration.

So we do play a role and we always adopt an education-based
approach. If we can deal with the situation using measures that
are less harsh and avoid imposing sanctions or revoking an

de ces autres organismes. Nous n’avons pas le pouvoir de
déterminer ce qu’ils feront avec les renseignements que nous leur
remettons.

Le président : Donc, en fait, vous fournissez des
renseignements, et ensuite un autre organisme décide s’il
utilisera ou non ces renseignements aux fins de son travail.

Mme Hawara : C’est ça.

Le président : À ce que je vois, ces renseignements ne vont pas
très loin, mais nous en discuterons une autre fois.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Il faut s’interroger sérieusement sur le
rôle des établissements d’enseignement collégiaux et universitaires
dans le cadre du recrutement. Au Québec, il y a eu quelques
problèmes avec Adil Charkaoui, qui louait des locaux dans les
cégeps.

Avez-vous des relevés sur les fonds étrangers qui seraient liés à
ces établissements et qui seraient utilisés dans le cadre de
programmes d’enseignement religieux dans les écoles, entre
autres? Fait-il partie de votre mandat de vérifier les types de
financement dont bénéficient ces programmes d’enseignement
religieux au sein de ces collèges et universités? Sinon, qui est
responsable de cette surveillance, afin que nous puissions nous
assurer que l’argent qui provient de l’étranger ne sert pas
nécessairement à promouvoir des idéologies extrémistes?

Je sais que ma question est longue, mais elle concerne plus
particulièrement les établissements collégiaux et universitaires.
Nous avons constaté environ une dizaine d’exemples de ce genre
au Québec.

Mme Hawara : Premièrement, notre mandat est lié aux
organismes de bienfaisance enregistrés. Si les écoles, les collèges
et les universités sont enregistrés, ils font partie de notre mandat.
S’ils ne le sont pas, notre mandat ne s’étend pas à ces institutions.

De façon générale, les organismes de bienfaisance, y compris
les institutions scolaires ou d’éducation, doivent respecter
certaines règles par rapport aux activités qu’ils mènent. Les
activités doivent relever de la bienfaisance.

Il y a une définition qui décrit les activités de promotion de
l’éducation qui relèvent de la bienfaisance. La définition a été
arrêtée par la Cour suprême. Notre rôle s’étend à cela également.
Nous devons veiller à ce que les organismes comme ceux que vous
avez mentionnés prennent part à des activités ou mènent des
activités qui relèvent de la bienfaisance. Dans la mesure où ce
genre d’activité ne relève pas de la bienfaisance, nous avons
l’autorité d’intercéder, principalement par rapport à notre
autorité d’émettre des pénalités et des sanctions ou de révoquer
l’enregistrement dans les cas extrêmes.

Nous avons donc un rôle à jouer, et nous utilisons toujours une
approche qui prône l’éducation. S’il est possible de gérer la
situation au moyen de mesures moins sévères que les sanctions ou
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organization’s registration, we do, but we are responsible for all
activities carried out by registered charities.

As far as foreign funding is concerned, there aren’t really any
rules in place preventing registered charities from accepting
foreign funds, except as outlined in the legislation that came into
force a year or two ago. I’m going to have to explain it in English.

[English]

Registered charities cannot receive funds from state sponsors
of terrorism, and there are two currently: Iran and Syria.

[Translation]

That’s currently the only exception when it comes to foreign
funds. But, in their annual returns, charities are required to
provide certain pieces of information about foreign donations and
more detailed information on donations above $10,000. That
information is, however, confidential and is used only by us. It
isn’t available to the public.

So that is a source of information that comes directly from the
charities. And, through partnerships with other agencies, we have
access to other information. I hope that gives you an idea as to the
regulatory framework governing the activities of teaching
institutions receiving foreign funds.

Senator Dagenais: Thank you very much, Ms. Hawara.

[English]

Senator Beyak: Thank you for a very clear presentation. I think
you have allayed a lot of fears to date.

Can you tell me if there are consequences for a member of a
board that has been delisted or found to be in breach of anything
not complying with your rules, especially those who have served
on boards that are related to terrorists funding?

Ms. Hawara: Thank you for the question.

New sets of rules have recently been introduced in the Income
Tax Act, what we call our ineligible individual provisions. There
are a number of different categories of ineligible individuals, but
to focus in on your question, if an individual was a member of the
board or controlled or managed a charity at a time when the
charity committed a serious breach of the act, which this would be
if there were concerns around terrorist financing, and that led to
the revocation of the charity, that person becomes an ineligible
individual. The CRA then has the discretion to either refuse to

la révocation, nous le faisons, mais les activités qui sont menées
par des organismes de bienfaisance enregistrés relèvent de
l’agence.

Par rapport au financement qui provient de l’étranger, il n’y a
pas vraiment de règles qui empêchent les organismes de
bienfaisance enregistrés de recevoir du financement de
l’étranger, sauf dans un cas d’exception lié à une nouvelle loi
qui est entrée en vigueur il y a un an ou deux. Je vais devoir vous
l’expliquer en anglais.

[Traduction]

Les organismes de bienfaisance ne peuvent pas recevoir des
fonds d’États commanditaires du terrorisme; à l’heure actuelle, il
y en a deux : l’Iran et la Syrie.

[Français]

C’est la seule exception qui existe présentement par rapport au
financement qui provient de l’étranger. Par contre, les organismes
de bienfaisance, dans leur déclaration annuelle, doivent nous
fournir certains renseignements en ce qui concerne les dons qui
proviennent de l’étranger, en apportant plus de détails pour les
dons qui excèdent 10 000 $. Toutefois, cette information est
confidentielle, elle ne sert qu’à nos fins et n’est pas partagée avec
le public.

Nous avons donc cette source d’information qui provient des
organismes mêmes. De plus, en partenariat avec d’autres agences,
nous pouvons avoir accès à d’autres renseignements. J’espère que
cela vous donne une idée du cadre réglementaire lié aux activités
menées par des établissements d’éducation et au financement qui
provient de l’étranger.

Le sénateur Dagenais : Merci beaucoup, madame.

[Traduction]

La sénatrice Beyak : Merci pour votre exposé très clair. Je
pense que vous avez apaisé beaucoup de peurs jusqu’ici.

Pouvez-vous me dire s’il y a des conséquences pour un membre
d’un conseil d’administration qui a été radié ou pris en infraction
par rapport à vos règles, en particulier pour ceux qui ont fait
partie de conseils d’administration liés à des financements
d’activités terroristes?

Mme Hawara : Merci pour votre question.

Une nouvelle série de règles a récemment été introduite dans la
Loi de l’impôt sur le revenu, ce que nous appelons les dispositions
relatives aux particuliers non admissibles. Il existe plusieurs
catégories de particuliers non admissibles, mais pour en venir à
votre question, la personne qui serait membre d’un conseil
d’administration ou qui aurait le contrôle ou la gestion d’un
organisme de bienfaisance au moment où cet organisme
commettrait une infraction grave à la loi — ce qui serait le cas
s’il y avait financement du terrorisme — et que cela conduise à la
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register or revoke another organization with whom this individual
might be involved.

It is not director liability in the sense that you might have been
thinking, but there is consequence in terms of that person being
able to set up another charity or continue to be involved with
another charity where we have concerns that the other charity
might be at risk.

The status lasts for five years, so that person would be an
ineligible individual for five years. These are relatively recent
provisions of the Income Tax Act.

The Chair: Do you have a list of individuals that have been
identified? If you do, is it identified to the public that those
particular individuals have breached the various legislative
measures?

Ms. Hawara: No. We would have no authority to reveal that
under the Income Tax Act.

The Chair: Let’s get this straight. Right now, if I am running a
terrorism organization through the charities laws and you find
that I have breached my fiduciary responsibilities, you revoke the
licence, and the only real consequence to me is that I can’t start
another charity for the next five years; is that right?

Ms. Hawara: That is how the provisions were drafted. There is
opportunity for us to share information with our partners. As
well, directors are listed on our website, so you can see who is on
the board of any organization today, and that would include
organizations that were previously revoked.

The Chair: I wanted to get clear what the consequences are, if
any, right now.

Senator Beyak: I was going to ask if you would be able to refer
those names to CSIS, to the RCMP.

Ms. Hawara: Yes, we can. I was responding in a public
context. There is no public list of ineligible individuals, but
certainly that is information we can share with our partners for
their action.

Senator Ngo: Can you tell us approximately how much money
is coming into Canada from Saudi Arabia or Middle Eastern
countries for religious and educational purposes?

Ms. Hawara: We have some information, but it is not detailed.
It is not that granular. In fact, we’re looking at the annual return
now to see if more precision should be brought to that kind of
reporting by charities. I don’t have a specific answer to your
question, unfortunately.

Senator Ngo: Then my second question is irrelevant, because
that is why I’m asking you to give me the breakdown.

révocation du statut d’organisme de bienfaisance, alors cette
personne deviendrait un particulier non admissible. L’ARC a
alors le pouvoir de refuser d’enregistrer ou de révoquer tout autre
organisme dont la personne en question pourrait faire partie.

Il ne s’agit pas de la responsabilité des administrateurs au sens
où vous l’entendiez peut-être, mais il y a des conséquences en ce
sens que la personne visée ne pourrait peut-être plus ni créer un
organisme caritatif, ni faire partie d’un autre organisme de
bienfaisance si nous pensions que cet organisme puisse représenter
un risque.

Comme le statut est de cinq ans, la personne serait donc
inadmissible pendant cinq ans. Ce sont des dispositions
relativement récentes de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Le président : Avez-vous une liste des individus ayant été
identifiés? Si oui, l’identité des personnes ayant enfreint les
diverses mesures législatives est-elle rendue publique?

Mme Hawara : Non. Nous n’avons pas le pouvoir de dévoiler
leur identité en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Le président : Mettons les choses au clair. Supposons que je
gère une organisation terroriste tombant sous le coup de la loi sur
les organismes de bienfaisance et que vous constatiez que j’ai failli
à mes responsabilités fiduciaires. Vous révoqueriez la licence et la
seule réelle conséquence pour moi serait que je ne pourrais pas
créer d’autre organisme de bienfaisance pendant cinq ans, c’est
bien cela?

Mme Hawara : C’est ainsi que les dispositions ont été rédigées.
Nous pouvons échanger des informations entre partenaires. Les
administrateurs sont aussi recensés sur notre site web, vous
pouvez donc voir qui siège au conseil d’administration de
n’importe quel organisme aujourd’hui, y compris des
organismes ayant été révoqués.

Le président : Je voulais dès à présent faire le point sur ce que
sont les éventuelles conséquences.

La sénatrice Beyak : Je voulais savoir si vous êtes en mesure de
transmettre ces noms au SCRS ou à la GRC?

Mme Hawara : Oui, nous pouvons le faire. Je répondais dans
le cadre d’un contexte public. Il n’existe pas de liste publique de
personnes inadmissibles, mais nous pouvons tout à fait partager
ces informations avec nos partenaires pour les aider dans leur
action.

Le sénateur Ngo : Pouvez-vous nous donner une idée des
montants qui entrent au Canada en provenance d’Arabie saoudite
ou des pays du Moyen-Orient à des fins religieuses ou éducatives?

Mme Hawara : Nous avons des informations, mais elles ne
sont pas détaillées. Ce n’est pas précis. En fait, nous examinons les
déclarations annuelles pour voir si nous devrions rendre les
déclarations des organismes de bienfaisance plus précises. Je n’ai
pas de réponse exacte à votre question, hélas.

Le sénateur Ngo : Si nous n’avons pas les détails, ma seconde
question n’est pas pertinente.
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The Chair: Perhaps you could inform the committee when you
will have this granular information, or will it be less granular?
When will you have this overview done and be able to provide us
with the information?

Ms. Hawara: We have a project that’s going on right now to
modernize our IT systems and introduce online filing for charities.
At the same time, we’re reviewing the annual report they have to
file to see whether the questions can be improved, because we
know that charities are having difficulty responding.

Part of our challenge is we’re not sure, in some cases, that the
data they are self-reporting is accurate. Also, the way the form is
laid out now, it doesn’t get into the level of specificity in terms of
the question that was posed. It’s still at least two or three years
away.

The Chair: Two or three years?

Ms. Hawara: Yes, unfortunately.

The Chair: I don’t know about anyone else, but it would seem
to me that we should know who these charities are and who is
receiving money.

Ms. Hawara: We do have that information, Mr. Chair. Maybe
I should take a step back.

Charities, if they receive foreign donations or donations from
non-resident Canadians, individuals who are not residents of
Canada, they must disclose details of that if the gift is over
$10,000. What we ask them to disclose currently is the name of
the entity that provided the gift, the amount they provided and
whether it came from a government, an organization or an
individual. That’s the level of information we have.

The question posed to me was the kind of funding that is
coming in specifically for religious or educational purposes.

I should clarify. About three years ago, we did make one
change to the form. If foreign funding is coming in for political
activities, there we actually do have the level of detail you’re
looking for, but it’s only in relation to political activities.

We know that’s not ideal. We want to be able to collect better
information, and we’re looking at that actively now.

Senator Ngo: According to you, up to now, you don’t have
control of the funds coming into Canada for educational or
religious purposes.

Ms. Hawara: There are no restrictions on the money that can
come in unless the funding comes from state sponsors of
terrorism. Currently we have total numbers of the monies
coming into Canada, and we have lists of entities that are
providing these donations.

Le président : Peut-être pourrez-vous informer le comité quand
vous aurez cette information détaillée, quelle qu’elle soit? Quand
aurez-vous effectué ce travail d’ensemble et serez-vous en mesure
de nous fournir les informations?

Mme Hawara : En ce moment même, nous travaillons sur un
projet qui vise à moderniser notre STI et à mettre en place des
formulaires en ligne pour les organismes de bienfaisance. Dans le
même temps, nous revoyons le rapport annuel que ces organismes
doivent déposer pour voir si nous pouvons améliorer les
questions, car nous savons qu’ils ont des difficultés à y répondre.

Une partie des difficultés tient au fait que nous n’avons pas
toujours la certitude que les données déclarées sont précises. De
plus, à la manière dont le formulaire est présenté pour le moment,
il ne permet pas d’entrer suffisamment dans les détails pour que je
puisse répondre à la question qui m’a été posée. Il faudra encore
au moins deux ou trois ans.

Le président : Deux ou trois ans?

Mme Hawara : Oui, malheureusement.

Le président : Je ne sais pas ce qu’il en est des autres, mais il me
semble que nous devrions savoir qui sont ces organismes de
bienfaisance et qui reçoit de l’argent.

Mme Hawara : Nous avons ces informations, monsieur le
président. Je devrais peut-être revenir un peu en arrière.

Tout organisme de bienfaisance qui reçoit un don de
Canadiens non résidents, de personnes ne résidant pas au
Canada, doit en divulguer les détails si le montant excède
10 000 $. Aujourd’hui, nous demandons le nom de l’entité
donatrice, le montant de la donation et si l’argent provient d’un
gouvernement, d’une organisation ou d’un individu. Voilà les
informations dont nous disposons.

La question qu’on m’a posée portait sur les dons à des fins
spécifiquement religieuses ou éducatives.

Je dois préciser une chose. Voilà environ trois ans, nous avons
modifié le formulaire. Si un financement étranger est lié à des
activités politiques, alors nous disposons du niveau de détail que
vous recherchez, mais uniquement dans ce cas.

Nous savons que ce n’est pas l’idéal. Nous voulons être en
mesure de collecter de meilleures informations, nous y travaillons
activement.

Le sénateur Ngo : Vous dites que, jusqu’à présent, vous n’avez
aucun contrôle sur les fonds qui entrent au Canada pour des
raisons religieuses ou éducatives.

Mme Hawara : Il n’y a pas de restrictions sur l’argent qui
entre, sauf si les fonds proviennent d’États commanditaires du
terrorisme. Actuellement, nous connaissons les sommes totales
qui entrent au Canada et nous avons les listes des entités qui
fournissent cet argent.
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Senator Ngo: Everyone knows Saudi Arabia and some of the
Middle Eastern countries, so if you see that there are
contributions or donations from those countries, do you share
that information with CSIS or FINTRAC?

Mr. Bland: We do look. We have access to some of the
information. Sometimes it’s difficult to understand exactly where
the money is coming from.

One of the risks to the sector is abuse of programming, much
of what you were discussing with the previous speaker in terms of
radicalization. In our examinations, we’ll have a look at the
appropriateness of activities and whether those activities are
supporting the charitable objectives. If they’re not, then we will
deal with that.

In terms of money coming in from outside, we’re always
looking to ensure that the money is being used for appropriate
programming in Canada.

Yes, where there are concerns, we have the authority to share
that information with the RCMP, CSIS and FINTRAC.

The Chair: You indicated that you do have some concerns
similar to what has been expressed around this table in respect to
the monies coming in from, primarily, interests in Saudi Arabia
and maybe other countries, and you referenced looking at various
organizations to see if they’re meeting their charitable objectives.
In that statement, how long will that take you to come to some
resolution, one way or the other, in respect to reviewing that
money coming in and ensuring it’s being used in the manner it’s
being said it will be used for? Is this still a two- or three-year
program from the point of view of being able to identify if money
is being misused and to take the appropriate action?

Mr. Bland: This is the ongoing work we’ve been doing for a
number of years now in terms of our evaluation of organizations,
where we’ve identified some risk indicators to see whether they
should be registered in the first place and organizations where
concerns have been identified. We’re also looking at existing
organizations and trying to make a decision whether or not they
should continue to be registered. These are exactly the types of
terrorist financing risks.

We spent a bit of time today talking about what we would call
false representation or sham organizations, but there are a
number of other risks in the sector: diversion of funds from
directors or diversion of funds after a program has been delivered;
abuse of programming; support for recruitment; and affiliation to
a terrorist organization. These were the top five risks to
organizations and their connection to terrorist financing.

In the course of our evaluations, we look at all of these.
Because we don’t get into mens rea, it’s difficult for us to
determine whether it was actually a false representation or a sham
or someone that had been abused. We focus our attention on

Le sénateur Ngo : Tout le monde connaît l’Arabie saoudite et
certains pays du Moyen-Orient, donc si vous voyez des
contributions ou des dons en provenance de ces pays, partagez-
vous cette information avec le SCRS ou avec le CANAFE?

M. Bland : Nous examinons la transaction. Nous avons accès à
une partie de l’information. Il est parfois difficile de savoir
précisément d’où vient l’argent.

Un des risques du secteur, c’est l’utilisation abusive des
programmes, vous en avez beaucoup parlé avec le témoin
précédent, en lien avec la radicalisation. Lors de nos
investigations, nous cherchons à savoir si les activités sont
appropriées et si elles sont destinées à remplir les objectifs de
bienfaisance. Si tel n’est pas le cas, nous nous en occupons.

Concernant l’argent qui vient de l’extérieur, nous confirmons
toujours qu’il est utilisé à des fins appropriées au Canada.

Oui, lorsqu’il y a des inquiétudes, nous avons le pouvoir
d’échanger des informations avec la GRC, le SCRS et le
CANAFE.

Le président : Vous avez dit partager certaines des inquiétudes
qui ont été exprimées autour de cette table à propos des montants
qui proviennent principalement d’intérêts en Arabie saoudite et
peut-être dans d’autres pays et vous avez parlé d’examiner
différents organismes pour vous assurer qu’ils remplissent leurs
objectifs de bienfaisance. À cet égard, combien de temps cela vous
prendra-t-il pour trouver une solution dans un sens ou dans
l’autre, pour contrôler cet argent qui entre et vérifier qu’il est
utilisé conformément à ce qui est déclaré. Parlons-nous, là encore,
de deux ou trois ans avant de pouvoir identifier les usages
détournés de l’argent et d’agir en conséquence?

M. Bland : C’est le travail que nous effectuons depuis plusieurs
années pour ce qui est de l’évaluation des organismes posant
problème, quand nous avons relevé des indicateurs de risque, cela
pour voir si on a bien fait d’enregistrer ces organismes dès le
départ. Nous examinons aussi les organismes existants et tentons
de décider s’il convient de maintenir leur enregistrement. Voilà
exactement le genre de risques de financements du terrorisme.

Nous avons déjà évoqué aujourd’hui ce que nous appelons des
organismes fictifs, mais il existe un certain nombre d’autres
risques dans ce domaine : détournements de fonds par les
administrateurs ou détournements de fonds après qu’un
programme a été exécuté; utilisation abusive d’un programme;
soutien au recrutement et affiliation à un groupe terroriste. Voici
les cinq principaux risques liés aux organismes et à leurs
connexions avec le financement du terrorisme.

Dans nos évaluations, nous vérifions tout cela. Comme nous ne
nous interrogeons pas sur l’intention coupable, il nous est difficile
de déterminer si c’était une fausse déclaration, un organisme fictif
ou une personne abusée. Nous nous concentrons sur le
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diversion of funds and abuse of programming. It would be fair to
say they would be the majority of the files that we deal with.

Senator Ngo: Can you confirm if CRA approved of former
Libyan dictator Moammar Gadhafi to fund university programs
such as the one at University of Western Ontario in London, as
well as other centres?

Ms. Hawara: I’m not sure we have information that we can
share in this forum at this time in answer to that particular
question.

Senator Ngo: If not, you can relay your written response to the
chair of the committee.

But I would like to have confirmation from the CRA because
we would like to know if Gadhafi has funded those programs to
Ontario universities and other centres and who controlled it, who
monitored such spending, if they funded the universities. And you
know the funding that goes there? Who controls the spending? Is
it the university? Do you monitor that spending from the
university?

Ms. Hawara: I think it’s difficult to answer a specific question
about specific charities. I am mindful of the confidentiality
provisions at this point. I wouldn’t mind having an opportunity to
go back and look at the question to see what can be shared with
the committee, if that would be acceptable to the chair.

The Chair: That would be acceptable. If money is approved
from foreign sources to a charitable organization for the purposes
of educational pursuits, say to a university, the question is who
monitors to ensure that the money is spent in the appropriate
manner they said it would be?

Ms. Hawara: Generally speaking, whatever the source of
funding, charities have to follow the rules. They have to carry
out their own activities or fund other qualified donees, and they
have to carry out activities that further charitable purposes. Those
are primarily the basic rules.

Our role is to oversee that. We have an audit program that
allows us to do that. We can’t be in every charity every year,
unfortunately — or fortunately — so we have to rely on a risk-
based approach to determine which organizations we will look at
more closely at any given point.

A registered charity has obligations under the Income Tax Act
and must abide by them, and our role as regulator is to ensure
that the charity continues to meet the requirements of
registration.

Senator Day: You’re right where I would like you to be in your
mind right now, Ms. Hawara, where you talk about a risk-based
approach. In your comments, you talked about the Review and

détournement de fonds et sur l’utilisation abusive des
programmes. On peut dire qu’il s’agit de la majorité des
dossiers que nous traitons.

Le sénateur Ngo : Pouvez-vous confirmer que l’ARC a
approuvé le financement de programmes universitaires comme
celui de l’Université Western Ontario, à London, ainsi que
d’autres centres, par l’ancien dictateur libyen Mohammed
Kadhafi?

Mme Hawara : Je ne suis pas sûre de pouvoir vous répondre ici
et maintenant.

Le sénateur Ngo : Dans ce cas vous pourrez répondre
ultérieurement par écrit au président du comité.

Mais j’aimerais avoir la confirmation de l’ARC, car nous
voudrions savoir si Kadhafi a financé ces programmes des
universités de l’Ontario et d’autres centres et nous voudrions
savoir qui contrôlait cela, qui surveillait de telles dépenses et si ces
montants ont servi à financer les universités. Et vous connaissez
les financements qui vont à l’université? Qui contrôle les
dépenses? Est-ce l’université? Surveillez-vous ces dépenses de
l’université?

Mme Hawara : Il me semble difficile de répondre à une
question précise au sujet d’organismes de bienfaisance en
particulier. À ce stade, j’ai en tête les dispositions en matière de
confidentialité. Je voudrais bien avoir la possibilité de prendre le
temps d’examiner cette question pour voir ce qui peut être
communiqué au comité, si cela convient au président.

Le président : Oui, ça va. Si de l’argent est envoyé de sources
étrangères vers un organisme de bienfaisance à des fins
éducatives, vers une université par exemple, la question est de
savoir qui vérifie que la somme est ensuite employée
conformément à ce qui a été déclaré.

Mme Hawara : En règle générale, quelle que soit la source de
financement, les organismes de bienfaisance doivent respecter les
règles. Ils doivent mener leurs propres activités ou financer
d’autres donataires reconnus et ils doivent mener des activités
dans un but de bienfaisance. Voilà les principales règles de base.

Notre rôle consiste à superviser tout cela. Nous avons un
programme de vérification qui nous permet de le faire. Nous ne
pouvons pas contrôler tous les organismes de bienfaisance chaque
année, hélas — ou heureusement —, nous devons donc nous en
tenir à une approche fondée sur l’analyse des risques pour
déterminer quels organismes devront faire l’objet d’une
surveillance accrue à un moment donné.

Un organisme de bienfaisance enregistré a des obligations vis-
à-vis de la Loi de l’impôt sur le revenu et il doit s’y conformer.
Notre rôle en tant qu’organisme de contrôle est de vérifier que cet
organisme continue de remplir les exigences de l’enregistrement.

Le sénateur Day : C’est exactement là où je voulais en venir,
madame Hawara, soit parler d’une approche fondée sur l’analyse
des risques. Dans vos remarques vous avez parlé d’une
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Analysis Division doing an audit of registered charities, and you
say this is done through a risk-based approach. Can you be a little
more specific and tell us what’s involved in a risk-based
approach? What are some of the factors that you decided are
important?

Ms. Hawara: Quite a bit of work has gone into identifying
some of the criteria or some of the risk indicators that would
cause us to believe that there is a higher level of risk with a
particular organization. In fact, under the leadership of
Mr. Bland, quite a bit of work was done on a project to
identify the vulnerabilities in the charitable sector. At a very high
level, two really key factors that have an impact on the
vulnerability of a particular charity were the nature of the
activities it carries on and its proximity to a terrorist threat either
here or abroad. Those were the organizations at highest risk.

More specifically, we found through the analysis of a number
of case studies that the organizations that provide service-type
activities — health care, education, welfare, et cetera — in close
proximity to a terrorist threat were at higher risk of abuse by
terrorist financing.

So it’s not all charities; it’s specific types of charities. And there
are a number of other risk factors we would look at.

Senator Day: Could you clarify ‘‘in close proximity to a
terrorist threat’’? What are we talking about?

Ms. Hawara: There are regions of the world —

Senator Day: Geographical proximity.

Ms. Hawara: Geographical. But there could be regions in
Canada where they are more active or close to a community
that —

Senator Day: Without naming any of the communities.

Ms. Hawara:No. The typologies report that I referred to in my
opening remarks was made public and is now informing a best
practices paper that the FATF is working on and that we are co-
leading. It will provide more guidance both to regulators and
governments, but also to the sector itself, in terms of how to
protect itself, given these inherent vulnerabilities.

Senator Day: I would like to follow up on this, but I’m going to
switch to another question that I think fits in with the discussion
we had earlier about improving the computers and the
information technology you have.

I have in front of me a copy of the 2013 Office of the Privacy
Commissioner’s audit of the Canada Revenue Agency, and there
is a very interesting and almost disturbing comment in one of the
bullets towards the end of this summary. It says:

vérification des organismes de bienfaisance enregistrés menée par
la Division de la revue et de l’analyse et vous dites appliquer une
approche fondée sur l’analyse des risques. Pouvez-vous nous
expliquer en quoi consiste ce type d’approche? Quels sont les
facteurs que vous considérez comme importants?

Mme Hawara : L’identification de certains critères ou
indicateurs de risque permettant de conclure que le niveau de
risque est plus élevé pour tel ou tel organisme a demandé
beaucoup de travail. En fait, sous la direction de M. Bland, nous
avons fait un gros travail dans le cadre d’un projet visant à
dégager les vulnérabilités dans le secteur de la bienfaisance. En
définitive, les deux facteurs primordiaux qui ont des conséquences
sur la vulnérabilité d’un organisme de bienfaisance sont la nature
de ses activités et sa proximité avec une menace terroriste ici ou à
l’étranger. Ce sont ces organisations qui génèrent le plus haut
niveau de risque.

Plus précisément, nous avons constaté à l’analyse d’un certain
nombre de cas que les organismes qui fournissent des services —
soins de santé, éducation, aide sociale, et cetera —, et qui ont des
liens étroits avec une menace terroriste, sont ceux qui présentent le
plus grand risque d’utilisation abusive destinée à financer le
terrorisme.

Il ne s’agit donc pas de tous les organismes de bienfaisance,
mais d’une typologie précise. Nous examinons également d’autres
facteurs de risques.

Le sénateur Day : Pourriez-vous préciser ce que signifie « liens
étroits avec une menace terroriste »? De quoi parlons-nous?

Mme Hawara : Il y a des parties du monde...

Le sénateur Day : C’est un lien géographique.

Mme Hawara : Oui, c’est un lien géographique. Mais il
pourrait y avoir des parties du Canada où il y a davantage
d’activités ou des liens avec une communauté qui...

Le sénateur Day : Sans nommer la communauté.

Mme Hawara : Non. Le rapport sur les typologies que j’ai
mentionné dans mes remarques liminaires a été rendu public et il
alimente maintenant un document sur les meilleures pratiques que
le GAFI est en train de mettre en place et que nous codirigeons.
Ce document permettra de mieux orienter les législateurs et les
gouvernements, mais aussi le secteur lui-même afin qu’il puisse
mieux se protéger, étant donné ses vulnérabilités intrinsèques.

Le sénateur Day : J’aimerais poursuivre sur ce sujet, mais je
vais passer à une autre question qui, je crois, rejoint la discussion
que nous avons eue plus tôt sur l’amélioration de vos technologies
informatiques et d’information.

J’ai sous les yeux une copie du rapport de vérification de
l’Agence du revenu du Canada rédigé par le Commissariat à la
protection de la vie privée en 2013. Vers la fin des constatations, je
remarque un point très intéressant, pour ne pas dire troublant, qui
se lit comme suit :
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Inappropriate accesses to thousands of taxpayers’ files
have gone undetected over an extended period of time.

You’re familiar with that, I’m sure.

The bullet before that says:

The effectiveness of the Agency’s controls to detect and
prevent inappropriate employee access and use of taxpayer
information is limited by its lack of an automated tool to
identify and flag potentially inappropriate accesses and by
certain gaps in the collection of audit trail information for
CRA computer systems.

Is this the same computer system you said may take two years
to implement?

Ms. Hawara: No. Very specifically I was referring to an
announcement in the budget in 2014 that would see an investment
of $23 million over five years specifically for the Charities
Directorate’s systems. We have a system that houses all of the
data that charities report to us on an annual basis, and most of
that data is then displayed publicly on the CRA website. It’s that
one in particular that I was referring to.

At the same time as we are modernizing that database, we are
going to introduce electronic services; so an online application
functions and online filing of the annual return.

I apologize. I don’t have that report in front of me. The report
specifically refers to systems and accesses of other agencies. The
CRA has taken steps since then. We have appointed a chief
privacy officer. I know that a number of changes are happening in
the agency writ large as opposed to specifically with respect to the
Charities Directorate. Today I’m not able to provide more
information about what the chief privacy officer and her team are
doing now, but if you were interested in learning more I’m sure
more could be provided.

Senator Day: Just reassure us that you’re working on this
updated and highlighted need for improved computer systems.

Ms. Hawara: Absolutely. The CRA takes this very seriously,
and the first step was appointing a chief privacy officer. There is a
work plan in place.

Senator Beyak: You answered my questions about revoking the
charities and the board members.

Des cas d’accès inapproprié aux dossiers de milliers de
contribuables sont passés inaperçus pendant une longue
période.

Je suis sûr que vous êtes au courant de cela.

Il est dit, au point précédent :

L’efficacité des contrôles mis en œuvre par l’Agence afin
de repérer et de prévenir toute consultation ou utilisation
inappropriée de renseignements sur les contribuables par des
employés est limitée par l’absence d’un outil automatisé
permettant de repérer et de signaler les potentiels cas d’accès
inapproprié ainsi que par certaines lacunes au chapitre de la
collecte de données permettant d’établir une piste de
vérification dans les systèmes informatiques de l’ARC.

Parle-t-on du même système informatique que celui dont vous
avez dit que la mise en œuvre peut prendre deux ans?

Mme Hawara : Non. Je faisais particulièrement allusion à
l’annonce faite dans le budget de 2014 concernant un
investissement de 23 millions de dollars sur cinq ans,
expressément destiné aux systèmes de la Direction des
organismes de bienfaisance. Notre système actuel héberge toutes
les données déclarées par les organismes de bienfaisance pour
chaque exercice, et la plus grande partie de ces données est ensuite
présentée publiquement sur le site de l’ARC. C’est de ce système
en particulier que je parlais.

En même temps que nous modernisons cette base de données,
nous allons y intégrer des services électroniques, à savoir des
fonctions de demandes et de dépôt de la déclaration de revenus
annuelle en ligne.

Je suis désolée, je n’ai pas ce rapport devant moi. Le rapport
fait expressément mention des systèmes et des accès d’autres
organismes. L’ARC a pris des mesures depuis. Nous avons
nommé un chef de la protection des renseignements personnels. Je
sais que l’organisme au grand complet connaît en ce moment
plusieurs changements, mais ces changements ne visent pas
précisément la Direction des organismes de bienfaisance. Je ne
suis pas en mesure de fournir, aujourd’hui même, plus
d’information sur ce que le chef de la protection des
renseignements personnels et son équipe font en ce moment,
mais si vous voulez en apprendre davantage, je suis sûre que ça
peut se faire.

Le sénateur Day : Rassurez-nous en nous disant que vous
travaillez à combler ce nouveau besoin en matière d’amélioration
des systèmes informatiques.

Mme Hawara : Je peux vous rassurer. L’ARC prend la chose
très au sérieux et notre premier geste a été de désigner un chef de
la protection des renseignements personnels. Il y a un plan de
travail en place.

La sénatrice Beyak : Vous avez répondu à mes questions sur la
révocation des organismes de bienfaisance et des membres de leur
conseil d’administration.
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Senator Ngo raised another issue with universities. If you
found, during your audit, that there was money coming into a
university or educational institution, would you be able to refer
that over to CSIS or the RCMP for investigation under their
foreign influence of money mandate?

Ms. Hawara: To the extent that the organization is a registered
charity, the purpose for which the money has come in really
doesn’t have an impact. If we have concerns that the charity is not
using the money in a way that is charitable, we can take the
necessary steps, including sharing information, if that is the
appropriate step.

The Chair: Colleagues, we’re close to the end of our time, so I
would like to follow up with a couple of questions.

You mentioned that you had just completed a study of monies
coming in for the purpose of political activities and that it was
complete. I would ask that you table that information, if you
could.

Ms. Hawara: It’s not a study, per se. What we did is we added
additional questions in the annual information return to get more
information about foreign funding coming in for political
activities. We have the first full year of data available to us
now, the data from 2013, and we can certainly provide the
information that we have received from charities with respect to
that particular issue.

The Chair: Do you have a number for us today?

Ms. Hawara: It’s a small number, only about 500 or so. This is
a ballpark number. Only about 500 charities report conducting
political activities, and it is a much smaller number who report
having received funding for political activities from sources
outside Canada. It’s a very small number, but we can get that
readily to the committee.

The Chair: When you talk about numbers, do you mean in
dollar form or the number of charities?

Ms. Hawara: Number of charities. I don’t know the total
number, but we can certainly get that.

The Chair: Could you get that to us sooner rather than later?

Ms. Hawara: Yes.

The Chair: I have a follow-up question going back to the
directors of these charities who, as far as I can make out, there are
very few consequences in terms of personal liability; at least it
appears that way on the surface. In your involvement with other
countries, is that the status quo for other countries as well? Do
you know if the directors of charitable organizations in the

Le sénateur Ngo a soulevé une autre question liée aux
universités. Si votre audit montrait que de l’argent de l’étranger
était versé à une université ou à un autre établissement
d’enseignement, pourriez-vous renvoyer l’affaire au SCRS ou à
la GRC pour qu’ils fassent enquête dans le cadre de leur mandat
sur les activités influencées par l’étranger?

Mme Hawara : Dans la mesure où l’organisation concernée est
un organisme de bienfaisance enregistré, le but du financement
n’a pas vraiment d’impact. Si nous estimons que l’organisme de
bienfaisance n’utilise pas cet argent à des fins de bienfaisance,
nous pouvons prendre des mesures, notamment l’échange
d’information, s’il s’agit là de la meilleure mesure à prendre
dans les circonstances.

Le président : Chers collègues, notre temps tire à sa fin et
j’aimerais donc que nous poursuivions avec quelques questions.

Vous avez mentionné que vous veniez tout juste de terminer
une étude sur des fonds provenant de l’extérieur et utilisés à des
fins politiques. Vous avez dit que cette étude était terminée. Je
vous demanderais de présenter les conclusions, si vous le pouvez.

Mme Hawara : Ce n’est pas une étude en soi. Ce que nous
avons fait, c’est ajouter des questions à la déclaration annuelle de
renseignements dans le but d’obtenir plus d’information sur le
financement reçu de l’étranger pour la conduite d’activités
politiques. Les données sur la première année complète, celles
de 2013, sont maintenant disponibles, et nous pouvons
certainement communiquer l’information que nous avons reçue
des organismes de bienfaisance à cet égard.

Le président : Pouvez-vous nous donner un chiffre,
aujourd’hui?

Mme Hawara : Il n’y en a pas beaucoup, autour de 500. C’est
un nombre approximatif. Seuls 500 organismes de bienfaisance
déclarent avoir mené des activités politiques et de ce nombre, seuls
quelques-uns déclarent avoir reçu du financement de l’extérieur
du Canada pour des activités politiques. C’est un très petit
nombre, mais nous pouvons tout de même facilement fournir
cette information au comité.

Le président : Quand vous parlez de chiffres, vous parlez de
dollars ou du nombre d’organismes?

Mme Hawara : Du nombre d’organismes. Je ne connais pas le
nombre total, mais je peux sûrement l’obtenir.

Le président : Pourriez-vous nous donner cette information le
plus tôt possible?

Mme Hawara : Oui.

Le président : J’aimerais revenir sur un point dont nous avons
déjà parlé, celui des administrateurs de ces organismes de
bienfaisance. Si je comprends bien, sur le plan de la responsabilité
personnelle, les conséquences pour les administrateurs sont
minimes, du moins en apparence. Constatez-vous la même chose
dans vos actions avec des pays étrangers? Savez-vous si les
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United States or the United Kingdom have personal liability if
they don’t do what they’ve set out to do?

Ms. Hawara: I don’t think I can provide an answer in terms of
what our colleagues across the world do or the jurisdictions with
which we work the closest. I believe that there is no director
liability, but I’m not 100 per cent sure.

Criminal liability, though, when a criminal offence has taken
place, it is up to the law enforcement agencies to determine
whether that threshold has been met and whether it should be
pursued.

From our perspective, from the Charities Directorate’s or the
CRA’s perspective, our authorities are laid out in the Income Tax
Act. We have our ineligible individuals provision, so we know
that those individuals cannot continue to work with other
registered charities, but there is no liability imposed under the
Income Tax Act. I can’t really speak to criminal matters, though.

Senator Mitchell: If I could just follow up, I assume that part of
the thrust of the chair’s question would be to see how much
money comes from international sources to environmental groups
that then use it for political lobbying. You would be able to look
at that because the environmental group would be a charity, but
of course there are many foreign-owned, multinational companies
that use foreign money to lobby government on policy as well, but
they wouldn’t fall under the net. They wouldn’t be charities, but
they would still get a tax deduction for the money they spent on
lobbying. We would only get a skewed view if we just looked at
what the Charities Directorate gives us of that kind of
information.

Ms. Hawara: The only information I have is with respect to
registered charities.

Senator Mitchell: We’ll get a skewed view.

The Chair: I think the question for us today is the money that it
has been alleged is coming into this country. We’ve been told
privately by some people within the intelligence service that
millions of dollars are coming into this country. Whether it’s true
or not, we want to find out and I’m sure you want to find out how
it’s being used and what it’s being used for. So I think it’s a very
legitimate question for the public and for all agencies in the
government to find out exactly what’s going on.

administrateurs des organismes de bienfaisance aux États-Unis ou
au Royaume-Uni peuvent être tenus personnellement responsables
s’ils ne respectent pas les objectifs qu’ils ont fixés au départ?

Mme Hawara : Je ne sais pas si je peux répondre à votre
question sur ce qui se passe chez nos collègues ailleurs dans le
monde ou dans les administrations avec lesquelles nous
travaillons le plus fréquemment. Je pense que la responsabilité
personnelle de l’administrateur est inexistante, mais je n’en suis
pas sûre à 100 p. 100.

Quant à la responsabilité criminelle, lorsqu’une infraction
criminelle a été commise, c’est aux autorités policières qu’il
incombe de déterminer si ce seuil a été atteint et s’il y a lieu
d’engager des poursuites.

De notre point de vue et de celui de la Direction des organismes
de bienfaisance ou de l’ARC, nos pouvoirs sont définis dans la
Loi de l’impôt sur le revenu. Une disposition sur les personnes
déclarées inaptes nous permet de savoir quelles personnes ne
peuvent pas continuer à travailler avec d’autres organismes de
bienfaisance enregistrés, mais aucune responsabilité n’est imposée
en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu. Je ne peux cependant
pas vraiment me prononcer sur les questions pénales.

Le sénateur Mitchell : Si vous me permettez une question
complémentaire, je pense que l’idée maîtresse de la question du
président était de savoir combien d’argent est versé par des
sources internationales à des groupes environnementaux qui
l’utilisent ensuite à des fins de lobbying politique. C’est quelque
chose que vous pourriez examiner, car le groupe environnemental
en question serait un organisme de bienfaisance. Bien sûr, il existe
aussi de nombreuses sociétés multinationales appartenant à des
intérêts étrangers qui utilisent de l’argent provenant de l’étranger
pour faire du lobbying auprès du gouvernement sur des questions
politiques. Sans être des organismes de bienfaisance, ces sociétés
obtiendraient quand même une déduction fiscale pour les
montants dépensés en lobbying. Si nous nous limitons à ne
considérer que le type d’information que la Direction des
organismes de bienfaisance nous fournit, nous n’aurons jamais
qu’un portrait déformé de la réalité.

Mme Hawara : La seule information que j’ai concerne les
organismes de bienfaisance enregistrés.

Le sénateur Mitchell : Nous aurons une vision faussée.

Le président : Je crois que pour nous, la vraie question qui se
pose aujourd’hui est l’argent qui entre prétendument dans ce
pays. Des gens du Service du renseignement nous ont dit, en privé,
que des millions de dollars entrent dans ce pays. Vrai ou pas, c’est
ce que nous voulons savoir et je suis sûr que vous voulez aussi
découvrir comment et à quelles fins cet argent est utilisé. Donc, je
pense qu’il est tout à fait légitime de la part du public et de tous les
organismes gouvernementaux de vouloir faire la lumière sur cette
question.
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I would ask that you try to speed up your review. A year is a
long time. Two years seems like a really long time, and three years
is a really, really long time. I wanted to put that in context, and
I’m sure you feel the same way. We’re hoping you have some news
for us within perhaps a year as to where the progress is.

I want to say thank you very much. I know you have been
under the gun for a few minutes. It has been very informative. We
very much appreciate your coming in. We understand how serious
this is, and that’s why we’re having this public conversation so not
only the public is made aware of what is going on but all
government agencies also understand how important this is.

Colleagues, I will excuse our witnesses and we will continue this
committee in camera. Thank you very much.

(The committee continued in camera.)

OTTAWA, Monday, June 8, 2015

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1:12 p.m. to study and report on security
threats facing Canada.

Senator Daniel Lang (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Colleagues, I’d like to call this meeting to order.
Before I welcome our very esteemed guest, I would like to begin
by introducing the people around the table. My name is Dan
Lang, senator for Yukon. On my immediate left is the clerk of the
committee, Adam Thompson. I would like to invite each senator
to introduce themselves and state the region they represent,
starting with our deputy chair.

Senator Mitchell: Grant Mitchell, senator for Alberta.

[Translation]

Senator Dagenais: Jean-Guy Dagenais from Quebec.

[English]

Senator Stewart Olsen: Carolyn Stewart Olsen, New
Brunswick.

Senator Ngo: Thanh Hai Ngo from Ontario.

Senator Day: Joseph Day from the beautiful region of
Saint John—Kennebecasis, New Brunswick.

Senator Beyak: Senator Lynn Beyak from Ontario.

The Chair: Thank you.

Colleagues, on June 19, 2014, the Senate agreed that the
Standing Senate Committee on National Security and Defence
would be authorized to study and report on security threats facing
Canada, including, but not limited to, cyberespionage, threats to

J’aimerais que vous accélériez votre examen. Un an, c’est long.
Deux ans, c’est très long et trois ans, c’est presque l’éternité. Je
voulais mettre les choses en contexte et je suis certain que vous
vous ressentez la même impatience que moi. Nous espérons que
d’ici un an peut-être, vous aurez des nouvelles à nous transmettre
sur les progrès réalisés.

Je vous remercie donc beaucoup. Je sais que vous avez été dans
la ligne de mire pendant quelques minutes. Vos témoignages ont
été très instructifs. Nous apprécions grandement votre présence
aujourd’hui. Nous comprenons la gravité de la situation et c’est
pourquoi nous tenons cette conversation publique afin que non
seulement le public soit informé de ce qui se passe, mais aussi que
tous les organismes gouvernementaux comprennent le sérieux de
la question.

Chers collègues, nous allons laisser nos témoins quitter la salle
et nous poursuivrons le travail de ce comité à huis clos. Merci
beaucoup.

(La séance se poursuit à huis clos.)

OTTAWA, le lundi 8 juin 2015

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 13 h 12, pour étudier, afin d’en
faire rapport, les menaces à la sécurité nationale du Canada.

Le sénateur Daniel Lang (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : La séance est ouverte, chers collègues. Avant
d’accueillir notre distinguée invitée, j’aimerais présenter les
personnes qui se trouvent autour de la table. Je m’appelle Dan
Lang et je suis sénateur du Yukon. Immédiatement à ma gauche
se trouve le greffier du comité, Adam Thompson. J’invite les
sénateurs à se présenter et à indiquer quelle région ils
représentent. Commençons par notre vice-président.

Le sénateur Mitchell : Grant Mitchell, sénateur de l’Alberta.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Jean-Guy Dagenais, du Québec.

[Traduction]

La sénatrice Stewart Olsen : Carolyn Stewart Olsen, du
Nouveau-Brunswick.

Le sénateur Ngo : Thanh Hai Ngo, de l’Ontario.

Le sénateur Day : Joseph Day, de la magnifique région de Saint
John—Kennebecasis, au Nouveau-Brunswick.

La sénatrice Beyak : Sénatrice Lynn Beyak, de l’Ontario.

Le président : Merci.

Chers collègues, le 19 juin 2014, le Sénat a autorisé le Comité
sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense à
étudier, afin d’en faire rapport, les menaces à la sécurité nationale
du Canada, notamment le cyberespionnage, les menaces aux
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critical infrastructure, terrorist recruitment and financing, and
terrorist operations and prosecutions. The committee would
report to the Senate no later than December 31, 2015.

As we move to the end of our hearing, I am pleased to welcome
to the committee Ms. Ayaan Hirsi Ali. Ms. Ali is The New York
Times bestselling author of Infidel, Nomad and The Caged Virgin,
as well as a new book out called Heretic.

Born in Somalia and raised a Muslim, Ms. Ali grew up in
Africa and Saudi Arabia before seeking asylum in 1992 in the
Netherlands, where she went from cleaning factories to winning a
seat in the Dutch Parliament. Ms. Ali was chosen as one of Time’s
most 100 influential persons in the world. She is presently a fellow
at Harvard University’s JFK School of Government and is the
founder of the Ayaan Hirsi Ali Foundation.

Ms. Ali, thank you for joining us today and for being our final
witness on our study of threats to Canada, specifically terrorism
and radicalization. I understand that you have an opening
statement.

I want to let our viewers know that we are on video conference
with Ms. Hirsi Ali.

Please begin.

Ayaan Hirsi Ali, Founder, AHA Foundation, as an individual:
Thank you very much. On the subject of radical Islam, I want to
ask you all to take a look at an op-ed piece that was published in
the Wall Street Journal on January 14, 2015. It was written by
Newt Gingrich, a former Speaker of the U.S. House of
Representatives. Its title is Why We’re Losing to Radical Islam.

In that op-ed, Mr. Gingrich asks a number of very important
questions. The first is: Why are we losing, 35 years after 1979
when the United States embassy was attacked and Americans
were hijacked and then 13 years after 9/11? Do we understand the
problem?

My first point to you would be that perhaps we need to start
with trying to figure out what it is that we are up against. How big
is the problem, and what have we been doing since?

I wholly agree with him. Because he is so articulate and has
been a member of Congress himself, he says that we have been
using ad hoc measures that just won’t do because ad hoc is not a
strategy.

I want to add to that because of this ad hoc approach, we have
empowered the enemy. They take advantage of our ad hoc
responses.

infrastructures essentielles, le recrutement de terroristes et le
financement d’actes terroristes, ainsi que les opérations
antiterroristes et les poursuites contre les terroristes. Le comité
doit faire rapport au Sénat au plus tard le 31 décembre 2015.

À l’approche de la fin de notre étude, nous avons le plaisir
d’accueillir au comité Mme Ayaan Hirsi Ali. Mme Ali est
l’auteure à succès du New York Times qui a écrit les ouvrages
Infidel, Nomad et The Caged Virgin; elle vient aussi de publier un
nouveau livre intitulé Heretic.

Née en Somalie et élevée dans la foi musulmane, Mme Ali a
grandi en Afrique et en Arabie saoudite. En 1992, elle a demandé
et reçu l’asile aux Pays-Bas, où elle a d’abord fait du nettoyage
dans les usines pour ensuite remporter un siège au Parlement
néerlandais. Mme Ali figure sur la liste des 100 personnes les plus
influentes du monde selon le magazine Time. Elle est actuellement
boursière de la JFK School of Government de l’Université
Harvard et elle est la fondatrice de la Fondation Ayaan Hirsi Ali.

Madame Ali, je vous remercie d’être avec nous aujourd’hui et
d’être notre dernier témoin dans le cadre de notre étude sur les
menaces à la sécurité du Canada, en particulier le terrorisme et la
radicalisation. Je crois que vous avez une déclaration préliminaire
à nous présenter.

Avant de vous céder la parole, je voudrais informer nos
téléspectateurs que Mme Hirsi Ali se joint à nous par
vidéoconférence.

La parole est à vous.

Ayaan Hirsi Ali, fondatrice, Fondation AHA, à titre personnel :
Merci beaucoup. Au sujet de l’islam radical, je vous demande à
tous de jeter un coup d’œil à la lettre d’opinion qui a été publiée
dans le Wall Street Journal le 14 janvier 2015. Elle a été rédigée
par Newt Gingrich, ancien Président de la Chambre des
représentants des États-Unis, et elle est intitulée Why We’re
Losing to Radical Islam.

Dans cette lettre d’opinion, M. Gingrich pose un certain
nombre de questions très importantes. La première est la
suivante : Pourquoi perdons-nous la bataille, 35 ans après
l’attaque de l’ambassade des États-Unis et la crise des otages
américains, en 1979, et 13 ans après les attentats du 11 septembre?
Comprenons-nous le problème?

La première chose que je vous dirai, c’est que nous devrions
peut-être commencer par tenter de comprendre ce à quoi nous
sommes confrontés. Quelle est l’ampleur du problème, et
qu’avons-nous accompli depuis ce temps?

Je suis tout à fait d’accord avec lui. Il s’exprime très clairement
et il a été lui-même membre du Congrès; il dit que nous utilisons
des mesures ponctuelles qui ne fonctionnent pas parce qu’elles ne
constituent pas une stratégie.

Je tiens à ajouter qu’à cause de cette approche ponctuelle, nous
avons donné du pouvoir à l’ennemi. Les islamistes radicaux tirent
avantage de nos interventions ponctuelles.
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What do our ad hoc responses do for them? They grow. They
exploit us, but most important of all, they exploit the most
vulnerable people in the world, people who identify themselves as
Muslim but do not necessarily condone or even want to
participate in violence.

My contribution to all of this is: How can I help to define the
problem? After the Charlie Hebdo massacre, after all of these
small-scale terrorist attacks and big-scale plots that we have been
able to foil, my approach has been how can I help to define the
problem? We are at a place where people are saying: Is it Islam? Is
it all ever Islam? There are 1.6 billion Muslims in the world.
Should we blame them all for what a small minority does?

In my recent book, I think it’s not helpful to speak of many
different ‘‘Islams.’’ I think it’s much more helpful to recognize
Islam as a doctrine. It is a mix of religious doctrine. It’s a
civilization. It is a religion in many aspects, and in many ways it’s
a tradition of 1.6 billion people, nearly a fifth of humanity.

Doctrines, the Quran, the legacy of the prophet Muhammad,
jurisprudence— that doesn’t just go around jumping around and
killing people. It doesn’t subjugate women. Doctrine is there for
people of all times to exploit to justify their ends. So it’s much
more helpful to study the people, to acknowledge the diversity of
that one fifth of humanity.

As I try to categorize this one fifth of humanity, I come to the
conclusion that there are three large, very fluid umbrellas. I would
designate one umbrella as ‘‘Medina Muslims,’’ any number of
people who have been identifying as fundamentalists or radical.
Some are violent and some are nonviolent. They will fall under
that umbrella of Medina.

The minimum criteria for you to fall under the Medina
umbrella is the hope that you want to live under sharia law; that
is, to take from the doctrine the body of law that dictates moral
behaviour, economic behaviour, military behaviour and social
behaviour of a Muslim. If that is your goal, regardless of whether
you want to meet that goal by peaceful or non-peaceful means,
you fall under that Medina umbrella.

I don’t know how big the Medina group is, but I think today
it’s much bigger than it was after 9/11/2001, but it still is largely a
minority: a considerable minority, a vehement minority, a
determined minority, but a minority nevertheless.

The second umbrella is what I describe as ‘‘Mecca Muslims.’’
These are Muslims who look at the doctrine and who think, ‘‘I’ll
just do the right thing. What the Prophet asks of me, what the
Quran asks of me, I don’t even have time for that. I will pray five
times a day, I will love my neighbor, my children, and I’ll go
about my business.’’ I think that Mecca umbrella— and, again, I
can’t give you figures — today is the largest number of Muslims.

Comment? Nos interventions ponctuelles favorisent leur
expansion. Ils nous exploitent, mais surtout, ils exploitent les
personnes les plus vulnérables au monde, les gens qui se
définissent comme des musulmans, mais qui n’approuvent pas
nécessairement la violence et qui ne veulent pas y participer.

Mon rôle, dans tout cela, consiste à savoir comment je peux
aider à définir le problème. Après le massacre du Charlie Hebdo,
après toutes les attaques terroristes à petite échelle et les complots
d’envergure que nous avons pu déjouer, je me suis demandé
comment je peux contribuer à définir le problème. Nous en
sommes à un point où les gens disent : est-ce l’islam? Est-ce
généralisé? Il y a 1,6 milliard de musulmans dans le monde.
Devrions-nous tous les blâmer pour les actes d’une petite
minorité?

Dans le livre que j’ai publié récemment, je dis que cela n’aide
pas de parler de différents « islams ». Je crois qu’il est beaucoup
plus utile de reconnaître l’islam en tant que doctrine. C’est un
mélange de doctrines religieuses. C’est une civilisation. C’est une
religion sous de nombreux aspects, et c’est une tradition suivie par
1,6 milliard de personnes, soit près d’un cinquième de l’humanité.

Les doctrines, le Coran, l’héritage du prophète Mahomet, la
jurisprudence — ce n’est pas ce qui tue les gens. Cela n’assujettit
pas les femmes. Les gens se sont toujours servis de la doctrine
pour atteindre leurs buts. Il est donc beaucoup plus utile d’étudier
les gens, de reconnaître la diversité du cinquième de l’humanité.

Lorsque je tente de répartir en catégories ce cinquième de
l’humanité, j’arrive à la conclusion qu’il y a trois grands groupes
très changeants. Je dirais que le premier groupe est composé de
« musulmans de Médine », c’est-à-dire de tous ceux qui sont
qualifiés de fondamentalistes ou de radicaux. Certains prônent la
violence, d’autres non. Ils appartiennent à ce groupe de Médine.

Le critère de base pour appartenir à ce groupe, c’est la volonté
de vivre selon les principes de la charia, c’est-à-dire de respecter
l’ensemble des règles de la doctrine qui dictent le comportement
moral, économique, militaire et social d’un musulman. Si c’est
votre but, peu importe si vous voulez l’atteindre par des moyens
pacifiques ou non, vous faites partie de ce groupe de Médine.

J’ignore qu’elle est la taille du groupe de Médine, mais je pense
qu’il est plus important aujourd’hui qu’il ne l’était après le
11 septembre 2001. Toutefois, il représente encore essentiellement
une minorité : une minorité forte, véhémente et déterminée, mais
néanmoins une minorité.

Le second groupe est composé de ce que j’appelle les
« musulmans de La Mecque ». Ce sont les musulmans qui se
disent : « Je vais tout simplement agir correctement. Je n’ai pas le
temps de faire ce que le prophète ou ce que le Coran me demande.
Je vais prier cinq fois par jour, aimer mon prochain et mes enfants,
et m’occuper de mes affaires. » Je pense que les musulmans de La
Mecque— et encore une fois, je ne peux vous donner de chiffres—
représentent la majorité des musulmans.
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Then I have a third umbrella. I call them ‘‘reformers’’ or
‘‘modifiers’’ or whatever else you want to call them. There is no
movement yet. These are individuals who recognize that within
their own tradition, within their own civilization, there are key
problems that they need to understand and adjust.

I will offer a very specific example: They ask questions like,
‘‘Should we follow everything that the Prophet Muhammad said?
Should we do all the commands in the Quran? Maybe there are
things that we need to see in context.’’

Now, why do I refer to these three umbrellas? I think it is
because after having studied and followed this problem for a long
time — my colleagues are scholars and some of them former
politicians, some of them active politicians— the more we try and
break down and get mired in the swamp of names and sub-names
and sub-movements, we start to lose the compass of the problem.
And the more time it takes us, you and me, to agree on what the
problem is, the longer it will take us on coming up with working
strategies.

To go back to the Medina umbrella, I think that is what we
have a problem with. We have a problem with that umbrella. I
choose the term ‘‘Medina’’ deliberately because what they want to
do is take the Quran and the example of the Prophet Muhammad
as it was rendered in Medina. In Medina the Prophet Muhammad
was no longer just preaching a religion. He was a militia man. He
went to war and he designed sharia as he went along.

Since Medina, for Islam, there were glorious conquests. Islam
established itself then and years and centuries later as an empire,
and in the 21st century, there are people who want to replicate
that. In order to replicate that, they try and take advantage of the
innocence in the beliefs of the Mecca Muslims. As you teach
young children not to question the Quran, not to question the
Prophet Muhammad, at that point you have no idea that there
are people who are going to take advantage of that. They take
advantage of that.

For the outsider, for the non-Muslim, especially in the West
where we believe in the freedom of religion and the freedom of
conscience, when people come here and establish a network of
schools, Islamic centres, mosques, it all falls within our freedoms
and laws, but we rarely take an interest in the content of what is
being preached and disseminated. That is what I’d like to bring to
your attention.

I think that we need to focus on the Medina Muslims, not only
here in the West but across the world. I don’t want us to focus on
the Medina Muslims only after they engage in acts of jihad; I
would like us to start focusing on them early on through dawah,
the proselytizing process, in the weeks, the months and the years
that they are preaching, preparing and cultivating the minds of
young people who then might do something that the preacher will
distance himself from and say, ‘‘Oh, I have nothing to do with
that.’’ You can be preaching jihad for years, but if you don’t

Il y a ensuite un troisième groupe de musulmans, qu’on peut
appeler les « réformateurs », les « musulmans du changement »,
ou tout autre nom que vous voulez leur donner. Ce n’est pas
encore un mouvement. Ce sont des personnes qui reconnaissent
que dans leur propre tradition, dans leur propre civilisation, il y a
des problèmes importants qu’ils doivent comprendre et régler.

Je vais vous donner un exemple très précis. Ils se posent des
questions comme : « Devrions-nous faire tout ce que le prophète
Mahomet a dit? Devrions-nous suivre tous les commandements
du Coran? Il y a peut-être des choses que nous devrions situer
dans leur contexte ».

La raison pour laquelle je parle de ces trois groupes, c’est
qu’après avoir étudié et surveillé ce problème pendant
longtemps — mes collègues sont des universitaires; quelques-uns
sont d’anciens politiciens, d’autres des politiciens actifs —, je sais
que plus nous tentons de le décortiquer et nous nous perdons dans
la multitude de noms, de sous-noms et de sous-mouvements, plus
nous perdons de vue la nature du problème. Et plus il nous faut de
temps, à vous et à moi, pour nous entendre sur la nature du
problème, plus il nous faudra de temps pour trouver des stratégies
efficaces.

Pour revenir au groupe de musulmans de Médine, je pense que
c’est lui qui nous pose problème. J’utilise délibérément le terme
« Médine », car ils veulent prendre le Coran et l’exemple du
prophète Mahomet dans la phase de Médine. À Médine, le
prophète Mahomet ne prêchait plus simplement une religion. Il
était milicien. Il a fait la guerre et il a conçu la charia au fur et à
mesure.

Depuis Médine, l’islam a connu de grandes conquêtes. L’islam
s’est établi des années et des siècles plus tard en tant qu’empire, et
au XXIe siècle, des gens veulent reproduire cela. Pour ce faire, ils
essaient de profiter de l’innocence dont font preuve les musulmans
de La Mecque dans leurs croyances. Quand on enseigne aux
enfants à ne pas mettre en question le Coran, le prophète
Mahomet, on n’a aucune idée que des gens vont profiter de la
situation. Ils le font.

Pour les profanes, les non-musulmans — en particulier en
Occident, où nous croyons à la liberté de religion et à la liberté de
conscience—, quand les gens viennent ici et établissent un réseau
d’écoles, de centres islamiques et de mosquées, cela relève de nos
libertés et de nos lois. Or, nous nous intéressons rarement au
contenu, à ce que l’on prêche et propage. C’est là-dessus que je
voudrais attirer votre attention.

Je pense que nous devons nous concentrer sur les musulmans
de Médine, non seulement ici, en Occident, mais partout dans le
monde. Il ne faut pas que nous le fassions seulement après qu’ils
se soient livrés à des actes liés au djihad; j’aimerais que nous
commencions à nous concentrer sur eux au tout début de la
dawah, le processus de prosélytisme, durant les semaines, les mois
et les années où ils prêchent, ils préparent et ils cultivent les esprits
des jeunes, qui feront peut-être ensuite des choses dont le prêcheur
se distanciera en disant qu’il n’a rien à voir là-dedans. On peut
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commit an act of jihad, you’re innocent of it; you’re absolved of
it. But if members of your congregation do it, then they, as
individuals, are the ones that we run after.

Those are my opening remarks and I would be please to take
your questions. Thank you.

The Chair: Thank you very much, Ms. Hirsi Ali. We very much
appreciate you taking time out of your busy schedule to share
your experiences and your recommendations of how you see the
journey forward.

You mentioned the preaching and the doctrine being
disseminated perhaps by those in the institutions, perhaps
within some of the religious institutions. It could be universities.

The first question I have is on the question of foreign funding.
We have had a number of witnesses over the last number of
months raise the question of foreign funding coming into Canada
either indirectly or directly, and I’m assuming North America, for
the purposes of financing radicalization and terrorism in one
manner or another. Could you comment on that? Should we be
concerned?

Ms. Hirsi Ali: Absolutely. It is an open secret that for
generations the country of Saudi Arabia and other oil-rich
countries have been funding jihadist Islam, I would say Medina
Muslims, to establish themselves in foreign countries, to embed
themselves within the communities of immigrant Muslims, to turn
them away from their ethnic or localized practice of Islam to
Wahhabi Islam. I don’t know if you are familiar with the term
‘‘Wahhabi Islam,’’ but it’s the form of Islam practised in Saudi
Arabia, but it’s not only Saudi Arabia.

On a governmental level, since 9/11 the country of Saudi
Arabia has worked along with the United States and other North
America countries to combat violent jihad, but they have not
worked enough. They have not done enough to work against non-
violent dawah, or proselytization, and in fact have continued to
finance it. It is an official doctrine of the country of Saudi Arabia
to finance dawah, or proselytization.

Besides the government and governments, there are wealthy
individuals with very deep pockets who finance that across the
world, including, of course, in Canada.

What should you be looking out for? You should be looking
out for the sprouting of mosques and Islamic centres. You should
be looking out for the establishment of Islamic schools and
anything that costs money. Because when it comes to funding,
what radical Islamists do is they start to collect money from
within the community. But that’s obviously not large enough to
establish the kind of institutions that they want to establish, so
part of it has to come from foreign groups.

If you want to follow funding, you have to look and
understand a term called zakat, or charity, which is raising
money from the locals, combined with individual, wealthy people
from outside who are contributing to that and, of course,

prêcher le djihad pendant des années, mais si on ne commet pas
d’acte de violence lié au djihad, on est innocent, on est absous.
Toutefois, si les membres de la congrégation le font, alors ce sont
eux, personnellement, qui seront pourchassés.

Voilà qui termine ma déclaration préliminaire. Je me ferai un
plaisir de répondre à vos questions. Merci.

Le président : Merci beaucoup, madame Hirsi Ali. Nous vous
sommes très reconnaissants d’avoir pris le temps, malgré votre
horaire chargé, de nous faire part de vos expériences et de vos
recommandations pour l’avenir.

Vous avez mentionné la prédication et la doctrine qui est peut-
être propagée par les gens dans les institutions, peut-être au sein
de certaines institutions religieuses. Ce pourrait être dans les
universités.

Ma première question porte sur le financement étranger. Ces
derniers mois, un certain nombre de nos témoins ont soulevé la
question du financement étranger qui entre indirectement ou
directement au Canada, et probablement en Amérique du Nord,
pour financer d’une façon ou d’une autre la radicalisation et le
terrorisme. Pourriez-vous nous dire ce que vous en pensez? Cela
devrait-il nous préoccuper?

Mme Hirsi Ali : Absolument. C’est un secret de Polichinelle
que depuis des générations, l’Arabie saoudite et d’autres pays
riches en pétrole financent l’islam djihadiste, je dirais les
musulmans de Médine, afin qu’ils s’installent à l’étranger, qu’ils
s’intègrent aux communautés musulmanes immigrantes et qu’ils
les éloignent de leur pratique ethnique ou locale de l’islam pour les
rapprocher du wahhabisme. Je ne sais pas si vous connaissez le
terme « wahhabisme »; il s’agit de la forme de l’islam qui est
pratiquée en Arabie saoudite, mais pas seulement là.

Sur le plan gouvernemental, depuis les attentats du
11 septembre, l’Arabie saoudite a collaboré avec les États-Unis
et d’autres pays de l’Amérique du Nord afin de lutter contre
l’extrémisme djihadiste violent, mais ils n’en ont pas fait assez
pour lutter contre la dawah non violente, ou le prosélytisme, et en
fait, ils ont continué à la financer. Le financement de la dawah, ou
prosélytisme, est une doctrine officielle de l’Arabie saoudite.

Outre les gouvernements, il y a de riches donateurs qui
financent cette pratique partout dans le monde, y compris, bien
sûr, au Canada.

Qu’est-ce que vous devriez surveiller? Vous devriez surveiller la
multiplication des mosquées et des centres islamiques, ainsi que
l’implantation d’écoles islamiques et de tout ce qui coûte de
l’argent, car sur le plan du financement, les islamistes radicaux
commencent à recueillir des fonds au sein de la communauté.
Comme ce n’est évidemment pas suffisant pour le type
d’institutions qu’ils veulent mettre sur pied, une partie des fonds
doit provenir de l’étranger.

Si vous voulez surveiller le financement, vous devez
comprendre le terme zakat, ou charité, qui signifie recueillir de
l’argent des gens de la communauté, en plus des riches donateurs
de l’extérieur et, bien sûr, des gouvernements de l’Iran, de l’Arabie
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governments: the Government of Iran, the Government of Saudi
Arabia, the Government of U.A.E., the Government of Kuwait,
the Government of Qatar. Today some countries are less inclined
to finance than others, countries like the U.A.E. and Egypt,
because they feel they are in many ways threatened by radical
Islam, as we are, and have rolled back their financing.

In this aspect, I would like to point to the political transition in
the country of Saudi Arabia. King Abdullah, at face value,
seemed to have understood the problem. He turned his back, for
instance, on a movement and an organization like the Islamic
Brotherhood, which in my view is the biggest and most
problematic of all.

The new King, King Salman, has a more devious relationship
with the Muslim Brotherhood. It just may be that the
categorization of the Muslim Brotherhood as a terrorist
organization might be reversed because of King Salman and his
very strong ties with the Muslim Brotherhood. That is my
speculation, but it’s worth looking into. When it comes to
funding, we look at state funding, the funding from private
individuals and at funding coming through zakat.

The Chair: Following up on the question of those who
advocate the radical jihadist Islamic ideology, we have been
told that this is the case with some imams in some areas in
Canada. These imams in good part have been educated either in
Saudi Arabia or other places outside our country, not unlike I’m
sure other parts of Europe and the United States.

In order for us to look forward and help with the vast majority
of those that are involved within the Islamic community, what
would your thoughts be if we were to encourage the local Muslim
communities to create their own theological institution to train
imams so that Canadians were teaching Canadians as opposed to
this situation we see ourselves in at the present time?

Ms. Hirsi Ali: I think you would have to develop criteria. You
would have to develop certain filters. How do you know which
imam, which mosque and which congregation is Canadian in the
sense of who wants to commit to becoming Canadian citizens and
contributing to Canadian life as opposed to those who push their
own jihadist agenda?

In my book I point out five key aspects. If an imam, mosque or
Muslim centre is teaching that absolutely everything that’s in the
Quran, particularly in Medina, and absolutely everything that the
Prophet Muhammad said and did, particularly in Medina, is what
the practice of Islam is, then you should have red flags all over the
place. If you find that imams are advocating, either in their
speeches or in writing or online, for life after death instead of life
before death, you have a flag. That’s a second criteria.

If they’re preaching sharia law, even though it’s Canada where
it seems inconceivable to practice sharia law, you have a red flag.

saoudite, des Émirats arabes unis, du Koweït et du Qatar. De nos
jours, certains pays sont moins enclins à verser du financement
que d’autres, comme les Émirats arabes unis et l’Égypte, parce
qu’ils estiment être menacés à bien des égards par l’islam radical,
tout comme nous. Ils réduisent donc leur financement.

À ce sujet, je voudrais signaler la transition politique qui se
déroule en Arabie saoudite. À première vue, le roi Abdallah
semblait avoir compris le problème. Il a tourné le dos, par
exemple, à un mouvement et à une organisation comme les Frères
musulmans, qui est, à mon sens, l’organisation la plus importante
et la plus problématique de toutes.

Le nouveau souverain, le roi Salman, a des relations plus
sournoises avec les Frères musulmans. Il se pourrait bien que l’on
retire les Frères musulmans de la liste des organisations terroristes
en raison des liens très étroits qu’entretient le roi Salman avec ce
groupe. C’est mon point de vue, mais cela mérite d’être examiné.
Donc, sur le plan du financement, il y a les gouvernements, les
riches donateurs et les gens de la communauté.

Le président : Pour revenir à la question des personnes qui
défendent l’idéologie djihadiste radicale, on nous a dit que des
imams le font dans certaines régions du Canada. La plupart de ces
imams ont été formés en Arabie saoudite ou ailleurs, à l’extérieur
de notre pays, contrairement, je pense, à ce qui se fait dans
d’autres pays européens et aux États-Unis.

Afin que nous puissions nous tourner vers l’avenir et aider la
majorité des gens qui font partie de la communauté islamique, que
penseriez-vous si nous encouragions les communautés
musulmanes locales à créer leur propre institution théologique
dans le but de former les imams, pour que des Canadiens
enseignent à d’autres Canadiens et que nous évitions de nous
trouver dans la situation qui est la nôtre actuellement?

Mme Hirsi Ali : Je crois que vous auriez besoin d’élaborer des
critères. Vous auriez besoin d’élaborer certains filtres. Comment
peut-on savoir quelle mosquée, quelle congrégation et quel imam
est Canadien, c’est-à-dire qui sont ceux qui veulent s’engager à
devenir citoyen canadien et à participer à la société canadienne
par rapport à ceux qui défendent leurs intérêts djihadistes?

Je souligne cinq aspects clés dans mon livre. Si un imam, une
mosquée ou un centre musulman enseigne que la pratique de
l’islam correspond à absolument tout ce qui est dans le Coran, en
particulier dans celui de Médine, et à absolument tout ce que dit le
prophète Mahomet, en particulier dans le Coran de Médine, vous
devriez alors avoir de nombreuses mises en garde. Si vous
constatez que des imams préconisent, que ce soit dans leurs
discours, leurs écrits ou en ligne, la vie après la mort plutôt que la
vie avant la mort, il s’agit d’une mise en garde. C’est un deuxième
critère.

S’ils prêchent la charia, même s’il semble inconcevable de
l’appliquer au Canada, il s’agit également d’une mise en garde.
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There’s a concept that is not as well known to you as it should
be called ‘‘commanding right and forbidding wrong.’’ Think of
every Muslim who comes to Canada. On the day of their
immigration, these individuals and families are in search of a
better life. They may not have made up their minds to become
Canadians, but they just want to improve their living conditions.
Let’s start with that.

Once they get to Canada, individuals come to them and say,
‘‘Listen, forget about your ethnic ties to your country of origin.
Forget about whatever loyalty you had. Now you are to become a
Canadian. But what are you going to do with your being a
Canadian? You are going to practise, obey and observe all the
rules of our Islamic faith, and you’re going to spread that and
convert others or make other Muslims who are not practising to
start practising— commanding right and forbidding wrong. It’s a
form of social control to keep the community of Muslims
insulated from the rest of Canadian society but, as they’re
insulated, to also reinforce what the jihadists want them to
believe. Commanding right and forbidding wrong is a red flag
that should tell you enough. If you find any of these imams,
Muslim centres or Muslim schools preaching jihad as a lifestyle,
as an aim unto itself, then you know that you have a problem.

So how can you differentiate? This is the problem we’ve been
struggling with for the last 13 years, maybe the last 20 or 30 years,
in Europe, in Canada, and in the United States of America. How
can you tell a well-meaning Muslim who is simply observing his
religion from someone who has secrets or a hidden agenda? I have
come up with five key factors, and I think this is what people
should be looking for.

There are contrasting groups. You have Irshad Manji in your
country and we have Zuhdi Jasser in our country. These are
patriots. These are people who are telling fellow Muslims, ‘‘It’s
absolutely possible to be Canadian or American or European and
at the same time practise your religion. You can pray, you can
fast, you can have a sense of community, but you don’t have to
hate the Constitution. You can love the Constitution and be a
part of it and thrive on it.’’

We have to become much more active and wary of what is
being said and what is in pamphlets and books. If you go to a
mosque and they have copies of Seid Kutub and copies of Youssef
al-Qaradawi— I don’t have to go down a list of complex names.
You have to look at the content and look for these five criteria.
You will see that it actually quite possible to filter, to point out
and red flag who is telling you what you need to hear versus who
is telling you the truth.

The Chair: Thank you, Ms. Hirsi Ali.

I will now go to the deputy chair, Senator Mitchell.

Senator Mitchell: Thanks, Ms. Hirsi Ali; I appreciated your
presentation.

Il existe un concept que vous ne connaissez pas autant que vous
le devriez et qui s’appelle l’« ordonnance du bien et l’interdiction
du mal ». Pensez à tous les musulmans qui viennent au Canada.
Le jour où ils immigrent, ces personnes et leurs familles sont à la
recherche d’une meilleure vie. Ils n’ont peut-être pas encore décidé
s’ils veulent devenir Canadiens; ils veulent seulement améliorer
leurs conditions de vie. Commençons par là.

À leur arrivée au Canada, des gens viennent les voir et leur
disent d’oublier leurs liens ethniques avec leur pays d’origine et
toute forme de loyauté qu’ils pourraient avoir. On leur dit qu’ils
deviendront maintenant Canadiens, mais qu’est-ce que cela
signifie? On leur dit d’appliquer, de respecter et d’observer
toutes les règles de la religion islamique, de transmettre cette
religion et de convertir d’autres personnes ou de convaincre des
musulmans non pratiquants de devenir pratiquants —
l’ordonnance du bien et l’interdiction du mal. C’est une forme
de contrôle social pour tenir la communauté musulmane à l’écart
de la société canadienne et pour ainsi renforcer les croyances que
les djihadistes veulent imposer. L’ordonnance du bien et
l’interdiction du mal sont une mise en garde qui devrait vous en
dire assez long. Si vous constatez qu’un imam, un centre
musulman ou une école musulmane prêche le djihad en tant que
style de vie, comme un but en soi, vous savez alors que vous avez
un problème.

Donc, comment faire la différence? C’est le problème avec
lequel nous sommes aux prises depuis 13 ans, peut-être même
depuis 20 ou 30 ans, en Europe, au Canada et aux États-Unis
d’Amérique. Comment faire la différence entre un musulman bien
intentionné qui pratique tout simplement sa religion et quelqu’un
qui a des secrets ou des intentions cachées? J’ai élaboré cinq
facteurs clés, et je pense que c’est ce qu’on devrait rechercher.

Il y a un contraste entre les différents groupes. Vous avez
Irshad Manji dans votre pays, et nous avons Zuhdi Jasser dans le
nôtre. Ce sont des patriotes. Ce sont des gens qui disent aux
autres musulmans qu’il est tout à fait possible d’être Canadien,
Américain ou Européen tout en pratiquant sa religion. On peut
prier, jeûner et avoir un sentiment d’appartenance sans détester la
Constitution. On peut aimer la Constitution, s’y associer et en
bénéficier.

Nous sommes devenus beaucoup plus actifs et méfiants par
rapport à ce qui est dit, à ce qui se trouve dans les brochures et les
livres. Une mosquée peut avoir des exemplaires des ouvrages de
Seid Kutub et de Youssef al-Qaradawi— je n’ai pas besoin de lire
une liste de noms complexes. Il faut en regarder le contenu et voir
s’ils remplissent les cinq critères. Vous constaterez qu’il est tout à
fait possible de déterminer qui dit ce que vous voulez entendre et
qui dit la vérité, de le signaler et de sonner l’alarme.

Le président : Merci, madame Hirsi Ali.

Je vais maintenant donner la parole au vice-président, le
sénateur Mitchell.

Le sénateur Mitchell : Merci, madame Hirsi Ali; j’ai bien aimé
votre exposé.
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Maybe you’ve covered the aspects of what you would call a
strategy because you started by saying that we’ve been too ad hoc.
Could you summarize for us what you think the strategy should
be? Is it beyond identifying these five factors in mosque teachings,
or what else would it be? When you say, ‘‘Let’s have a broad
strategy,’’ how does that work?

Ms. Hirsi Ali: To even begin to get to a strategy that works, as
a democratic society we need to take one step back and tell our
representatives to help us define the problem. What is the
problem? Is Islam in general the problem or are Muslims the
problem? What are we looking at? I pointed to former Speaker
Newt Gingrich’s op-ed piece because he asks the right questions,
but we haven’t settled on the answer.

My first step toward a grand strategy would be to settle that.
When our President says in the United States of America that the
Islamic State is not Islamic, then we are very far away from the
problem. I’m trying to avoid this inner quibbling over what
exactly is Islamic and what is not Islamic. In my view, the first
stepping stone would be that we don’t have a problem with all
aspects of Islam. We don’t have a problem with the religious
dimension of Islam — praying, fasting and religious gatherings.
We don’t have a problem with that. We do have a problem,
however, with the political and social aspects of Islam. Do you
and I agree that jihad is a problem, yes or no? Is sharia law a
problem, yes or no? Is this investment in life after death instead of
life before death a problem, yes or no? Do we then allow people
who want to highlight that these three things are goals to come to
our preschools, our elementary schools, our middle schools, our
high schools and our universities to disseminate an ideology that
is determined?

The leaders of this ideology are saying they think that North
Americans have lost their way and that their constitutions are
wrong because they’re man-made and should be replaced with
God-made law. What we’re having is an ideological
confrontation. In that ideological confrontation, some Islamic
leaders claim religion, divine law, as their source.

If we get together and say we’re going to stand up against this,
we have to rethink some of the laws, systems and measures we
have in place in order to make it very difficult, if not impossible,
for them to embed themselves in our immigrant Muslim
communities as a cancer and spread those ideas that ultimately
lead to actions that destroy our societies.

Do I have a strategy worked out at this point? No, because we
don’t seem to get past the definition issue.

Vous avez abordé les aspects de ce que vous considérez peut-
être comme une stratégie, car vous avez commencé votre exposé
en disant que nous avons pris des mesures trop ponctuelles.
Pouvez-vous nous résumer en quoi devrait consister la stratégie?
Va-t-elle au-delà de la recherche de ces cinq facteurs dans les
enseignements des mosquées? De quoi d’autre pourrait-il s’agir?
Quand vous dites « Adoptons une stratégie globale », que
suggérez-vous?

Mme Hirsi Ali : Avant même de commencer à élaborer une
stratégie qui fonctionne, en tant que société démocratique, nous
devons prendre du recul et dire à nos représentants de définir le
problème. Quel est le problème? S’agit-il de l’islam en général ou
des musulmans? De quoi s’agit-il? J’ai parlé de la lettre d’opinion
de l’ancien Président de la Chambre des représentants, Newt
Gingrich, parce qu’il pose les bonnes questions, mais nous ne
nous sommes pas entendus sur la réponse.

À mon avis, la première étape vers une grande stratégie serait
de s’entendre là-dessus. Quand le président des États-Unis
d’Amérique dit que le groupe État islamique n’est pas
islamique, cela signifie que nous sommes très loin du problème.
J’essaie d’éviter les disputes internes à propos de ce qu’on entend
exactement par islamique et de ce qui ne l’est pas. À mon avis, la
première étape est de comprendre que ce ne sont pas tous les
aspects de l’islam qui nous posent problème. L’aspect religieux de
l’islam — prier, jeûner et les rassemblements religieux — ne nous
pose pas problème. Nous n’avons rien contre cela. Par contre, ce
qui nous pose problème, ce sont les aspects politiques et sociaux
de l’islam. Sommes-nous d’accord pour dire que le djihad nous
pose problème, oui ou non? La charia nous pose-t-elle problème,
oui ou non? S’investir dans la vie après la mort plutôt que dans la
vie avant la mort nous pose-t-il problème, oui ou non? Voulons-
nous que ceux qui veulent présenter comme un objectif ces trois
aspects de l’islam soient autorisés à venir dans nos prématernelles,
nos écoles primaires et nos écoles secondaires pour propager une
idéologie dont les partisans sont résolus?

Les dirigeants de ce mouvement idéologique affirment que les
Nord-Américains font fausse route et que leurs constitutions sont
répréhensibles parce qu’elles ont été rédigées par des hommes et
qu’elles devraient donc être remplacées par une loi créée par Dieu.
Il s’agit d’une confrontation idéologique. Dans cette
confrontation idéologique, des dirigeants islamiques affirment
que la religion et la loi divine constituent leurs sources.

Dans l’éventualité d’une collaboration visant à s’opposer à
cela, nous devrons repenser certaines de nos lois et de nos mesures
ainsi que certains de nos systèmes afin qu’il soit très difficile pour
ces personnes, voire impossible, d’intégrer comme une forme de
cancer nos communautés d’immigrants musulmans dans le but
d’y répandre ces idées qui finissent par mener à des actions qui
détruisent nos sociétés.

Ai-je élaboré une stratégie à ce stade-ci? Non, car nous ne
semblons pas surmonter la question de la définition.
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Who do we have a problem with? I don’t have a problem with
Muslims. I don’t have a problem with Islamic practice. I have a
problem with political Islam, Medina Muslims and with the fact
that they’re using our constitutional freedoms — the freedom of
speech, the freedom of conscience, the freedom of association and
the freedom of religion. These religious people seek to destroy
these very same religions.

When I say, as Newt Gingrich does, that our responses have
been ad hoc, they have been ad hoc and incoherent because we
only go after those individuals who we capture while surveilling or
listening to them and intercepting their communications, or after
they’ve committed an act of terrorism. But all the time before
that, as they indoctrinate our youth and target our Muslim
communities, we ignore them and leave them alone.

Senator Mitchell: I’m not sure we do in Canada; I’m not sure
we leave them alone, and I’m not sure how widespread it is. I’m
not trying to diminish the issue

You said something that really struck me, and that was that the
doctrine is there to be exploited by a certain kind of person who is
inclined to exploit other people. So there is more than just an
ideological feature; it is a psychological, pathological feature.
There’s a certain kind of person, a pedophile, who exploits and
manipulates young children or young adults, youth. It may be
that there’s a certain kind of person, but it’s very difficult to begin
to pick on a given religion and say there’s something intrinsically
wrong with it. It may be exploited inappropriately by certain
people, and that’s really part of what you were saying. If it
weren’t for that religion, they would find something else to
exploit. In history, people always do. We really need to focus on
finding people who are trying to exploit other people.

The Chair: Is that your question?

Senator Mitchell: Is that not as much a policing exercise? Is it
not an exercise of good, decent people sitting in these mosques
who might hear that and they turn people in? But they do.

Ms. Hirsi Ali: I think we have to make a distinction between
the criminal, psychological mind — the universal bad guy — and
a coherent ideology that is religious. It is political, religious and
social all at once. If you are a Canadian non-Muslim and you
happen to want to exploit children sexually, then you know by
definition that you’re doing something wrong, because society
around you tells you that you are wrong and you will end up in
prison.

And I want to make this distinction clear: If you can fall back
on a religious tradition that allows you to marry a 6-year-old or
9-year-old, and you are surrounded by people who do not think

Qu’est-ce qui nous pose problème? Je n’ai rien contre les
musulmans. Je n’ai rien contre la pratique de l’islam. Ce qui me
pose problème, c’est l’islam politique, les musulmans qui font la
promotion du Coran de Médine et le fait qu’ils se servent de nos
libertés constitutionnelles : la liberté d’expression, la liberté de
conscience, la liberté d’association et la liberté de religion. Ces
individus religieux cherchent à détruire ces mêmes libertés, qui
font office de religion.

Quand je dis, comme Newt Gingrich, que nous avons pris des
mesures ponctuelles, je dis qu’elles sont ponctuelles et
incohérentes parce que nous nous en prenons seulement à ceux
que nous capturons dans le cadre d’activités de surveillance et
d’écoute, ou à la suite d’un acte de terrorisme. Cependant,
pendant toute la période qui précède leur capture, alors qu’ils
endoctrinent nos jeunes et ciblent nos communautés musulmanes,
nous les ignorons et nous les laissons tranquilles.

Le sénateur Mitchell : Je ne suis pas certain que c’est ce que
nous faisons au Canada, que nous les laissons tranquilles, et je ne
sais pas à quel point c’est répandu. Je n’essaie pas de minimiser la
gravité du problème.

Vous avez dit quelque chose qui m’a vraiment frappé, à savoir
que la doctrine est utilisée par un certain type de personnes enclin
à exploiter les autres. Cela ne se limite donc pas à un aspect
idéologique; il y a aussi un aspect psychologique, pathologique. Il
existe certaines personnes, les pédophiles, qui exploitent et
manipulent les jeunes enfants ou les jeunes adultes, la jeunesse.
Il est possible que certains... mais il est difficile de s’en prendre à
une religion donnée et de dire qu’elle a quelque chose de
fondamentalement mauvais. Certaines personnes pourraient s’en
servir à mauvais escient, et cela se rapporte vraiment à ce que vous
disiez. À défaut d’avoir cette religion, ces personnes trouveraient
quelque chose d’autre à exploiter. Il en a toujours été ainsi au
cours de l’histoire. Nous devons vraiment mettre l’accent sur
l’identification de ceux qui tentent d’exploiter les autres.

Le président : S’agit-il de votre question?

Le sénateur Mitchell : N’est-ce pas dans une moindre mesure
un exercice de surveillance policière? N’est-ce pas le rôle des
personnes bonnes et honnêtes qui fréquentent les mosquées de
prendre connaissance de ce genre d’activités et de dénoncer les
responsables? C’est d’ailleurs ce qu’elles font.

Mme Hirsi Ali : Je pense qu’il faut faire la distinction entre un
esprit criminel, psychologique — le méchant universel — et une
idéologie religieuse qui est cohérente. C’est à la fois politique,
religieux et social. Un Canadien non musulman qui veut exploiter
sexuellement des enfants sait forcément qu’il fait quelque chose de
mal, car la société lui dit qu’il a tort et qu’il finira en prison.

Je veux que cette distinction soit claire : lorsqu’il est possible de
s’appuyer sur une tradition religieuse qui dit que l’on peut marier
un enfant de 6 ou 9 ans, et qu’on est entouré de personnes qui ne
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it’s a crime and who think it’s justified — some of them may be
uncomfortable with it, but every time you bring in the great icon,
you raise the Prophet Muhammad as your example.

I was serving in the Netherlands as a member of Parliament,
and I was approached by adult men who were sane and who
represented the Moroccan Muslim community. They wanted and
were actively seeking to bring the age of marriage down
from 18 to 15. I explained to them that that wouldn’t happen in
the Netherlands. But their argument was well calculated; it was
coherent. It was, ‘‘According to our religion, the man whose
example we follow, he went actually as young as 9.’’

When the Ayatollah Khomeini came to power in Iran, he
lowered the age of marriage to nine. Islamic states everywhere,
where those people who want to establish sharia law and to bring
part of that doctrine that is Islam into practice as sharia law, do
lower the age of marriage to a very young age. They do dust off
from history the practice of slavery, where you can take the
enemies’ children, as young as they may be, and have sex with
them. What we call pedophilia, slavery and sexual exploitation,
some of these people find a justification or an explanation for
them in Islamic jurisprudence.

Now, you and I can say that Islamic jurisprudence must be
seen in its context and in history, but that’s not what they’re
doing. They’re putting it into practice.

Your role as a legislator for the Canadian people is to see if this
sort of practice is taking shape in Canada. Initially, most of the
victims will be Muslim. What is your job? Is it an academic
approach where you say it can happen to this religion and that
religion, or is your job to protect the citizens who you have
pledged to protect? As a member of Parliament back then, I
understood my job to be that we had to protect our citizens.
That’s why I started to highlight this.

Senator Stewart Olsen: Thank you so much for being with us
today. I appreciate that.

My question is going to be about women and ensuring that
they are treated with equality; that they are as equal as any other
young Canadian woman. I will actually stick to Canada, because
that’s what I’m most concerned with.

How can we try to ensure that young women growing up in
Muslim families are being treated equally? Do you think there’s a
place for government in this?

Ms. Hirsi Ali: Absolutely. Let me begin by saying there is a
place for government in this because when you come to Canada
from a country where sharia applies or a country where sharia
applies as family law, you hope and expect that you will be equal
before the law to all Canadians. If a White non-Muslim Canadian
girl is sexually exploited or if her school career is cut short by her
parents to force her into something she doesn’t want, what

pensent pas que c’est un crime, qui croient que c’est justifié, peu
importe que certains ne soient pas à l’aise avec l’idée, on n’a qu’à
citer le grand symbole en exemple, le prophète Mahomet.

Lorsque je siégeais au Parlement des Pays-Bas, des hommes
sensés représentant la communauté musulmane marocaine m’ont
approchée. Ils voulaient que l’âge minimal pour se marier passe de
18 à 15 ans; c’est ce qu’ils cherchaient activement à obtenir. Je leur
ai expliqué que cela ne pourrait pas se produire aux Pays-Bas,
mais leurs arguments étaient bien préparés; ils étaient cohérents.
Ils m’ont dit que, dans leur religion, l’homme dont ils suivent
l’exemple a épousé une fille de 9 ans.

Quand l’ayatollah Khomeyni a pris le pouvoir en Iran, il a
abaissé l’âge minimal pour se marier à 9 ans. Partout où se trouve
le groupe État islamique, dont les membres veulent appliquer la
charia et la doctrine de l’islam, l’âge minimal pour se marier est
abaissé à un très jeune âge. On remonte dans le temps et ravive la
pratique de l’esclavage, selon laquelle on peut prendre les enfants
de ses ennemis, même s’ils sont très jeunes, et avoir des relations
sexuelles avec eux. Certains membres du groupe justifient ou
expliquent ce que nous appelons la pédophilie, l’esclavage et
l’exploitation sexuelle en se servant de la jurisprudence islamique.

Vous savez comme moi que la jurisprudence islamique doit être
considérée dans son contexte historique, mais ce n’est pas ce qu’ils
font. Ils la mettent en pratique.

Votre rôle en tant que législateurs du peuple canadien est de
voir si cette sorte de pratique prend forme au Canada. Au début,
la plupart des victimes seront musulmanes. Quel est votre travail?
Se résume-t-il à adopter une démarche scientifique pour
déterminer que cela peut se produire dans telle ou telle religion,
ou de protéger les citoyens que vous vous êtes engagés à protéger?
En tant qu’ancienne parlementaire, je croyais que mon travail
était de protéger nos citoyens. C’est la raison pour laquelle j’ai
commencé à attirer l’attention sur cet enjeu.

La sénatrice Stewart Olsen : Merci beaucoup d’être avec nous
aujourd’hui. Je vous en suis reconnaissante.

Ma question portera sur les femmes et la nécessité de s’assurer
qu’elles sont traitées sur un pied d’égalité, qu’elles sont les égales
des autres jeunes femmes canadiennes. Je vais m’en tenir au
Canada, car c’est ce qui me préoccupe le plus.

Comment pouvons-nous nous assurer que les jeunes femmes
qui grandissent dans des familles musulmanes sont traitées de la
même façon que les autres jeunes femmes canadiennes? Pensez-
vous que le gouvernement a un rôle à jouer à cet égard?

Mme Hirsi Ali : Absolument. Je dirai tout d’abord que le
gouvernement a un rôle à jouer dans ce dossier parce que ceux qui
quittent un pays où la charia est appliquée ou sert de droit de la
famille pour venir au Canada espèrent qu’ils seront les égaux de
tous les Canadiens aux yeux de la loi; c’est ce à quoi ils
s’attendent. Que se passe-t-il au Canada lorsqu’une Canadienne
blanche non musulmane est exploitée sexuellement ou que ses
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happens in Canada? What do the media do? What do politicians
do? It becomes a case of outrage. I’ve seen this over and over
again in Europe, in the U.S. and, of course, in Canada.

When you put religion into the mix and you have a radical
Islamic movement exploiting immigrant communities and telling
immigrant fathers, brothers and cousins that they can carry on in
Canada the practices against women as they did in their countries
of origin, those little girls and young women are left alone; they’re
abandoned by the law in Canada and by law enforcement.

You must know of the Shafia case about a wealthy, well-to-do
Afghani gentleman who very much adhered to his own laws and
traditions. He and his family were able to kill four women under
the noses of child protection, law enforcement, social workers and
all of the other institutions that protect children and women. So
of course it is a government function to protect these women.

As more and more people come from very many different
countries, it is incredibly important for legislators to inform
themselves of these various traditions. The Quran is not a very big
book. The Hadith is also not that big. I would advise and urge all
Canadian legislators who have to deal with any of this directly to
educate themselves on the narrative of what the radical Islamic
movement is trying to accomplish in Canada. Read their
pamphlets, books and listen to their sermons. You will see
constantly that they reference the Quran and the Prophet
Muhammad.

Ultimately, you have to educate yourself on that and develop a
local Canadian counter-narrative that says, ‘‘We understand this
is what you want to bring into Canada. This is what you want to
establish, but here are our values. We believe that girls and
women are equal before the law; they’re protected before the law.
If you violate that in any way, you will be faced with this or that
punishment.’’ This is what we feel about it. That’s the first thing.

Second, it’s important that Muslim girls in Canada finish
school, proper schools, so that they in turn are educated about
their own rights in Canada and can fight back.

I know in Canada, and I have been there, that there are already
organizations of Muslim women or ex-Muslim women who are
trying to fight in their own way to be Canadian and not to give up
their families, but they are fighting this tradition of theirs. Those
are the girls and women we need to empower. Is that a
government thing to do? Probably, but of course they need civil
help from that.

In the 21st century, when we talk about a civil rights
movement, this is the sort of thing we’re talking about. We’re
talking about girls and women from cultures and traditions that

études sont écourtées parce que ses parents la forcent à faire
quelque chose contre son gré? Que font les médias? Que font les
politiciens? Les gens sont indignés. C’est ce que j’ai vu à maintes
reprises en Europe, aux États-Unis et, bien sûr, au Canada.

Quand la religion entre en ligne de compte et qu’un
mouvement islamique radical exploite des communautés
d’immigrants et dit aux pères, aux frères et aux cousins de ces
communautés qu’ils peuvent poursuivre leurs pratiques
défavorables aux femmes comme ils le faisaient dans leur pays
d’origine, ces petites filles et ces jeunes femmes sont laissées à
elles-mêmes; elles sont abandonnées par les lois et les organismes
d’application de la loi du Canada.

Vous devez connaître l’affaire Shafia au sujet d’un Afghan bien
nanti qui a à peu de choses près observé ses propres lois et
traditions. Sa famille et lui ont été capables de tuer quatre femmes
sous le nez des agents de protection de l’enfance, des forces de
l’ordre, des travailleurs sociaux et de toutes les autres institutions
qui protègent les enfants et les femmes. Il est donc évident que le
gouvernement doit protéger ces femmes.

Alors que de plus en plus de personnes arrivent d’un très grand
nombre de pays, il est extrêmement important que les législateurs
se renseignent au sujet de ces différentes traditions. Le Coran n’est
pas un livre très volumineux. Le hadith ne l’est pas plus. Je
conseille et exhorte tous les législateurs canadiens qui doivent
composer directement avec ces questions de se renseigner sur le
discours du mouvement islamique radical et sur ce qu’il essaie de
faire au Canada. Lisez les brochures et les livres de ceux qui
adhèrent au mouvement, et écoutez leurs sermons. Vous verrez
qu’ils font sans cesse référence au Coran et au prophète
Mahomet.

Au bout du compte, vous devez vous instruire sur la question et
préparer un contre-discours. Vous devez leur dire que vous savez
que c’est ce qu’ils veulent importer au Canada, que c’est ce qu’ils
veulent établir, mais que ce ne sont pas vos valeurs. Dites-leur que
vous croyez que les filles et les femmes sont égales devant la loi,
qu’elles sont protégées par la loi, et que s’ils ne respectent pas cela
d’une quelconque façon, ils feront face à telle ou telle peine. C’est
ce que nous en pensons. C’est la première chose.

Deuxièmement, il est important que les filles musulmanes au
Canada finissent l’école, dans des établissements convenables,
pour qu’elles connaissent à leur tour leurs propres droits au
Canada et qu’elles puissent riposter.

Je sais qu’il existe déjà au Canada — et je m’y suis déjà
rendu — des organisations de femmes musulmanes ou de femmes
qui ne le sont plus qui essaient de combattre à leur façon pour être
canadiennes et ne pas perdre leur famille, mais elles luttent contre
cette tradition des leurs. Ce sont les filles et les femmes à qui nous
devons donner des moyens. Est-ce le rôle du gouvernement?
Probablement, mais, pour cela, elles ont évidemment besoin de
l’aide de la société civile.

Au XXIe siècle, lorsque nous parlons d’un mouvement pour la
défense des droits civiques, c’est le genre de chose à laquelle nous
faisons référence. Nous parlons des filles et des femmes issues de
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practise harmful traditions. We’re talking about communities,
such as the gay communities. If you’re a gay Muslim, you’re
forced to marry. So forced marriage is not only about girls; it’s
also about boys. We have to be able to give them a platform
where they can come out and discuss these problems without
soliciting more problems, such as a risk to their lives.

So, yes, if the key role of government is to protect the life and
limb of citizens, then that is the challenge you are faced with
today.

Senator Stewart Olsen: If I may, I agree with you. That’s very
helpful.

I have one short question on the aspect of some international
leaders who are blaming the violence of the jihadist movements
on social and economic inequality. Where do you stand on that?

Ms. Hirsi Ali: With what we are seeing now, social and
economic issues make communities vulnerable.

Listen, the Middle East is on fire. A lot of countries in Africa
are unstable. A lot of countries in South Asia are unstable. These
happen to be Muslim-majority countries. When things go wrong,
the instinct for human beings is to go, if they can, and seek a
better life somewhere else.

So the people you’re seeing in Canada are people who are
coming to you in search of a better life — at least most of them
are. They’re driven by social economic challenges: bad economies,
lower education. Some of them just want a better education and a
better life for their children and grandchildren. It’s social
economics in that sense; it counts.

At the same time, we can’t close our eyes to this age-old radical
Islamic movement that pretends to have an answer to social
problems, economic problems, political problems, military
problems, all sorts of problems. They say Islam is the answer.

Now, when you have immigrants in Canada faced between
trying to assimilate into a very modern and, for many of them, a
very foreign society, versus what might seem familiar, at face
value it has the silent song that maybe you shouldn’t assimilate
into Canadian values. Maybe you should come to the mosque and
Muslim centre, turn your back on the Canadian values, be a part
of this Islamic movement and maybe even try to Islamize Canada.
The population is caught. Again, that’s the umbrella that I call the
Mecca Muslims. There is that confusion, that dissonance.

To go back to your question: Is having too little money or
facing social economic adversity the key problem that drives
people into the arms of jihadists? I don’t buy that. Why don’t I
buy it? Because we’re seeing over and over again, not only in
Canada but across the world, people who are born into wealth
and privilege and are highly educated, subscribing to the doctrine
of the Islamic State of Iraq and Syria.

cultures où l’on se livre à des pratiques préjudiciables. Nous
parlons de communautés comme la communauté gaie. Si vous
êtes un musulman homosexuel, on vous forcera à vous marier. Le
mariage forcé ne vise pas seulement les filles, mais les garçons
aussi. Nous devons pouvoir leur offrir une tribune où ils peuvent
discuter de ces problèmes sans en créer d’autres tels que mettre
leur vie en péril.

Donc, si le rôle clé du gouvernement consiste à protéger la vie
et l’intégrité physique des citoyens, c’est la difficulté à laquelle
vous êtes confrontés à l’heure actuelle.

La sénatrice Stewart Olsen : J’aimerais signaler que je suis
d’accord avec vous. Vos observations nous sont très utiles.

J’ai une brève question sur le fait que certains dirigeants
internationaux attribuent la violence des mouvements djihadistes
aux inégalités sociales et économiques. Quelle est votre position à
ce sujet?

Mme Hirsi Ali : Ce que nous voyons à l’heure actuelle, ce sont
des problèmes sociaux et économiques qui rendent les collectivités
vulnérables.

Le Moyen-Orient est en train de sombrer. L’instabilité règne
dans de nombreux pays d’Afrique. Il en va de même pour de
nombreux pays de l’Asie du Sud. Ce sont des pays à majorité
musulmane. Lorsque les choses vont mal, l’instinct guide les êtres
humains à partir, s’ils le peuvent, en quête d’une vie meilleure.

Donc, les gens que vous voyez au Canada s’adressent à vous,
car ils cherchent à améliorer leurs conditions de vie, à tout le
moins la plupart d’entre eux. Ils veulent améliorer leur sort en
raison des difficultés socioéconomiques auxquelles ils sont
confrontés : situation financière lamentable et piètre niveau
d’éducation. Certains veulent offrir une meilleure éducation et
une meilleure vie à leurs enfants et à leurs petits-enfants. C’est
l’aspect socioéconomique, et c’est important.

Par ailleurs, nous ne pouvons pas fermer les yeux sur ce
mouvement islamique radical de longue date qui prétend avoir
une solution aux problèmes sociaux, économiques, politiques,
militaires, et cetera. Ils disent que l’islam est la solution.

Maintenant, les immigrants au Canada doivent décider s’ils
vont essayer de s’intégrer à une société très moderne et souvent
très étrangère ou décider de s’accrocher à ce qui leur est familier et
de ne pas s’adapter d’emblée aux valeurs canadiennes. Vous
devriez peut-être fréquenter la mosquée et le centre musulman,
laisser tomber les valeurs canadiennes, faire partie de ce
mouvement islamique, voire essayer d’islamiser le Canada. La
population est prise au piège. C’est ce que j’appelle les musulmans
de La Mecque. Il y a confusion et discordance.

Pour revenir à votre question : est-ce que les moyens financiers
très limités et les difficultés socioéconomiques poussent les gens à
se rallier aux djihadistes? Je ne crois pas. Pourquoi? Nous voyons
encore et encore, pas seulement au Canada mais dans le monde
entier, des gens riches, privilégiés et très instruits souscrire à la
doctrine de l’État islamique en Irak et en Syrie.
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I started my opening remarks by pointing you to countries like
Saudi Arabia and the oil-wealthy Gulf countries that have
absolutely everything money can buy, yet many of them choose,
for their philanthropy, radical Islamic goals, institutions,
activities, jihad. I think it would be naive to assume that
jihadism is caused by poverty or humiliation or subjugation.
For the leaders who believe in caliphate, who want to get there
through jihad and who want to establish sharia, these are
variables that they exploit. But poverty, adversity in childhood
and alienation is not the cause of the desire for a caliphate, the
desire to participate in jihad or the desire to establish sharia law.
As long as we get into this, we’ll never be able to get ourselves out
of this quagmire.

[Translation]

Senator Dagenais: I have two questions. There are
318 radicalized young people in Canada. In Montreal — where
I am from — 21 individuals have attempted to join the Islamic
State forces. Could you explain why joining the jihadist
movement is such an attractive idea for youth from Canada,
especially those living in large cities like Montreal?

[English]

Ms. Hirsi Ali: I think there are a number of explanations, but
the strongest explanation is that the youth who are subscribing to
this have been exposed to the invitation that life, if you are a
believer, has a purpose. If you believe in Allah— praise be to him
— then you have to do as he demands. The people who are
preaching to them are preaching to them from the Quran in its
Medina rendition. They are preaching to them for Muhammed’s
actions in Medina. They are explicitly saying to them: Whatever
happened in Mecca is abrogated by what happened in Medina.

As you know, I was a member and I joined the Muslim
Brotherhood. These people showed up in my life at a time when I
was young and impressionable. I was trying to understand the
difference between right and wrong. I was seeking answers to why
we have been created. Is it only to eat, sleep and cohabitate, and
do that over and over again? Is there no larger purpose to life? We
have youth today who are asking those questions. The only
people reaching out to them are these people with an agenda,
telling them, ‘‘Join the caliphate; fight for it.’’

Through accounts of their interviews of those who joined them,
we hear this: They drop everything in Canada to go and join the
Islamic State, saying, ‘‘I’m not fighting for this or that. I’m not
fighting for a material improvement to my conditions. I’m going
to fight for the sake of Allah. If in the process I die, I’ll be a
martyr.’’ That is a narrative. It’s very simplistic. It’s utopian. It’s
devastating.

J’ai commencé ma déclaration liminaire en mentionnant
l’Arabie saoudite et les pays du Golfe riches en pétrole qui ont
absolument tout ce que l’argent peut acheter, mais bon nombre
d’entre eux choisissent néanmoins, pour leur philanthropie, les
objectifs, les institutions, les activités et le djihadisme islamiques
radicaux. Je pense qu’il serait naïf de notre part de présumer que
le djihadisme est causé par la pauvreté, l’humiliation ou
l’asservissement. Pour les dirigeants qui croient au califat, qui
veulent l’imposer par l’entremise du djihad et qui veulent
appliquer la charia, ce sont là des facteurs qu’ils exploitent.
Mais la pauvreté, l’adversité durant l’enfance et l’aliénation ne
sont pas les raisons pour lesquelles ils veulent établir un califat,
participer au djihad ou appliquer la charia. Si nous nous
engageons dans cette voie, nous ne réussirons jamais à nous
sortir de ce bourbier.

[Français]

Le sénateur Dagenais : J’aurais deux questions. Il y a 318 jeunes
individus radicalisés au Canada. À Montréal — d’où je viens,
d’ailleurs—, 21 personnes ont tenté de joindre les forces de l’État
islamique. Pourriez-vous nous expliquer pourquoi l’idée de
joindre le mouvement djihadiste est si attrayante pour des
jeunes qui vivent au Canada, surtout dans les grandes villes
comme Montréal?

[Traduction]

Mme Hirsi Ali : Je pense qu’il y a plusieurs explications, mais
la plus importante, c’est que les jeunes qui souscrivent à cette
doctrine sont exposés à l’idéologie selon laquelle la vie a un but si
vous êtes croyant. Si vous croyez en Allah — qu’il soit loué —,
alors vous devez faire ce qu’il exige de vous. Les gens qui prêchent
le font par l’entremise du Coran, selon l’interprétation de Médine.
Ils prêchent ce que Mahomet a fait à Médine. Ils disent
explicitement que ce qui est arrivé à La Mecque est annulé par
ce qui s’est passé à Médine.

Comme vous le savez, j’ai été membre des Frères musulmans.
Ces gens sont entrés dans ma vie à un moment où j’étais jeune et
impressionnable. J’essayais de comprendre la différence entre le
bien et le mal. Je cherchais des réponses pour expliquer pourquoi
nous avons été créés. Est-ce seulement pour manger, dormir et
cohabiter, et renouveler sans cesse l’expérience? N’y a-t-il pas un
objectif plus important à la vie? Nous avons des jeunes
aujourd’hui qui posent ces questions. Les seules personnes qui
leur tendent la main sont celles qui ont un plan et qui leur disent,
« Joignez-vous au califat et battez-vous pour lui ».

D’après les histoires de ceux qui se sont joints à ce mouvement,
ils abandonnent tout au Canada pour joindre les rangs de l’État
islamique. Ils disent ceci : « Je ne me bats pas pour telle ou telle
chose. Je ne me bats pas pour améliorer mon sort sur le plan
matériel. Je vais me battre pour Allah. Si je meurs, je serai un
martyr. » Ce sont des paroles qui ont été prononcées. C’est très
simpliste, utopique et terrible.
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Canada is not alone. In the rest of the world, we have not yet
developed a counter-narrative that directly targets the groups of
vulnerable youth and communities that the Medina Muslims or
the Islamists, as we’ve come to call them, target. We’re not giving
them a counter-narrative. Part of the reason in Western nations is
through this political correctness — self-imposed — that selling
the ideas and the values of life, freedom and equality is arrogant.
It is Eurocentric or it is Western imperialism. Therefore, we have
to stand back and respect as things go along. These radical
Islamists take advantage of this vacuum. They are the only ones
actively disseminating a narrative or morality that alarms us and
shocks us, but that we don’t respond to.

We have been challenged by Communism. We have been
challenged by national social — which bad ideas and bad
ideologues do by giving radical Islamists a pass that we should not
be giving.

[Translation]

Senator Dagenais: Thank you for such a clear answer. Why did
the European counter-attack against the influence of radical
jihadism fail? Some say that racism in Europe is the reason young
people are supporting the Islamic State’s radical ideas. Could you
share with us your experience in that regard?

[English]

Ms. Hirsi Ali: I know that we are short for time, so I will say,
yes, there is the inhibition of racism. Many of the European
countries are former imperialists— France, the U.K., Spain, even
the Netherlands — so there is this stigma of we want to be fair-
minded and respect the cultures, religions and traditions of Third
World communities, individuals, cultures. That’s part of the
story. That is what I would say is part of the vacuum of moral and
cultural relativism and political correctness. We touched on it on
the former question.

Alongside that and at the same time was an aggressive move
from the Muslim Brotherhood and Saudi Arabia Wahhabi
doctrine that was promoted across the world with a lot of oil
money. Before ISIS, Saudi Arabia was really not serious about
stopping that, and with the new king, I doubt if anything will
change.

I want to bring to your attention how the term ‘‘Islamophobia’’
was invented, cultivated and promoted to a degree where it is a
recognized condition in our lexicon. It is very amusing, you might
think, because I can see the smile on your face, but it is not at all
amusing because it is extremely effective.

There is this woman, Asra Nomani, an American practising
Muslim. She wrote an essay about it in the Washington Post on
January 16, and she called it ‘‘the honour brigade.’’ The

Le Canada n’est pas le seul pays. Dans le reste du monde, nous
n’avons pas encore préparé de contre-message pour cibler
directement les groupes de jeunes et les communautés que les
musulmans de Médine ou les islamistes, comme nous les appelons
maintenant, ciblent. Nous ne leur communiquons pas de contre-
message. C’est en partie à cause de la rectitude politique dans les
pays occidentaux — qui se l’imposent eux-mêmes — qui jugent
arrogant de faire la promotion des valeurs de la vie, de la liberté et
de l’égalité. C’est de l’eurocentrisme ou de l’impérialisme
occidental. Par conséquent, nous devons nous tenir à distance et
respecter ce qui se passe. Ces islamistes radicaux profitent de cette
inaction. Ils sont les seuls qui véhiculent un message ou prônent
des valeurs morales qui nous alarment et nous choquent, mais
nous n’agissons pas.

Le communisme nous pose problème. Les socialistes nationaux
nous posent également problème, car leurs mauvaises idées font
en sorte que l’on donne aux islamistes radicaux un sursis qu’ils ne
devraient pas avoir.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Merci de cette réponse très explicite.
Pourquoi les Européens auraient-ils échoué dans leur offensive
pour contrer l’influence du djihadisme radical? Certains disent
que ce serait à cause du racisme qui existe en Europe que les
jeunes adhéreraient aux idées radicales de l’État islamique.
Pourriez-vous nous faire part de votre expérience à ce sujet?

[Traduction]

Mme Hirsi Ali : Je sais que le temps presse, alors je dirai qu’il y
a effectivement l’inhibition du racisme. De nombreux pays
européens sont d’anciennes nations impérialistes — la France, le
Royaume-Uni, l’Espagne, et même les Pays-Bas —, il y a donc la
perception selon laquelle nous devons être équitables et respecter
les cultures, les religions et les traditions des communautés et des
citoyens des pays du tiers monde. C’est l’une des raisons. À mon
avis, c’est ce qui explique en partie le manque de relativisme moral
et culturel et la rectitude politique. Nous avons abordé le sujet en
réponse à la question précédente.

Parallèlement, on tente par tous les moyens de faire la
promotion de la doctrine des Frères musulmans et des
musulmans wahhabites de l’Arabie saoudite en faisant miroiter
aux gens dans le monde entier les importantes recettes pétrolières
possibles. Avant l’EIIS, l’Arabie saoudite ne cherchait pas
vraiment à mettre un terme à cette pratique, et avec le nouveau
roi en poste, je doute que les choses vont changer.

Je veux attirer votre attention sur le terme « islamophobie » et
vous expliquer comment il a été inventé, maintenu dans la langue
et préconisé au point où il fait maintenant partie de notre
vocabulaire. Vous avez l’air de trouver cela amusant, car je vois
des sourires sur vos visages, mais ce n’est pas du tout amusant car
c’est extrêmement efficace.

Il y a cette femme, Asra Nomani, une musulmane américaine
pratiquante. Elle a rédigé un essai sur le sujet qui est paru dans le
Washington Post le 16 janvier, qu’elle a intitulé « La brigade de
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Organization of the Islamic Conference has established this body
that they call the Islamophobia Observatory. They have put a lot
of money into it and hired the best lawyers, PR people, activists
and activist organizations here in the West to promote that.

Two forces come together. One is the apathetic force of the
West, particularly in Europe, where people are feeling, decades
afterwards, sorry for imperialism. As they back off promoting not
imperialism but the ideals of freedom and human rights, they
back off and are inhibited in many ways. This Wahhabism, the
jihadist and Muslim Brotherhood movement, they move into the
void and establish new institutions, schools, Muslim centres or
mosques, or they take over existing institutions. They hire PR
people to deal with the media. They hire people that can help
them navigate through the political interest groups’
infrastructure. I have to say that they have been successful to
this point because those of us who believe in humanity, in
liberalism, in the equality of men and women and in the respect
and tolerance of anyone who doesn’t think like you, we are the
ones who are on the defensive now.

Senator Beyak: I had the privilege of working with Speaker
Gingrich in 2012 on his bid for the presidential nomination.
Thank you very much for your courage and brilliance. I agree
with everything you’ve said today. You’ve answered all of my
questions. I just have a couple for you personally.

Within the Muslim community here, the reform Muslims that
you speak of, how can we find a religious political leader to pull
them together in Canada? We know they’re here; we’ve spoken
with them. We have probably been speaking to the wrong Medina
Muslims for a long time. What would you suggest we do?

Ms. Hirsi Ali: Thank you so much for your compliments and
your question. Ultimately this is the group I want to highlight,
these individuals who really appreciate what it is to be in a free
country and live life before death, who want to invest in that and
devote part of their time to help their particular free societies
forward.

I know of one individual in Canada, Tarek Fatah; I know of
Irshad Manji. I know of a woman, whose name escapes me now,
who invited me in 2015 to fight against the implementation of
family sharia law into the Canadian arbitration system. These are
all individual Muslims who have been asking the right questions,
who have been saying that when it comes to a confrontation
between what the Quran says and what Muhammad decrees and
my conscience, and it starts with simple examples like, ‘‘If I love
my non-Muslim friends because they have helped me, should I
give them up?’’ A radical Muslim will say, ‘‘Yes, you have to give
them up because in all cases you have to submit to Allah instead
of your conscience. If you submit to your conscience, you are
being arrogant; you are being the Satan.’’

l’honneur ». L’Organisation de la Conférence islamique a créé ce
qu’elle appelle l’Observatoire de l’islamophobie. Elle y a investi
beaucoup d’argent et a embauché les meilleurs avocats,
relationnistes, activistes et groupes de militants en Occident
pour en faire la promotion.

Deux forces s’unissent. Il y a notamment la force apathique de
l’Occident, et surtout en Europe, où l’on déplore l’impérialisme
des décennies plus tard. Les gens cessent de promouvoir non pas
l’impérialisme mais les idéaux de liberté et de droits de la
personne, et ils renoncent à le faire pour diverses raisons. Le
wahhabisme, le djihadisme et le mouvement des Frères
musulmans profitent de cette situation et construisent des
établissements, des écoles, des centres musulmans ou des
mosquées, ou prennent le contrôle d’institutions existantes. Ils
embauchent des relationnistes pour s’adresser aux médias. Ils
embauchent des personnes qui peuvent les aider à les guider dans
l’infrastructure des groupes d’intérêts politiques. Je dois dire qu’ils
ont réussi jusqu’à présent, car nous qui croyons en l’humanité, au
libéralisme, à l’égalité entre les hommes et les femmes et au respect
et à la tolérance envers tous ceux qui ne pensent pas comme nous
sommes maintenant ceux qui sont sur la défensive.

La sénatrice Beyak : J’ai eu le privilège de travailler avec le
Président Gingrich en 2012 alors qu’il venait de présenter sa
candidature à la présidence. Merci énormément de votre courage
et de votre génie. Je souscris à tout ce que vous avez dit
aujourd’hui. Vous avez répondu à toutes mes questions. J’ai une
ou deux questions à vous poser personnellement.

Dans la communauté musulmane, en ce qui a trait à la réforme
dont vous parlez, comment pouvons-nous trouver un dirigeant
politique religieux pour rassembler les musulmans au Canada?
Nous savons qu’ils sont ici. Nous leur avons parlé. Nous
discutons probablement avec les mauvais musulmans de Médine
depuis longtemps. Que nous suggérez-vous de faire?

Mme Hirsi Ali : Merci beaucoup de vos compliments et de
votre question. Au bout du compte, c’est le groupe que je veux
mettre en relief, car ce sont ceux qui sont réellement
reconnaissants d’être dans un pays libre et de pouvoir vivre
avant de mourir, qui veulent s’investir et consacrer une partie de
leur temps à aider cette société libre à progresser.

Je connais une personne au Canada, Tarek Fatah, et il y a aussi
Irshad Manji. Je connais une femme, dont le nom m’échappe en
ce moment, qui m’a invitée en 2015 à lutter contre la mise en
œuvre de la charia dans le système d’arbitrage canadien pour les
affaires liées au droit de la famille. Ce sont tous des musulmans
qui ont posé les bonnes questions. Ils ont dit que lorsque je
m’interroge quant à savoir si je dois suivre ce que le Coran et
Mahomet disent et ma conscience, je dois penser au simple
exemple suivant : « Si j’aime mes amis non musulmans parce
qu’ils m’ont aidée, devrais-je renoncer à leur amitié? » Un
musulman radical dira : « Oui, vous devez renoncer à leur
amitié, car vous devez vous soumettre à Allah en tout temps
plutôt que de suivre votre conscience. Si vous suivez votre
conscience, vous êtes arrogante et êtes Satan. »
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I don’t know how big the group is in Canada, but you already
have individuals, and hopefully those individuals can get together.
They need resources; they need organizational skills; they need
support. But they should be the partners that you should be
talking to.

I’ll give you one sign of optimism: No Muslim family, no
vulnerable Muslim wife or child, comes to Canada seeking to
promote radical Islam. I would say 99 per cent of immigrant
Muslims come in search of a better life.

The big mistake that Canadians and most Westerners have
been making is they were outsourcing the process of their
integration unwittingly to the Muslim Brotherhood branches, like
the Muslim Students’ Association and the Islamic centres of
North America. These are the organizations whose
representatives wear suits, speak perfect English, have the
money and tell you what you want to hear. Therefore, you’ve
been outsourcing the integration process through them.

In most Western countries, because we’ve been lazy, we’ve
outsourced the integration process to radical Muslims. That is
why we’re faced with these problems.

There is the integration process of immigrant Muslims who are
vulnerable this way or the other, but there are also other
vulnerable communities. I do not know about the Canadian
situation, but in America we have the African-American
community. The African-American community here is largely
infiltrated by these various Sunni brotherhood types, and they
have been converting and then radicalizing these individuals. I
think it’s very tragic. The African-American community needs to
stand up to this and say that they do not want to go from the
frying pan to the fire. Our communities were already challenged.
On top of the challenges we already have, we don’t want to add
jihadism and sharia to that.

Senator Day: Thank you very much for your comments. My
first question goes to the Shiite-Sunni rivalry that we’re seeing,
and I have two parts to that question. First, do we find the three
umbrellas in the Sunnis and the Shiites? To what extent has that
helped to develop the radical groups and the radicalism that we
see?

Ms. Hirsi Ali: I think that’s a very good question, senator.
When I was thinking of developing these umbrellas — Medina,
Mecca, reformers— the Shia and Sunni are under each umbrella.
For instance, there are Sunni Muslims who are devoted to re-
establishing a caliphate, and in my view they fall under the
Medina category.

Ayatollah Khomeini is Shia, and the regime he left behind,
which also spends tons of money across the world trying to
promote the idea of Islamic supremacy, is Shia and falls under the
Medina Muslims.

J’ignore combien ils sont au Canada, mais il y a déjà des gens,
et espérons qu’ils pourront se réunir. Ils ont besoin de ressources,
de sens de l’organisation et de soutien. Mais ils devraient être les
partenaires auxquels vous faites allusion.

Je vais vous donner un signe d’optimisme. Aucune famille,
aucune femme ou aucun enfant musulmans vulnérables ne
viennent au Canada pour promouvoir le radicalisme islamiste.
Je dirais que 99 p. 100 des immigrants musulmans viennent au
pays en quête d’une meilleure vie.

La grosse erreur que les Canadiens et que la plupart des
Occidentaux commettent, c’est qu’ils confient le processus de leur
intégration sans le vouloir aux organismes affiliés aux Frères
musulmans, tels que l’Association étudiante musulmane et les
centres islamiques d’Amérique du Nord. Ce sont les organismes
dont les représentants portent le complet, parlent parfaitement
l’anglais, ont les ressources financières et vous disent ce que vous
voulez entendre. Par conséquent, vous sous-traitez le processus
d’intégration à ces gens.

Dans la plupart des pays occidentaux, parce que nous avons été
paresseux, nous avons confié le processus d’intégration aux
musulmans radicaux. C’est pourquoi nous sommes confrontés à
ces problèmes.

Il y a le processus d’intégration d’immigrants musulmans qui
sont vulnérables pour une raison ou une autre, mais il y a
également d’autres communautés vulnérables. J’ignore quelle est
la situation au Canada, mais aux États-Unis, nous avons la
communauté afro-américaine. Elle est en grande partie infiltrée
par les Frères sunnites, qui convertissent et radicalisent les
membres de cette communauté. C’est vraiment tragique. La
communauté afro-américaine doit dénoncer cette situation et
soutenir qu’elle ne veut pas tomber de Charybde en Scylla. Nos
communautés ont déjà leur lot de difficultés. Nous ne voulons pas
ajouter le djihadisme et la charia au nombre de nos problèmes.

Le sénateur Day : Merci beaucoup de vos observations. Ma
première question porte sur la rivalité entre les chiites et les
sunnites et comporte deux volets. Premièrement, y a-t-il les trois
groupes chez les sunnites et les chiites? Deuxièmement, dans
quelle mesure les ont-ils aidés à mettre sur pied des groupes
radicaux et à instaurer le radicalisme dont nous sommes témoins?

Mme Hirsi Ali : C’est une excellente question, sénateur.
Lorsque je songeais à créer ces groupes — Médine, La Mecque
et les réformistes —, j’ai constaté que les chiites et les sunnites
sont visés par ces trois groupes. Par exemple, il y a des musulmans
sunnites qui s’emploient à rétablir le califat, ce qui tombe dans la
catégorie de la Médine, à mon avis.

L’ayatollah Khomeyni est chiite, et le régime qu’il a laissé
derrière lui, qui dépense beaucoup d’argent dans le monde pour
essayer de promouvoir l’idée de la suprématie islamique, est chiite
et appartient à la catégorie des musulmans de la Médine.
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Regarding the Mecca Muslims, there are a lot of Shias who
also just go about their business and are in this distress about
whether they should obey the Prophet and do everything in the
Quran. But on the other hand, they also want to integrate, and
then, obviously, Shia reformers.

If you look at the umbrella of reformers, what I find striking is
the overrepresentation of the Shia. In fact, if you look at Iran,
there is this enormous distinction now between the regime, which
is very Islamist and theocratic in its outlook and in its practice,
and the population. I want to bet that a majority of Iranians are,
in fact, not as religious as we assume them to be. They are not,
because they have been forced for 35 years to live under sharia
law. They happen not to like it, which doesn’t surprise me, but
they are Shia.

A lot of the Iraqi Shia seem to be far more interested in the
reform umbrella in saying, ‘‘Perhaps it is better for Iraq to be a
secular government and for all of us to be just Iraqis instead of
Sunnis and Shia and Kurds and others.’’ The voices of unity are
coming from the Shia.

The Ismailis are considered to be Shia. The Alawites are
considered to be Shia. That doesn’t say that the Shia are
completely innocent of radicalism, but it just says that in
proportion to the population, only 15 per cent of Muslims are
Shia, while 85 per cent of Muslims are Sunni; in proportion to
that, there seems to be a majority of Shias who are prepared to
move forward or establish secular societies instead of theocracies.

Today, the biggest problem we face is coming from Sunnis. In
saying that, I absolutely do not want to underestimate the designs
of the Government of Iran on establishing nuclear power status
and what they could do with that. That’s a different story.

I just wanted to elaborate on my Mecca, Medina and reformer
groups.

Senator Day: That’s a good image for us to keep in mind. I
made a little sketch, as you were talking, of little umbrellas with
the names. I thank you for that.

My other question would be a bit of a personal one. I was
wondering if you could share with us your journey from being a
young Muslim looking and searching for meaning in life that led
you to become an atheist. Could you tell us if it was geographical?
Were you influenced by some people? What happened?

Ms. Hirsi Ali: Thank you for that question.

I think the part of my personal journey that is relevant to the
problem we are facing today is the fact that I started out as a
Mecca Muslim. I was raised by two women, my mother and my
grandmother. Neither of them could read or write, so they
couldn’t read or write what was in the Quran, let alone the
Hadith. They were not theologians. But both of them were
incredibly loyal to what they thought was in the Quran or the
Hadith. They instilled into me that I must at all times obey what is

Pour ce qui est des musulmans de La Mecque, il y a de
nombreux chiites qui sont dans une impasse et ne savent pas s’ils
doivent obéir au prophète ou suivre le Coran à la lettre. Mais d’un
autre côté, ils veulent également s’intégrer, ce qui correspond aux
réformistes chiites.

Si l’on regarde la catégorie des réformistes, la surreprésentation
de chiites est étonnante. En fait, si l’on regarde l’Iran, il y a une
grande différence entre le régime, qui est très islamiste et
théocratique dans sa perception et sa pratique, et la population.
Je serais prête à parier qu’une majorité d’Iraniens ne sont pas
aussi religieux que nous le pensons. Ils ne le sont pas, car ils ont
été forcés pendant 35 ans à respecter la charia. Ils n’aiment pas la
charia, ce qui ne me surprend pas, car ce sont des chiites.

Un grand nombre d’Irakiens chiites semblent s’intéresser
beaucoup plus à la réforme et disent, « Il est peut-être
préférable pour l’Irak d’avoir un gouvernement laïque et pour
nous tous d’être simplement Irakiens plutôt que sunnites, chiites,
kurdes, et cetera ». Ce sont les chiites qui veulent cette unité.

Les ismaïliens sont considérés comme étant des chiites, de
même que les alaouites. Cela ne signifie pas que les chiites sont
totalement innocents en ce qui concerne le radicalisme, mais cela
veut simplement dire que proportionnellement à la population,
seulement 15 p. 100 des musulmans sont chiites, alors que
85 p. 100 sont sunnites. Il semble y avoir une majorité de chiites
qui sont disposés à évoluer et à bâtir des sociétés laïques plutôt
que des théocraties.

Aujourd’hui, le problème le plus important auquel nous
sommes confrontés vient des musulmans sunnites. Cela dit, je
ne veux surtout pas sous-estimer les aspirations du gouvernement
iranien de devenir une puissance nucléaire et les conséquences que
cela pourrait entraîner. C’est une tout autre question.

Je voulais simplement parler des groupes de La Mecque et de
Médine et des réformistes.

Le sénateur Day : C’est une belle analogie qu’il convient de
garder à l’esprit. Pendant que vous parliez, j’ai dessiné de petits
parapluies avec les noms. Je vous remercie de ces explications.

Mon autre question est plutôt d’ordre personnel. Je me
demande si vous pourriez nous parler du cheminement qui a
amené une jeune musulmane en quête du sens de la vie à devenir
athée. Pourriez-vous nous dire si c’était lié à un facteur
géographique? Avez-vous été influencée par certaines personnes?
Que s’est-il passé?

Mme Hirsi Ali : Je vous remercie de la question.

Je pense qu’avoir d’abord été une musulmane de La Mecque
est la partie de mon expérience qui se rapporte directement au
problème auquel nous sommes confrontés actuellement. J’ai été
élevé par deux femmes, ma mère et ma grand-mère. Comme elles
ne savaient ni lire ni écrire, elles ne pouvaient lire ni écrire des
passages du Coran et, à plus forte raison, des hadiths. Elles
n’étaient pas théologiennes, mais elles étaient toutes les deux
incroyablement fidèles aux principes qui, selon elles, s’y
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in the Quran. In fact, we used to lift the Quran and put it on a
higher surface and kiss it. As a child, I wasn’t allowed to touch it
unless I washed my hands and I looked suitable for the part. We
were taught to respect it.

Now, I grew up in a political family. My father was fighting
Mohamed Siad Barre, the first dictator of Somalia. He was very
political, but his politics did not involve religion in the least. This
was late 1970s, early 1980s. It is not that we practised a different
Islam; it was just that people prayed, fasted and supplicated, and
that was what led me to describe them as Mecca Muslims. You
believed in one God and you believed that you were united under
that. Somalia is a country that’s divided into clan systems. So
every time people were seeking unity, they would appeal to
religion to say, ‘‘Let’s overcome our clan differences; we’re all
equal before God.’’

I was born in Somalia. We lived in Saudi Arabia, moved to
Ethiopia, and now, at age 10, I’m in Kenya, a country where I
first learned English. Five years into my stay there, this young
woman enters my class and is teaching the Islamic religious
education class — IRE class — and she was different than
anything I had ever seen. I think she would be the first Medina
individual I encountered. She was covered from head to toe. She
has us, who volunteered to come to the IRE class because it
wasn’t mandatory, to say, ‘‘Are you really Muslims?’’ We giggled
and said, ‘‘What do you mean by that because you don’t go to the
IRE class if you are not a Muslim?’’ She said: ‘‘But what is it
about you that tells me you’re a Muslim?’’ In other words, as girls,
we were not covered. We neglected to pray, and we had Christian
classmates as friends. In fact, we were also cozy with the girls who
were not practising as much.

By the end of two years, she has us all covered from head to
toe. We are denouncing our Christian friends. We are much more
observant. We are praying that may Allah destroy the Jews. We
have become aware that Islam is under siege, that we have
enemies, and the bigger enemy is the Jews — she didn’t even
mention Israel. It was just the Jews, and then it was the
Americans. And she has us commanding right and forbidding
wrong. We’re telling those other Muslim girls in school who are
not observant to be observant, and we are trying to convert the
Christian girls to come to Islam.

When I look back, in hindsight, I’m amazed at how effective
that was. We have Muslim scholars in the neighbourhood doing
the same. First of all, for me, by the time my father came back in
1992, I had lived in Kenya for 11 years, with a short break when
we went to Somalia. When he comes back and decides that it’s
time for me to marry and he forces me to marry someone I don’t
like, by then radical Islam has lost its shine for me.

trouvaient. Elles m’ont appris que je devais toujours respecter les
principes énoncés dans le Coran. En fait, nous avions l’habitude
de placer le Coran sur une surface surélevée et de l’embrasser.
Enfant, je n’avais pas le droit d’y toucher à moins de m’être lavé
les mains et d’être présentable. On nous a appris à le respecter.

Or, j’ai grandi dans une famille de policiers. Mon père
combattait Mohamed Siad Barre, le premier dictateur de
Somalie. Mon père était très politisé, mais son intervention
politique n’était aucunement liée à la religion. C’était la fin des
années 1970 ou le début des années 1980. Ce n’est pas que nous
pratiquions une forme différente de l’islam. Les gens priaient,
jeûnaient et suppliaient. Voilà pourquoi je les décris comme des
musulmans de La Mecque. Les gens croient en un seul Dieu et
considèrent que c’est ce qui les unit. La Somalie est divisée selon
un système de clans. Donc, chaque fois que les gens cherchaient à
s’unir, ils invoquaient la religion et disaient : « Surmontons nos
différences; nous sommes tous égaux devant Dieu. »

Je suis née en Somalie. Nous avons vécu en Arabie saoudite,
puis en Éthiopie. À l’âge de 10 ans, j’étais au Kenya, où j’ai appris
l’anglais. Cinq ans plus tard, une jeune femme se présente dans
ma classe pour y donner le cours d’éducation religieuse islamique.
Elle était différente de toutes les personnes que j’ai vues jusque-là.
Je pense que c’est la première personne du groupe de Médine que
j’ai rencontrée. Elle était couverte de la tête aux pieds. Nous
assistions volontairement au cours d’éducation religieuse
islamique, qui n’était pas obligatoire. Elle nous a demandé :
« Êtes-vous vraiment musulmanes? » Nous avons ri, puis nous lui
avons demandé ce qu’elle voulait dire, parce que nous
n’assisterions pas à ce cours si nous n’étions pas musulmanes.
Elle a dit : « Qu’avez-vous de particulier qui me permet de savoir
que vous êtes musulmanes? » Autrement dit, nous, les filles,
n’étions pas couvertes. Nous négligions la prière et certaines de
nos amies étaient chrétiennes. En fait, nous avions aussi de
bonnes relations avec des filles qui n’étaient pas pratiquantes.

Deux ans plus tard, nous étions toutes couvertes de la tête aux
pieds. Nous dénoncions nos amies chrétiennes. Nous étions
beaucoup plus pratiquantes. Nous priions pour qu’Allah élimine
les juifs. Nous avons pris conscience que l’islam était assiégé de
toutes parts, que nous avons des ennemis et que l’ennemi le
plus important, ce sont les Juifs; elle n’a jamais mentionné Israël.
C’était simplement les juifs, puis les Américains. Elle nous a
incités à commander le bien et à interdire le mal. Nous disions aux
musulmanes de l’école qui n’étaient pas pratiquantes de respecter
la religion, et nous tentions d’inciter celles qui étaient chrétiennes
à se convertir à l’islam.

Lorsque j’y repense, avec le recul, je suis surprise de voir à quel
point c’était efficace. Dans le voisinage, des érudits musulmans
faisaient la même chose. Je dirais d’abord que lorsque mon père
est revenu, en 1992, j’avais vécu au Kenya pendant 11 ans,
entrecoupé d’un bref séjour en Somalie. Pour moi, lorsqu’il a
décidé, à son retour, qu’il était temps pour moi de me marier et
qu’il m’a forcée à marier quelqu’un que je n’aimais pas, l’islam
radical avait déjà perdu de son lustre.
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I witnessed Somalia’s civil war, and of course I was asking the
questions that still circle in my head: If we are so united and if
Islam is the answer to all questions, what is happening? Why are
my relatives dying? Why are they killing one another? Why are we
completely and utterly incapable of cooperating with one other on
something as small as surviving 100 kilometres from here, let
alone establish nations?

In any case, by the time I got to the Netherlands, my head was
reeling with these questions. I took political science at Leiden
University, and I have learned to think critically.

One of your senators earlier on asked me: What is the strategy?
I think one of the strategies would be for young people who come
to Canada, young people who are in the Muslim immigrant
community, to learn as early on as possible to think critically,
because when these wolves in sheep’s clothing come to you and
try to convert you to jihad and sharia, you should be inoculated
with that by simply asking the right questions. If sharia is a better
answer, why is Saudi Arabia the way it is? Why is Iran the way it
is? What about Boko Haram? What about the Islamic State? Why
do they kill? What about the subjugation of women?

By the time you are confronted with a sister, Aziza, or a man
who fasts 100 years, when the indoctrinators, or as I call them, the
teachers-preachers, come into your reality, you should be able to
ask the right questions. You should be able to have a network of
adults you can talk to, confide in and say, ‘‘This person has come
into my life and he is making us go in this direction. What shall
we say?’’ That is the answer.

The answer is not moral enforcement; it’s not more drones; it’s
not more violence. The answer is to teach young hearts and
minds, especially Muslim ones, how to ask questions and not be
satisfied with lazy answers.

Senator Day: Thank you very much. That was very helpful.

The Chair:Ms. Hirsi Ali, we’re coming to the end of our time. I
want to thank you very much for taking time out of your busy
schedule, and I hope one day we, as a committee, can meet you in
person. We admire your courage. As far as our Senate committee
is concerned, the ability to have people such as you come into a
public forum to tell your story and give some very constructive
recommendations of what should be done going forward is very
important.

To conclude, we know that this will be an ongoing question for
us in Canada for many years to come, and this is just the start of
the public conversation that’s going to be required.

Once again, Ms. Hirsi Ali, thank you very much. I hope we will
speak again.

Ms. Hirsi Ali: Senator, ladies and gentlemen, thank you. I’m
honoured. I am glad I was of service.

(The committee continued in camera.)

J’ai vécu la guerre civile en Somalie. Je me posais évidemment
des questions, et je me les pose toujours. Si nous sommes si unis et
que l’islam est la réponse à toutes les questions, qu’est-ce qui se
passe? Pourquoi tous ces morts au sein de ma famille? Pourquoi
les gens s’entre-tuent-ils? Pourquoi sommes-nous complètement et
absolument incapables de coopérer sur quelque chose d’aussi
simple que d’essayer de survivre à 100 km de cet endroit, et encore
moins de fonder des pays?

Quoi qu’il en soit, à mon arrivée aux Pays-Bas, toutes ces
questions se bousculaient dans ma tête. Je me suis inscrite en
sciences politiques à l’Université de Leiden, et j’ai appris à faire
preuve d’esprit critique.

Plus tôt, un sénateur m’a demandé quelle était la stratégie à
adopter. Je pense qu’une des stratégies serait d’apprendre le plus
tôt possible aux jeunes qui viennent au Canada — aux jeunes
immigrants musulmans — à faire preuve d’esprit critique, parce
que ce qu’il faut faire lorsque ces loups déguisés en brebis tentent
de vous inciter à participer au djihad et à appliquer la charia, c’est
de poser les bonnes questions. Si la charia est la meilleure
solution, pourquoi l’Arabie saoudite est-elle un tel régime?
Pourquoi l’Iran a-t-il un tel régime? Qu’en est-il de Boko
Haram? Qu’en est-il de l’État islamique? Qui sont leurs
victimes? Qu’en est-il de l’asservissement des femmes?

Lorsqu’une sœur, Aziza, un homme qui jeûne pendant 100 ans,
des gens qui cherchent à vous endoctriner — les enseignants-
prédicateurs, comme je les appelle — entrent dans votre monde,
vous devriez avoir la capacité de poser les bonnes questions. Vous
devriez avoir un réseau d’adultes auxquels vous pourrez parler et
révéler qu’on tente de vous amener dans une direction donnée, des
gens qui pourront vous dire quoi répondre. Voilà la solution.

La solution n’est pas d’imposer des valeurs morales, d’avoir
plus de drones ou plus de violence. La solution est d’enseigner aux
jeunes, en particulier aux jeunes musulmans, comment poser des
questions et ne pas se contenter de réponses faciles.

Le sénateur Day : Merci beaucoup. C’était très utile.

Le président : Madame Hirsi Ali, la réunion tire à sa fin. Je
tiens à vous remercier d’avoir pris le temps de témoigner malgré
votre horaire chargé. J’espère que le comité aura un jour
l’occasion de vous rencontrer en personne. Nous admirons
votre courage. Le comité sénatorial considère qu’il est très
important que des gens comme vous racontent leur histoire en
public et présentent des recommandations très constructives sur
les mesures à prendre à l’avenir.

En conclusion, nous savons que le Canada sera confronté à cet
enjeu pendant de nombreuses années encore et que le débat public
sur les mesures à prendre ne fait que commencer.

Madame Hirsi Ali, merci beaucoup, encore une fois. J’espère
que nous aurons l’occasion de discuter de nouveau.

Mme Hirsi Ali : Sénateur, mesdames et messieurs, merci. Je
suis honorée. Je suis heureuse d’avoir pu être utile.

(La séance se poursuit à huis clos.)
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